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DISSERTATIONS 

H I S T O R I Q U E S E T D O G M A T I Q U E S , 

S U R L E S L I T U R G I E S 

DE TOUTES LES ÉGLISES. 

TREIZIÈME DISSERTATION. 

Uniformité des liturgies de toutes les églises 
chrétiennes, dans tout ee fju'ilp a d'essentiel 
ou Sacrifice , abandonnée pur les sectaires 
du XPÏ. siècle. 

Division de ce volume. 

ON a vu dans les deux volumes précédons toutes les 
liturgies du mande chrétien uniformes dunslessen-
tïel, et Ton va voir dans celui-ci celles qui s'éloignent 
de l'uniformité. Au lieu que les anciennes sectes se 
sont fait un devoir de conserver la liturgie des 
églises dont elles avaient été séparées , les nouvelles 
sectes ont fait, chacune à sa m o d e , des liturgies 
qu 'on va exposer dans la premièredisserlat ion de ce 
volume. En second l ieu , les nouvelles sectes n 'ont 

4- 1 



a DISS. XIII. UNIFORMITÉ ABANDOIflftSE. 

voulu célébrer la l i turgie qu 'en langue vulgaire , du 
lieu que toutes les églises chré t iennes , soit catho­
liques soit sch ismat iques , ont cont inué (le cé lé ­
brer la liturgie dans leur ancienne langue , sans l'as­
sujettir aux vicissitudes du langage populaire. C'est 
le sujet de la quatorzième dissertation. Enfin à ces 
dissertations on en joint une touchant la manière 
de réciter les prières de la messe. Les rubr iques des 
missels prescrivent de réciter secrètement les priè­
res du canon , et depuis -i5 ou 3o ans (a) un grand 
nombre de p rê t res , quoique pieux, refusent de se 
soumet t re à cette règle.-Ils veulent dire toutes les 
prières à haute voix, pré tendant qu'on les disait 
ainsi autrefois. Et Ton va montrer dans la dernière 
dissertation que l'usage de tous les siècles et de 
tontes les églises a été de réciter secrètement une 
par t ie des prières de la l i turgie. Commençons par le 
grand défaut d'uniformité. 
Liturgie conservée par tous les hérétïqnes, à l'exclusion des nou­

veaux sectaires. 

Duran t les XV 0 premiers siècles* nous n'avons 
t rouvé aucune église chré t ienne , qui n'ait conservé 
tout l'essentiel de la liturgie avec un soin très-reli­
g ieux, comme ce que nous avons de plus saint et 
de plus respectable après le saint Evangile. Dona-
l i s ics , Ar iens , Macédoniens , Nestoriens , Euty-
chiens ou Monophysi les et au t res , tous ont regardé 
le sacrifice eucharistique comme la consolation de 
l'Eglise et la source des grAces dont elle a besoin 
continuellement ; et ils se sont tous fait une loi invio­
lable d'en conserver r igoureusement tout l'essen-
tiel , en sorte même que les moindres soupçons de 
changernens étaient un sujet de reproche mutuel . 
Les Donalistes s'iinaginant que les Catholiques y 
faisaient quelque innovat ion, il fallut, pour faire 
cesser la calomnie (b) , les inviter à venir voir célé­
brer la liturgie. Si les Nestoriens y insèrent que!-

(n) C<ts dissertations ont été publiés,pour la première fois, en 1720. 
(b) Tome *>./>. 57. 



LITOflGIE LUTHÉRIENNE. 3 

A R T I C L E I. 

Liturgie des Luthériens. 

Dfes QUE LUTHER EUT fait BRÛLER, EN r5ao,( b) TOUT LE 
CORPS- DES DÉCRÉTÂTES «LES PAPES AVEC LA HUILE DE 
LÉON X , ET QU'IL EUT DÉCLARÉ UNE GUERRE OUVERTE À 
L'ÉGLISE DE ROME , SON PRINCIPAL DESSEIN FUT D'ABOLIR 
LA MESSE. 

AN MOIS DE JANVIER- I^AA, IL DONNA SON Iraiié de 
abroganda nvssa privata^ QU'IL ADRESSA AUX AUGUS-
TINS DE WITTEMHERG, SES CONFRÈRES, POUR LES félici-

(a)//Mr.xm. toi. 
(B) Luther. Tout. Jennx. 15GG. loi. 317 el 320. 

T. 

QUES MOTS QUI INSINUENT LEUR HÉRÉSIE, ON LEUR EN 
FAIT UN CRIME, ET CE QUI EST DE PLUS REMARQUABLE, 
ON N'A JAMAIS EU LIEU TIC REPROCHER À AUCUNE DE CES 
GRANDES SECTES D'AVOIR ABANDONNÉ LE RIT ESSENTIEL AU 
SACRIFICE. TOUS ONT RELIGIEUSEMENT CONSERVÉ L'AUTEL, 
LE TERME DE SACRIFICE, L'OBLATÎON DU CORPS DE JÉSUS-
CHRIST ET LA PRIÈRE PAR LAQUELLE ON DEMANDE QUE LE 
PAIN ET LE VIN SOIENT FAITS LE CORPS ET LE SANG DE JÉSUS-
CHRIST QU'ON OFFRE , ET AUQUEL ON PARTICIPE PAR LA 
COMMUNION. TOUS SE SONT GLORIFIÉS DU PRIVILÈGE SPÉ­
CIAL DE L'EGLISE , DANS LAQUELLE, COMME DIT SAINT PAUL, 
nous (a) avons un autel dont les ministres du taber­
nacle ri ont pas pouvoir de manger. CE TÉMOIGNAGE 
DE TOUS LES SIÈCLES ET DE TOUTES LES NATIONS CHRÉTIEN­
NES N'A PU FAIRE RESPECTER L'ANCFENNE LITURGIE PAR LES 
NOUVEAUX SECTAIRES, ILSENONTFAIT UNE À LEUR MODE, 
CHACUN CONFORMÉMENT À SON ERREUR PARTICULIÈRE. 
EXPOSONS CE QUE LES TROIS PRINCIPALES SECTES DES LU­
THÉRIENS , DES CALVINISTES ET DES ANGLICANS ONT RETENU 
OU REJETÉ DE LA LITURGIE. 
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te r W d'avoir, les p remiers , abandonné la messe. Il 
n 'excepte ici aucune messe , quoique le titre n'in­
dique que les messes privées. 11 prétend prouver 
qu'il n'y a point d 'autre sacrifice que de s'offrir soi-
même à Dieu , cl que celui des prêtres de l'Eglise 
e s t ime illusion et une abomination. Il mit dans son 
parti qua t re théologiens de l'uni versijé de Wit tem­
h e r g , au nombre desquels était Philippe Mélanch-
thon. Ceux-ci M présentèrent une requête au prince 
Frédéric duc de Saxe , pour justifier les Augustin?» et 

f>our le supplier d'employer son autori té pour abo-
ir la messe , à quoi il étoit déjà tout disposé. Les 

Brefs pressaus que le Pape Adrien VI écrivit (°) à 
ce prince furent inutiles. Luther s'appliqua tout de 
nouveau à l'abolition de la messe, et comme il est 
le premier des sectaires qui ait at taqué et aboli le 
canon de la messe , il n'est pas inutile de voir quelle 
a été l'origine de cette en t repr i se , et ce qui l ' indis­
posa si fort contre la messe. II nous l 'apprend lui-
même dans un ouvrage qu'il donna au public en 
15 33 , intitulé : De la messe privée et de F onction 
des prêtres. 

Il ne craint pas d'exposer de quelle manière il 
fut a t taqué par le démon sur les messes qu'il disait 
depuis quinze ans. La dispute n'est pas honorable 
ni à la foi ni à l'esprit de Lu the r , parce qu'iT ré ­
pondit assez mal à des argumens assez faibles; mais 
il déclare dans cet ouvrage qu'il veut faire une 
humble confession de son embarras et de son trou­
ble ; et puisqu'il n'a pas rougi de la pub l ie r , nul 
ne doit trouver mauvais que nous en fassions ici 
un précis , et que nous en exposions aux yeux des 
lecteurs les principaux endroits en propres termes. 
Voici donc le récit qu'il en fait. 

Une fois (d) m étant réveillé sur le minuit , Satan 
(a) Cœp/sse vos prîmos omnium in vestra conçregntïone abusum 

iilum missarum , qua& vocant, ahrogarc. Tom. t. fol. 441. 
{h) ibid. pftrj. 4 / 1 . (c) fol. »37. 

(dj OiiSEKWYTIO.N SUR LA COiNK£UEKCE AVEC LE l,̂ f t̂£. Celle 
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commença ainsi à disputer avec moi : Ecoute* DIT-

IL , Luther, docteur très-éclairé, tu sais que durant 

i5 ans tu as célébré presque tous les jours des mes­

ses privées : que serait-ce si de telles messes privées 

conférence est an second tome des œuvres de Luther imprimée8 

en allemand à Iène,./o/. 82 , et au septième tome des mêmes œu­
vres de Luther imprimées en' latin à Wîttemberg en 1558. Tom. 
VU. joL 228 Les Luthériens trouvent mauvais que les auteurs 
catholiques parlent de cette conférence ; mais ce ne sont pas les 
catholiques seuls qui l'on relevée. Les Zuïngliens et les Calviniste? 
ont souvent reproché aux disciples de Luther que leur maître 
avait été instruit sur l'article de l'abolition des messes privées 
par le diable même reconnu te! ; et non pas comme Zuingle, qui 
déclare seulement, que, dans un songe, un esprit ( dont il ne pou­
vait dire s'il était blanc ou noir ) lui avait appris à bien soutenir le 
sens de figure dans l'Eucharistie. On peut voir là-dessus David Pa-
raîus, Controvers.ettcharisL pag. 257. Hospinien. Hkt.sacram. 
part. 2. fol. 26 et \2\, où après avoir rapporté une partie de la 
dispute de Luther avec le diable, il ajoute que le sommaire de 
cette conférence est que Luther apprit du diable que la messe 
( surtout ta messe privée ) est une mauvaise chose, et qu'il f abo­
lit étant convaincu par les raisons du diable* On pourrait citer 
plusieurs autres auteurs sacramentaires. 

II est vrai que les Calvinistes de France qui ne craignirent pas, 
en 1531 , au synode de Charenton , d'admettre les Luthériens à 
leur communion , quoiqu'ils ne pussent ignorer que presque tous 
les Luthériens n'avaient cessé de les détester comme des héréti­
ques, ont depuis ce temps-là ménagé les Luthériens sur l'article 
ne la dispute avec le diable. M. Claude, dans sa défense de la In­
formation , a tâché de faire passer le récit de Luther pour une es­
pèce de parabole ou figure de rhétorique , en quoi il fut d'abord 
relevé comme il le méritait par Fauteur du livre intitulé : Luther 
disciple du diable. A Paris, 1673. M. Seckendorf, savant Luthé­
rien , dans son gros Commentaire historique du Luthéranisme, 
imprimé à Leipsic en 1604, où il réfute habilement en plusieurs 
points l'histoire que M. Maimbourg a donnée en français, n'a rien 
oublié pour tâcher d'oter cet opprobre an parti protestant. ( Lett.X. 
sert. 45 , pag. 102- ) Il paraît chagrin contre fauteur de la Perpé­
tuité , contre AI de Cordemoî, et M. Bossuet, évéque deMeaux, 

ni ont fait des réflexions sur cette conférence; mais quel moyen 
e faire oublier cette conversation avec le diable, et de persuader 

le public que Luther n'avait pas aboli la messe sur la remontrance 
du diable. 

Car enfin, t°. c'est un fait certain que Luther a raconté lui-
même qu'il soutint cette dispute étant bien éveillé > et qu'il fut 
rnnvaincu des raisons du diable , de quelque manière qu'il lui ait 
parlé, soit en prenant une figure qui n'est pas désignée, soit en 
faisant simplement impression sur son esprit et sur son cœur, ainsi 
que M. Seckendorf veut l'inférer des deux mots allemands omis et 
qui devaient être traduits, dit-il, in corde meo. 2°. C'est un fait 
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étaient une horrible idolâtrie ? Que serait-ce si le 
corps et le sang de Jésus-Christ n'y avaient pas été 
présens y et que ta n'eusses adoré et fait adorer aux 
autres que du pain et du vin ? Je lui répondis : J'ai 
été consacré prêtre i j'ai reçu Vonction et la consé­
cration des mains de Cévêque > et fui fait tout cela 
par le commandement de mes supérieurs et par l'o­
béissance que je leur devais. Pourquoi n'auraisfe 
pas consacré, ayant prononcé sérieusement les pa­
roles de Jésus-Christ , et célébré austi très-sérieuse­
ment des messes ? Tu ne rignores pas. Tout cela est 
vrai, me «lit-il , mais les "Jures et les Puïens font 
aussi toutes choses dans leurs temples par obéis­
sance; et ils r font sérieusement leurs cérémonies.... 

Le diable lui reproche de n'avoir pas eu une 
vraie foi n i la connaissance de JéMis-Chrisf , non 
plus que les évéques qui l'avaient consacré. C'est 

certain que Luther la fit imprimer en allemand en 1533. 5°. (l'est 
un fait certain qu'il engagea Juste Jouas son ami à la traduire en 
la t in , ce qui fut fait et imprimé en 15:î4 , douze ans avant la mort 
de Luther. De quoi peut servir la critique que M. Seckendorf fait 
de quelques mots de la traduction qui pouvaient être rendus autre­
ment ? Il suffit que cette traduction ait été faite au temps même 
de Lut lier , long-temps avant sa mor t , et par un de ses amis , qui 
n'aurait pas manqué de corriger ce qui aurait pu changer le sens 
de la relation. Luther en a été content : convient-il à M. Secken-
dorf d'y trouver à redire? 4°. C'est un fait certain que le diable 
parla à Luther comme à un papiste, et que Luther soutint la dis­
pute comme papiste sur ce qu'il retenait du papisme, sur ce qu'il 
avait dit des messes privées jusqu'alors, et sur ce qu'il admettait 
sept snercmeiis- Comment s'empêcher de dire que cette conférence 
a précédé le traité de ta captivité de fiabt/lonc, où il n'admet plus 
que trois sacremens , et qu elle a précédé de même les autres tiaités 
qu'il a faits contre la messe , où l'on ne trouve guère d'autres rai­
sons que celles que le diable lui avait alléguées. Je ne fais point ici 
de controverse, j'expose seulement des faits qui ne peuvent être 
raisonnablement contestés. 

Enfin si l'on veut absolument que Luther ait prévenu dans quel­
ques traités tout ce que le diable lui représenta dans la conversa­
tion qu'ils eurent ensemble, que reslera-t-il à di re , si ce n'est que 
ses sentimens se trouvaient tout à fait conformes à ceux que le dia­
ble voulait lui inspirer; et qu'il est arrivé, en cette occasion, ce qu'on 
dit proverbialement, que les beaux esprits se rencontrent. 

Cela ne détruira pas la réllexion que l'agréable auteur de la 
République des Lettre* a laite , en pariant de cette conférence , au 
mois d'août 1685. 
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pour cela » continue-Nil, que vous éloignant de Jé­
sus-Christ corn fixe d'un juge cruel, vous aviez re­
cours à sainte Marie et aux autres saints, et vous 
les regardiez comme des médiateurs entre vous et 
Jésus-Christ, Foilà comme oiua ravi la gloire à 7c?-
sus-Christ. C'est ce que ni toi ni aucun autre Papiste 
ne peut nier : vous avez donc reçu Vonction, vous 
avez été consacrés et tondus , et vous avez sacrifié 
à la messe comme des Païens et non comme des 
Chrétiens. Comment donc avez-vous pu consacrer 
à la messe , ou célébrer vraiment la messe , puis* 
quiljr manquait une personne qui eut la puissance 
de consacrer i ce qui est un défaut essentiel selon 
votre propre doctrine. Enfin il lui reproche tle s'être 
toujours appliqué à lui seul le sacrement , lorsqu'il 
a dit la messe , sans y faire participer les au t r e s , et 
de s'être servi de la messe comme d'un sacrifice 
propit iatoire devant Dieu. 

Lu ther se sentant pressé dans CE combat contre 
LE dîrihle : Je lui opposais , dit-IL, t intention et la 
foi de VEglise, lui représentant que c'était dans la 
foi et dans l'intention de l'Eglise que /'avais célébré 
des messes privées. Et quand j'aurais eu une mau* 
vaise croyance et de mauvais senlimens , î Eglise a 
eu toutefois en cela une bonne croyance et de bons 
sentimens. Luther ne trouve rien de meilleur à op­
poser au d i ab le , il eu est poussé à bout ; et s'il a 
lieu d e t r e honteux de n'être si mul défendu contre 
L'esprit de m e n s o n g e , il se contente de dire à ses 
auditeurs ou a ses lecteurs : Certes s'il vous fallait 
soutenir les assauts du diable et disputer contre lui, 
vous cesseriez bientôt de publier si hautement ce 
que vous dites de la conduite et de la tradition de 
ï Eglise.,,, carie diable attaque fortement lescœurs*.* 
et il les presse avec une si horrible violence , quil 
n'est pas possible de lui résister sans un secours par­
ticulier de Dieu. Tout d'un coup et en un clin d'œil 
il remplit tout C esprit de ténèbres et de terreur, et 
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s ' i l t r o u v e u n h o m m e i n c a p a b l e d e s e d é f e n d r e p a r 

l a p a r o l e d e D i e u , i l l e s u r m o n t e s i f a c i l e m e n t q u ' i l 

n a q u ' à l e t o u c h e r c o m m e d u p e t i t d o i g t , p o u r l e 

r e n v e r s e r e n t i è r e m e n t . 

Voilà donc Lui lier vaincu par le d iab le , s o n e s ­
p r i t r e m p l i t o u t d ' u n c o u p d e t é n è b r e s ; et si per­
suadé au milieu de ces ténèbres , qu'il dira cent 
fois , et qu'il ne dira même contre le sacrifice de la 
messe que ce que le diable lui a mont ré . Celte dis­
pu te curieuse doit être pincée Tan 15a f , ou Tan 
1 0 2 1 . Le diable et Luther établissent celte é p o q u e , 
convenant qu'il avait dit des messes privées d u r a n t 
i5 ans. Or Luther était prêt re en 1607; il a donc 
dit des messes jusqu 'en s'il faut en tendre i5 
années révolues , ou jusqu'en 1 0 1 1 , si ce sont des 
années commencées. Le diable ne s'astreint pas plus 
exactement aux dates qu'aux autres vérités. Quoi 
qu'il en soi t , cette dispute doit avoir précédé les 
livres que Luther a faits contre la messe ; car s'il 
avait été at taqué plus t a rd , il lui aurait été bien 
iacile de dire au diable : Tu ne m'apprends rien de 
nouveau , j 'ai déjà fait en partie ce que lu souhai­
tes. Comment se dispenser de lui donner en cette 
controverse le t i tre de disciple du diable? et n'est-
ce point en cette qualité qu'il prescrivit en i5a3 
sa nouvelle formule de la messe? Il faut pour tan t 
l 'avouer , Luther ne suivit pas entièrement tous les 
désirs du diable qui souhaitait sans doute qu'on re­
jetât absolument la vérité du corps de Jésus-Christ 
dans la célébration de la messe. Quelque envie 
qu'en eût eu L u t h e r , il se trouva accablé par la 
simplicité des paroles de Jésus-Christ , c e c i e s t m o n 

c o r p s , et il laissa cet article du désir du diable aux 
Zuingl ienset à tous les Sacramentaires auxquels il 
a souvent dit que leur doctrine était celle du dia­
ble. On n'a qu'à voir s o n S e r m o n d e f e u c h a r i s t i e {*) 

et sa D é f e n s e d e l a C è n e c o n t r e l e s e s p r i t s f a n a t i q u e s 

(a) Luth. 7. Fittemb.foL 335. 338. 
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des Sacramentaires, dont il parle ainsi : Auresle fi 
ce même diable dont nous venons de parler, nous 
attaque aujourd'hui en faisant blasphémer la Cène 
de Jésus-Christ Notre-Seigneur par des hommes 
fanatiques qui ont rêvé que le pain elle vin n étaient 
donnés qu'en signe ou en symbole de la profession 
chrétienne, et qui ne veulent pas convenir que le 
corps et le sang de Jésus-Christ y sont, quoique 
ces paroles: Mangez , ceci est mon corps , soient si 
expresses. 

Luther ne suivit peut-être pas non plus les ins­
pirations du diable en laissant dans une nouvelle 
liturgie beaucoup de pratiques de la messe romaine. 
Quoi qu'il en soi t , exposons ici la nouvelle formule 
de la messe que Luther dressa , fit imprimer et 
met t re en prat ique à Wit temberg en 1 5 ^ 3 , suivant 
ce que Luther écrit à celui à qui il adressa sa formule. 
(Juare (b) deformula aliquapia missandiÇ ut vocant) 
et communicandi, ut et tu po&tulasti, optime Nico-
Ice , agemus, ac sic agemus , ut non amplius solurn 
verbo doctrines corda regamus, sed manum quoque 
apponamus et publicâ udministratione in opus per-
ducamus. 

Formule (c) de la Messe et de la Communion pour 
V Eglise de Wittemberg > par Luther , en i5a3. 

Cette formule est précédée de quelques avis ou 
réflexions qu'il donne en ces termes pour montrer ' 
qu'il en veut aux au te l s , au canon et à tout ce 
qu'il y a d'essentiel au sacrifice , et non pas à plu-

(1)) Caeterum ille, ipse dïabotus, de cnjus virtutibus nobïs jam ser-
mo fuit, nos hodie per fanaticos homines oppugnat , blasphematione 
cœnic Domml nostri Jesu Christi, qui sommant in ea solum panem 
et vinum davi in signum aut symbolum christianœ professionis nec 
volunt couceclere ibi corpus et sanguinem Christi esse ; cùm tamen 
ex pressa et clara sint verba : Comedite, hoc est corpus meum. 
AVittemb. 1527. fol. 381. 

(n) Tome 2. fol. 55G. 
(b) La formule est an second tome de l'édition de AVittemberg, 

et aussi dans l'édition d'Iène. Tom. 2.JoL 58G. 
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sieurs choses qu'il regarde comme indifférentes, e t 
qui peuvent faire plaisir au peuple. « Nous décla-
» rons en premier lieu que not re in tent ion n'a ja~ 
» mais été d'abolir absolument tout le culte de 
» D i e u , mais seulement de purger celui qui est en 
» usage , de toutes les additions don t on l'a soui l lé , 
» et de ne laisser ainsi paraître q u ' u n e p ra t ique 
» pieuse. Car nous ne pouvons pas nier q u e les 
» messes et la communion du pain et du v in , sont 
» un r i td ivinement ins t i luépar Jésus-Christ. Bit qui 
» sous Jésus-Christ même et ensuite sous les Apôtres 
» a été observé très-simplement et t rès-pieusement 
» sans autre addition.... Mais lorsqu'on s'est donné 
» la liberté d'ajouter et de changer , et que l'avare 
» et ambitieuse tyrannie sacerdotale s'y est j o i n t e , 
» on a vu les autels et les hauts-lieux de Raal et de 
» tous les dieux placés dans le temple du Seigneur 
» par nos rois impies , c 'est-à-dire, par les évéques 
» et les pasteurs, f/impie Achnz a ôté l'autel d'at-
» rain pour en substi tuer un aut ie t i ré de D a m a s ; 
» je parle de cet abominable canon qui est un re-
» cueil de lacunes bourbeuses : alors on a fait île 
» la messe un sacrifice, L'on a ajouté des offerloi-
» rcs , etc. . . . 

» Nous ne répéterons pas ici ce que nous avons 
»> enseigné avec é tendue ai l leurs, que la messe n'est 
» pas un sacrifice ou l'action du sacrificateur : Re-
» gardons-la comme sacrement ou comme tcsta-
» ment : appelons-la bénédiction selon le l a t i n , 

eucharistie selon le g rec , ou table du Seigneur, 
» ou Cèub du Seigneur, ou mémoire du Seigneur : 
» qu 'on lui donne . tout aut re litre qu 'on voudra , 
» pourvu qu 'on ne la souille pas du titre de sacri-
» fice ou d'action. Exposons ici le rit que nous 
» croyons devoir suivre. 

IntroTts. 

» Premièrement. Nous approuvons et nous con-
» servons les Introïts des dimanches et des fêtes de 
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» Jésus-Christ , savoir de PâqUes, de la Pentecôte 
» et de Noël. Nous préférerions volontiers les psau-
» mes entiers cTpu ces introïts sont t i rés , comme 
» on faisait autrefois , mais nous voulons bien nous 
» conformera l'usage présent. Et nous ne blâmons 
» pas même ceux qui voudront retenir les introïts 
» des Apôtres , de la Vierge et des autres sa in ts , 
» lorsque ces trois introïts sont tirés des psaumes 
*> ou d 'autres endroi ts de l 'Ec r i tu re ; pour nous à 
» Wi t t emberg , nous ne solennisons que les diman-
» ches et les fêtes du Seigneur , suppr imant celles 
» de tous les aut res sa in ts ; et si leurs actes contiens 
» nent que lque chose qui mérite d 'être exposé, on 
» le fera dans les sermons des dimanches. Nous 
» met tons au nombre des fêtes de Jésus-Christ , la 
» Purification et l 'Annonciation, de même que l'Epi-
» phanie et la Circoncision. Nous admettons l'office 
» de la Nativité au lieu de celui de saint Etienne 
» et de saint Jean l 'évaugéliste: les fêtes de la sainte 
» croix nous sont en horreur . Q u e d'autres suivent 
» cequel 'espr i t leur suggérera p o u r s 'accommoder 
» aux vues de leurs consciences ou à la faiblesse 
» de que lques-uns . 

Kyrie eleison. 

» Secondement. Nous admeftons les Kyrie elei-
» son avec les chants diflérens pour divers t emps , 
» aussi bien q u e l 'hymne angél ique Gloria in ex-
» celsisy qu 'on pourra omet t re selon la volonté de 
» l'évêque.v») 

Collecte. 

» Troisièmement. On conservera l'oraison ou la 
» collecte, pourvu qu'elle soit selon la piété comme 
s) le sont presque toutes celles des dimanches , mais 
» on ne dira que cette seule oraison suivie de la 
» lecture de l 'épitre. , 

(a) Ad arbitrium eplscopL Leâ Luthériens entendent par ÉVO­
que un homme choisi pour être surveillant ou superintendens, 
surintendant, comme ils Vont nommé dans la suite. 



12 DISS. XIII. ART. I. UftlFORMlré ABANDONNEE. 
Épître. 

» Il n'est pas encore temps de faire ici du chan* 
» gernent , parce qu 'on n'en lit aucune qui soit i m -
» pie. Cependant comme dans les épîtres de saint 
» Paul on a bien moins choisi ce qui ins t rui t dans 
» la foi que ce qui contient des exhortat ions mora-
» les , il paraît que celui qui a fait Tordre des épî-
» 1res était un insigne ignorant , et un supers t i t ieux 
» qui faisait grand cas des œuvres : il aurai t du 
» préférer communément les endroi ts qui appren-
» nent la foi en Jésus-Christ. Tl a eu les mêmes vues 
» en réglauL Tordre des évangiles. Mais le sermon 
» en langue vulgaire, y suppléera ; et si que lque 
» jour on dit toute la messe en langue vu lga i r e ( à 
» quoi Jésus-Christ veuille nous a ider ) il faudra 
» s 'appliquer à faire lire k la messe les meilleurs 
» endroits des épîtres et des évangiles. 

Graduel. 

» Quatr ièmement . On chantera le graduel com-
» posé de deux versets et de Ysjlleluia, ou d'un 
» seul à la volonté de Tévèque. A l'égard des gra-
» duels du carême qui ont plus de deux verse ts , 
» (pie chacun les dise chez lui s'il veut ; nous ne 
» voulons pas ennuyer les fidèles dans l'église. Il ne 
» convient pas non plus d'avoir en carême ou a la 
» semaine sainte , ou à lasixième férié pénible quel-
» qu 'aut re rit particulier que dans les autres temps , 
» et de jouer le monde par une demi-messe et par 
*> une seule partie du sacrement. Y Alléluia est la 
» voix perpétuelle de l'Eglise, comme elle est une 
» mémoire perpétuelle de sa passion et de sa victoire. 

Prose. 

» Cinquièmement. Nous n 'admettons ni séquen-
» ces ni p roses , à moins que Tévèque ne veuille 
» faire dire la prose courte de Noèl , Orales mine 
» omnest et véritablement il n'y en a presque point 
» qui soient spir i tuelles, si ce n'est celle du Saint-
» Espr i t , Sancti Spirilûs et Feni suncte Sjuritus, et 
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v très-peu d 'autres qu 'on pourra chanter après le 
» dîner, ou le so i r , o u à la tin de la messe , si cela 
T) plaît ainsi à l e v ê q u e . 

Évangile. 

» Sixièmement. Suit la lecture de l'évangile où 
» nous ne défendons ni n'exigeons les cierges ni 
» l 'encens. Cela sera libre. 

Symbole. 

» Sept ièmement . Le symbole de Nicée qu 'on 
» chante ordinai rement ne nous déplaît pas. L'évê-
» que fera sur ce point ce qu'il voudra. Je dis de 
» même du sermon en langue vulgaire; il est in-
» différent qu 'on le fasse avant le symbole ou avant 
j> l ' introït. 11 paraît pour tant plus à propos de le 
» faire avant la messe , à cause que l'évangile est 
» la voix qui crie dans le déser t , et qui appelle à 
» la foi les infidèles. Mais tout cela est l ibre , parce 
» que tout ce qui précède le symbole vient de n o u s , 
» Dieu ne l'ayant pas exigé, et n'esl point par con-
» séquent nécessaire à la messe. 

># Huitièmement. Suit toute cette abomination à 
» laquelle on assujettit tout ce qui précède, de là 
» vient qu 'on l'appelle offertoire, et que tout y res-
» sent l 'oblation. On place au milieu les paroles de 
» vie et de salut , comme on plaça autrefois l'arche 
» du Seigneur dans le temple des idoles auprès de 
» Dagon; et nul Israélite ne peut ni approcher de 
» l 'arche, ni la ramener jusqu'à ce qu'elle a i te l ie-
n même frappé ses ennemis d'un opprobre éternel 
» au de r r i è re , et les ait ainsi contraints de la ren-
» vover. C'est la parabole du temps présent. C'est 
» pourquoi rejetant tout ce qui ressent l'oblation 
» avec le c a n o n , nous , re t enons ce qui est pur et 
» s a i n t , et nous commençons ainsi notre messe. 

» • i°. A la fin du Symbole ou après le sermon , on 
» prépare le pain et le vin pour la bénédiction a la 
» manière accoutumée ; si ce n'est que je n'ai pas 
» encore arrê té si l'on doit mêler de l'eau avec le 
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» vin. J incline pour tan t à ne me t t r e q u e d u vin 
A pu r sans eau , parce que l'eau ne me para î t signi-
» fier rien de bon : selon Isate , c. i . qui dit votre 
*> vin est mêlé d'eau. Car le vin p u r signifie admi-
» rablemciit la pureté de la doctr ine évangé l ique , 
» et d'ailleurs le sang de Jésus-Christ dont nous fai-
» sons la mémoire , a été répandu sans ê t re mêlé 
» avec le n o t r e , en sorte que c'est une rêverie de 
» vouloir représenter ici notre union avec Jésus-
» Christ. Nous ne faisons point mémoire de celte 
» un ion . Nous ne sommes pas unis avant l'effusion 
» du s a n g , et si cela é t a i t , on célébrerait la mé-
» moire de notre sang avec celui que Jésus-Christ 
» a répandu pour nous . Je n ' introduirai pou r t an t 
» pas ici une loi superstitieuse contre la l iuerté . Jé-
» sus-Chri.it ne se souciera pas d 'une chose qu' i l ne 
y> vaut pas la peine de contester. Cette folle dispute 
» a assez exercé l'église r o m a i n e , la grecque (û) et 
» plusieurs autres. 

» Ce que quelques-uns allèguent qu'il sorti t de 
» l'eau et du sang du coté cie Jésus-Chris t , ne 
» prouve rien. Car cette eau ne signifie autre chose 
» que ce qu'ils veulent lui faire signifier : elle ne 
» fut point mêlée avec le s a n g , et d'ailleurs une 
» figure ne prouve» rien. C'est pourquoi chacun fera 
» comme il voudra. 

» 2°. Le pain et le vin étant p réparés , on dira : 
» 'Dominas vobiscum. ri. Etcumspiritu tuo* Sursum 
» corda jf. Habemus ad Dominum* Grattas a gain us 
» Domino Deo nostro. ri. Dignum et justum est. 
» ï^erc dignum et justum est, œquum et salulare9 

» nos tibi semper et ubique grattas agere, Domine 
» sancte , Pater omuipotens celerne Deus , per 
» Christum Dominant nostrum. Deinde : 

(a) Luther aurait dit savoir qu'il n'y a jamais eu de dispute 
entre les églises des Latins et des Tirées sur ce point. Elles sont 
toujours convenues qu'il fallait mêler lYauavecle vin. Ces églises 
oui seulement disputé contre les Arméniens, qui depuis leur schis­
me ne mettent point d'eau dans le calice. 

http://sus-Chri.it
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» 3° . Qui pridiè quàm pateretur %accepitpanem, 

» gratias a gensfrégît , deditque discipulis, dicens : 
» Açcipite, comedite, Hoc est corpus meum quod 
» vobis pro datur. 

» Similiter et calicem , postquam cœnavit dicens: 
» Hic calix est novi Tesiamenti in rneo sanguine qui 
» vobis pro et pro rnultis effknditur in remissionem 
» peccatorum. Hcec quoticscunque feceriiis, in met 
» mémoriaux faciatis. 

Sanctus. 

» Je souhaite que ces paroles de Jésus-Christ sui-
» vent la préface après une petite pause , et qu'el-
» les soient récitées du ton de voix qu'on chantait 
» autrefois l'oraison dominicale dans le canon, afin 
» qu 'on puisse être entendu des assistans, quoi-
» qu'en tout cela il soit libre de réciter ces paroles 
» en silence ou de les faire entendre . 

Pater. 

»4°- k'* bénédiction finie,le chœurchante rasanc-
» tus eXbenedictas^ et fiuissant benedictus^ on élè-
» veralepaiu et le calice,selon le rit observé jusqu'à 
» présent , soit à cause des faibles qui pourraient 
» être blessés d'un changement soudain dans une 
« partie si considérable de la messe , sur tout dans 
» les endroits où par les s e r i n o n s en langue vu!-
» gaire on est instrui t de ce qu 'on veut marquer 
» par cette élévation. 

Pax Domini, etc. 

» 5°. Après cela on dira l'oraison dominicale : 
» Oremus preeceptis salutaribus monili , etc. On 
» omettra l'oraison suivante , Libéra nos quœswnus, 
» avec tous les signes de croix qu 'on a coutume de 
» faire sur l 'hostie, et avec l'hostie sur le calice. On 
; ) ne rompra point l 'hostie, et on ne la mêlera point 
» dans le calice. Mais d'abord après l'oraison domi-
» iiicalo on dira : Pax Domini, etc. qui est une es-
& pèce d'absolution publ ique des péchés des coin-
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» munians . C'est là une voix vraiment évangélique 
» qui annonce la rémission des péchés , et qui est 
» une très-digne et l 'unique préparat ion p o u r la 
» table du Seigneur, si elle est en tendue avec foi , 
» comme venant de la bouche de Jésus-Christ. C'est 
» pourquoi je voudrais qu'elle fut prononcée la face 
» tournée vers le p e u p l e , selon l'usage des évc-
» ques (a) ce qui est l 'un ique vestige des anciens 
» évéques qu'on aperçoit dans les nôtres . 

» G°. Ensuite le célébrant se communie lui-même 
» et communie le peup le ; et pendant la commu-
» nion on chante : Agnus Dei, etc. Que si avant la 
» communion il veut dire cette p r i è r e , Domine Jesu 
» Cliriste Fili Deivivi qui ex volant aie, etc. il ne 
» fera pas ma l , pourvu qu'il change le nombre sin-
» gulier en pluriel : Nostris et nos au lieu de meis 
» et me. II peut dire de même : Corpus Domini, etc. 
» custodiat animam meam vel tuam in vitam a3ter-
» nam , et sanguis Domini, etc. custodiat animam 
» meam vel tuam in vitam œternam. 

» 7°. On chantera si l'on veut la communion . 
» Mais au lieu de la dernière collecte complendce 
» qui ressent le sacrifice , on lira dans le même ton: 
» Quod ore sumps'mus Domine, etc. Et l'on pour ra 
» dire l'oraison Corpus tuuni Domine quod sumpsi-
» mus y etc. au plur ie l , Dominus vobiscum, etc. Au 
» lieu iV/te missa est , on dira Benedicamus Do-
» //2//20 , eu ajoutant quand on voudra Alléluia en 
» note qu 'on prendra si l'on veut an Benedicamus 
» de vêpres. 

» 8°. Ou donnera la bénédiction accoutumée ou 
» colle que Dieu même a dictée dans les Nombres : 
» Que le Seigneur nous battisse et nous conserve: 
» qu'il nous découvre son visage, et qu'il nous donne 
» la paix. Ou celle du psaume f>G : Que Dieu, que 

(a) Cet endroit montre qu'au temps de Luther les eveques d'Alle­
magne donnaient la bénédiction solennelle immédiatement avant 
par Domini y comme on fait encore à Paris et, dans dix autres 
églises de France ; ce qui vient de l'ancien usage gallican. 
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» notre Dieu nous bénisse ; que Dieu nous comble 
n de ses bénédictions , et qu'il soit craint jusqu'aux 
» extrémités de toute la terre. Amen. Je crois que 
» Jésus-Christ bénit ainsi ses disciples lorsqu'il 
» monta au ciel. 

Ornemens. 

» Nous -n'avons rien dit des babils ; mais sur ce 
» r i t , aussi bien que sur tous les a u t r e s , nous lais-
» sons la liberté. Il sera permis de s'en se rv i r , 
» pourvu que ce soit sans pompe et sans luxe.Vous 
» ne me plairez pas davantage si vous bénissez avec 
» des o rnemens ; et vous ne me plairez pas moins 
» si vous bénissez sans ornemens 

Confession. 

» Je pense toujours de même sur la confession 
» privée avant la communion , c 'est-à-dire, qu'elle 
» n'est pas nécessaire , qu'il ne faut pas l'exiger, 
» mais qu'elle est u t i l e , et qu'i l ne faut pas la 
» mépriser . 

» Après ce qui a été inculqué* depuis deux a n s , 
» on ne tolérera plus qu 'on donne ou qu 'on re-
» çoive la communion sous une seule espèce. 

» Je souhaite qu 'on compose parmi vous des can-
y> tiques en langue vulgaire qui soient chantés par 
» tout le peuple à la fin de la messe. 

» Aux jours que nous appelons fériés, pourvu 
» que les messes soient abrogées , on pourra ad-
» mettre les autres offices composés de psaumes, 
» d 'ant iennes , de leçons et de répons. L'évêque aura 
» soin de rendre les offices plus cour t s ; et l'on 
» pourra conserver les hymnes et le Te Deum lau-
» damus. » 

En i5'i5, Luther donna un nouvel écrit qu'il in­
t i tu la : Troisième partie, touchant l 'ordre et les rites 
qu'on devait suivre dans les églises. Il y répète ce 
qu'il avait dit en 1 5 1 3 , qu'il ne prétendait pas as­
treindre tout le monde à ce qu'il prescrivait; mais 
il ajoute que peu de personnes étant en état de 

4- ii 
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donner des rcglemens et des formules convenables , 
il était à propos de se conformer aux usages qu 'on 
suivait déjà à Wi t temberg et aux environs. 11 n e 
voulait pas qu 'on abolit l 'usage de dire la messe en 
lalin , mais il souhaitait qu 'on la dit quelquefois en 
latin et quelquefois en langue vulgaire. 

L'élévation du sacrement u la messe est le point 
qui a le plus souffert de var ia t ions , et qui excita 
de plus grands t roubles dans les églises pro tes tan­
t e s , sur tout aux années i5/ |3 et i5.'|/|- Voyez Sec­
kendorf sur cas années. M Luther permit indiffé­
r emmen t de la faire et de ne la pas faire , de la sup­
pr imer ou d'eu reprendre l'usage dans les endroi ts 
où elle avait été in te r rompuc . i l eut cependant soin 
de déclarer que s'il suppr imai t ou ne suppr ima i t 
pas l'élévation , on ne devait pas en inférer qu'il ne 
croyait plus la présence réel le , comme s'il était en­
tré dans le sent iment des Sacramen Inires. Audio 
nos in suspicionem venir**, ac si cum Sacramenfa* 
riis consentiremus , quia elevationem in ecclesiis 
nos fris sustulimus, et sic fateremur corpus et san-
guinem Christi non adesse in sacramen ta, nec ore 
sumL Ferum aliter, et sic se res habet ista : ante 
annos viginti9 vel vig:nti duos, cum missam con-
demnassem , et contra papistas acriter contendercm 
missam non esse sacri/icium , nec opus nostrum , sed 
donum et testamentum Dei, cptod nos of ferre ûeo 
non possumus ; sicut buptismus quoque non est sa-
crificium , sed donum Dei gratiosum : fam tum pro-
pensus eram ad omittendam elevaiionem , idque 
pr opter papistas , qui ex m issu faciebant sac ri fi-
ciurn , adhuc sicut faciunL Et un peu plus bas : 
llœc est unua causa omissionis, quia plerceque ce-
clesUvfamdudum eam omiserunt ; iis itaque confor­
mes esse volumus , ne singulares videamur in re9 

quœ per se libéra est, et absque conscientice Icesione 
cadere aut s tare pot est. 

(a) ///. secL 27. «.l ia. et seq. 

http://interrompuc.il
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2.* 

La liberté que Lu the r laissait touchant les rites a 
donné lieu à plusieurs autres variations dans les 
pays qui ont embrassé le lu théran isme, comme 
M. Seckendorf le remarque . (a) Mais ces variétés ne 
regardent p roprement que la diversité des heures , 
des offices et des prat iques touchant le culte exté­
rieur. La principale partie de la messe ou de l à li­
turgie est' demeurée telle que nous venons de la 
rapporter . Ou rejette uniformément lotit ce qtû 
ressentait le sacrifice, aussi bien que la prière par 
laquelle on demande que le pain et le vin soient 
faits le corps et le sang de Jésus-Christ. 

Lorsqu 'un archevêque d'Upsal introduisit en 
une liturgie plus conforme aux anciennes , le 

parti protestant la fil s u p p r i m e r , comme nous le 
verrons après avoir rappor té les changemens que 
les Anglais ont faits à la liturgie pour s'accommo­
der a ceux de Luther et de Calvin. 

Au reste il n'est pas facile de marquer exacte­
ment en quel sens Luther a admis la présence réelle 
en rejetant la t ranssubstantiat ion. Il a dit souvent 
dans le t ra i té . De captivitate Babylonien, dans le 
livre écrit contre Henri VI I I , roi d'Angleterre , et 
a i l leurs , que Jésus-Christ était avec lepain7 sous le 
pain et dans le pain ; qu'il était dans le pain comme 
le feu est dans le fer rouge. Cela a fait dire aux Ca­
tholiques et même à plusieurs Protes tans , que Lu­
ther et les Luthér iens admettaient Timpanation. 
Cependant les L u t h é r i e n s , qui s'appellent Evan-
géliques, pour se dist inguer des Réformés, t rouvent 
mauvais qu'on leur impute ce sentiment. On a dit 
qu'ils admettaient du moins la conssub.stantîation ; 
mais ils ne sont pas encore contens de ce t e rme , 
et ils blâment non seulement Hospinien (h) , mais 

(a) Quod ad ordmemcultussivè////n\ç'/aw att înet , formula quam 
Lutiierus dicto loco proponi t , et AVittembergce observari refert 
le #tu est dfcnissima quamquam pro diversitate, et sectmdum pu-
blicatas constitutiones ecelesiasticas milita hoc tempore aliter ob-
sorveiitur. Ilist. Ldlteran. t. 2 sect. 9. §. 20.^;. 54. 

(b; Hist. sacra m. part. 2. p. 7 , et xcq. 
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aussi M. Bossuet , évêque de Meaux (a) qui o n t , d i ­
sent-ils , t rop insisté sur ces termes et su r les varia­
tions de Luther . Ils sont plus contens du célè­
b re M. Le ibn i tz , lequel dans le discours de la con­

formité de la foi et de la raison, qu'il a mis à la 
tète du Traité de la bonté de Dieu et de la liberté 
de Vhomme , ne leur at t r ibue que la concomitance. 
Les Evangéliques , c l i t - i l ( c ) , n'approuvent pas le 
dogme de la conssubstautiation ou de t"impanaiion, 
qu'on ne peut leur imputer que faute d'être bien 
informé de leurs senlimens, puisqu'ils n'admettent 
point l'inclusion du corps de Jésus-Christ dans le 
pain , et ne demandent même aucune union de l'un 
avec l'autre : mais ils demandent au moins une con­
comitance, en sorte que ces deux substances soient 
reçues toutes deux en même temps. 

M. Pfaffius , professeur en théologie dans l 'uni­
versité de T u b i n g e , veut (d) qu 'on ne leur a t t r ibue 
que d 'admettre uhe union sacramentelle du corps 
de Jésus-Christ avec le pain , conformément à la 
confession d 'Ausbourg , et sur tout suivant ces ter­
mes de la formule de concil iat ion, art. 7. de Cœna 
Donvni, pag. 596 , 600 , 79.9, 756. Corpus et san-
guinem Christi non tantiirn spiritualiter per /idem, 
sed etiam ore , non tarnen capernaiticè, sed super-
naiurali et cœlesti modo , raCone sacramentalis 
unionis curn pane et vino surnL Et ensuite pag, 7^5 
et 736. Dicimus corpus et sanguinem Christ i in 
S. Cœna spiritualiter accipi , edi et bibi. Tametsi 
enirn participatio illa ore fiât , tamen modus spiri-
tualis est. Disons donc seulement qu'ils admettent 
l'union du pain et du corps de Jésus-Christ dans la 
réception de l'Eucharistie , sans donner à cette 
union le nom d'impanation ou de conssubslan-
liation. 

(a) Tlist des variât, (ï>) P fa f f i u s , ; ; ^ . 459. 
(c)Leibu. conform. de la foi. n. 8. pag.2î>; 
(d) Dissert, de coitsecratinue vetertnn Kvcharisfica , p . 40! , et 

scq. Celte dissertation est a ta suite dit fragment de S trente f 

quil donna avec des notes en 1715. Ilagxcom. 1715. pag. 402. 
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Tâchons encore d'exposer leur doctrine louchant 

ce qui rend le corps et le sang de Jésus-Christ réel­
lement unis au pain e t a u vin. L u t h e r a dit souvent 
que ce sont ces paroles de Jésus-Christ : Hoc est 
corpus meum. Ce qu'il dit dans le traité de captivi-
taie Babylonica , est assez clair : Explosa ista cu-
riositate , in verbis Christi sirnpliciter hœremus, 
parâti ignorare quidquid ibi fiai, content ique ve-
rum corpus Christi, virtute verborum illic udesse. 
Et ensuite : Ego sanè si non possutn consequi quo* 
modo panis sit corpus Christi, captivabo intedec-
tum j in obsequium Christi, et verbis ejus sirnpliciter 
inhcerens, credofirmiier,non modo corpus Christi 
esse in pane, sed panem esse corpus Christi. Sic 
enim me servabunt verba , ubidieit : Accipit panem 
gratias agens, frégit et dixit : Accipife, manducate, 
Hoc ( id est, hic panis quem acceperat et fregeral) 
est corpus meum. Dans les confessions postérieures 
en i i a8e t i544 j il veut que Ton soit aussi persuadé 
que les papistes de la présence réelle et de la man-
ducation orale. Mais si Jésus-Christ est uni au pain 
en vertu de ces paroles , ceci est mon corps, il y est 
donc de même avant qu 'on le reçoive , puisque 
Jésus-Christ di t ceci est mon corps , et qu'il ne dit 
pas ceci sera mon corps quand vous le mangerez. 
Il est bien certain que Luther admit la présence 
réelle par la force de ces paro les , ceci est mon corps, 
et que ce n'est que beaucoup d'années après qu 'on 
s'est avisé de dire que Jésus-Chr is t n'était dans 
l 'Eucharistie que dans l 'usage, c'est-à-dire, en don­
nant la communion . 

Et si l'on veut savoir comment ils entendent ce 
nouveau point de foi , M. Pfaftius expose ce qu 'on 
doit croire su r ce point dans le livre intitulé : La 
vérité de la religion protestante opposée aux nou­
veaux préjugés des docteurs catholiques. À Tubinge, 
1719. §. 9. pag. 9. VEucharistie, dit-il , n'est point 
un sacrement sans l9usage , l'essence du sacrement 
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en général consistant dans l'usage. C'est pour cela 
que le Seigneur ne dit point, ceci est mon c o r p s , 
ceci est mou sang , qu'après avoir béni , donné et 
dit ; Prenez et mangez, prenez et buvez. / / est donc 
de iessence du sacrement de le manger et de le 
boire , de sorte que les élémens visibles, quoique 
consacres , ne sont point le sacrement de C Eucha­
ristie jusqu'à ce qu'on les mange et boive. C'est aussi 
pour cela que nous disons que le pain et le vin 9 qui 
restent après la communion , ne peuvent plus être 
appelés un sacrement i comme l'eau qui reste après 
le baptême ne l'est plus, de l'aveu même de ces 
Messieurs C'est eu vain qu'ils se scandalisent de 
ce que nous employons le vin , qui reste après la 
communion , comme nous le trouvons à propos, 
puisque la présence du corps et du sang de Jésus-
Christ n'est point durable après ta communion sa­
cramentelle. La comparaison de l'eau du baptême 
n'est-elle pas défectueuse? L'Eglise catholique ou 
Luther même ont-ils enseigné que l'eau du baptême 
fut le corps de Jésus-Christ comme on J'a dit du 
pa in? Mais il ne s'agit ici que d'exposer la doctr ine 
de la secte. 

.Disons donc seulement que des personnes per­
suadées de la présence réelle de Jésus-Christ par ces 
paroles , ceci est mon corps , ne veulent pour tan t 
pas croire ce que croient toutes les anciennes égli­
ses et toutes les anciennes sectes qui se nomment-
encore chrétiennes , qu 'après la consécration > le 
pain et le vin sont changés au corps et au sanç de 
Jésus-Christ ; et qu 'on veut cependant c ro i re , sans 
témoignage, que le corps de Jésus-Christ est dans 
l 'Eucharist ie , non pas toujours , mais seulement 
quand on la mange , en soi te qu'il n'y est pas quand 
on cesse de la manger , comme si la présence de 
Jésus-Christ dépendait de la main et de la bouche 
de celui qui la prend ou qui la reçoit. 
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A R T I C L E IL 

Liturgie ou Cène des Zuingliens et des Calvinistes. 

ZuitfGLE qui p r êcha , en 15 i9 ,sa nouvelle reforme à 
Zurich» aussitôt que Luther publia la sienne a Wit-
tci i)berg,setrouva pour tan t d'un sent iment bien dif­
férent sur la li turgie, c'est-à-dire, sur l'essence et l'ad­
ministration de l 'Eucharistie. Il n'y reconnut point 
la présence réelle de Jésus-Christ et comme il le dit 
lui-même M , aidé en songe par un esprit dont il 
ne pouvait assurer s'il était noir ou b lanc , il com­
battit de telle manière la réa l i té , qu'il persuada aux 
magistrats et au conseil de ville de Zur ich , que 
Jésus-Christ n'était qu 'en figure dans l 'Eucharistie, 
et qu'il vint à bou t de leur faire abolir la messe, 
et de leur faire inst i tuer en iSa5 une nouvelle li­
turgie décrite par Ilospinien (b) dans son histoire 
sacramentaire, en ces termes : 

Liturgie instituée en 15u5 par Zuingle dans l'église 
de Zurich pour la célébration de la Cène du Sei­
gneur. 

Lesermou étant fini, on étend une nappe propre 
sur la table où l'on met un panier plein de pain 
sans levain , des peti ts plats et des tasses de bois 
pleines de vin. Le pasteur de l'église y vient accom­
pagné des diacres , et demande l 'attention à rassem­
blée. Alors un des diacres récite l 'institution de la 
cène du Seigneur dans l'épi ire aux Corinthiens : et 
un aut re lit une partie du VI e . chapitre de saint 
Jean , afin que tous puissent apprendre de quelle 

(a) De subsidio eucharistie. 
(b) JJist. sacraui. Tosn. S./»/, vers. 2G. 
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maniè re nous mangeons vér i tablement la chair de 
Jésus-Christ et buvons véri tablement sou sang. 

La lecture est suivie de la récitation du symbole 
de la foi, et le pas teur avert i t que chacun s'exa­
m i n e , de peur qu 'en s 'approchant indignement il 
ne devienne coupable du corps et d u sang du Sei­
gneur . Tous les assistans se met tent ensui te à ge­
noux et récitent avec le pas teur l 'oraison domini­
cale, après laquelle le pas teur prend en t re ses mains 
le pain sans levain, et tous les fidèles se tenant at­
tent i fs , il lit à hau te voix et avec dévotion l ' institu­
tion de la cène du Seigneur tirée des Evangélistes. 
11 remet ensuite le pain et la coupe aux min is t res , 
lesquels por tent à ceux de l 'assemblée le pain dans 
des plats et le vin dans des gobelets. Chacun reçoit 
en t re ses mains ce qui lui est donné pa r les minis­
tres ; il en mange et il en présente une part ie à 
son voisin : il fait de même à l'égard du gobelet. 
Pendant qu 'on mange du pain du Seigneur , et qu 'on 
boit de son gobele t , un des ministres de l'église lit 
dans l'évangile de saint Jean les très-douces paroles 
don t Jésus-Christ entret int ses Apôtres avant que de 
les qu i t t e r , en commençant par le lavement des 
p i e d s , etc. Lorsqu 'on rappor te à la table les plats 
et les gobelets , l 'assemblée se met de nouveau à 
genoux , et rend grâces à Dieu pour le bienfait de 
la rédemption. Mais dans les églises de la campagne 
de Zur ich , le ministre seul récite t o u t , et chacun 
s 'approche de la table. 

l lospinicn ajoute que plusieurs églises en Suisse 
et eu Rhétie ont imité ce rit. 

Liturgie on Cène de Genève suivie par les Proleslans 
de France. 

Peu d'années après la nouvelle li turgie de Zurich, 
Calvin fit faire à peu près la même chose à Ceifèvc. 
On voulut néanmoins ne se servir d 'abord à Ge­
nève que de pain l e v é , ce qui dura plusieurs an-
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nées, et il y survint aussi diverses autres contesta­
tions : mais enfin après beaucoup de disputes, de 
contradict ions, de var ia t ions; après diverses con­
fessions de fo i , et l'accord des Protestans de Genève 
et de Zurich dressé par Calvin en 1554 » les églises 
protestantes de France ar rê tèrent une confession 
de foi dans leur synode national tenu à Paris le 19 
Mai i 5 5 9 , sous le règne d'Henri second, qu'ils pré­
sentèrent ensuite à Charles IX à Poissy en 156r . 
Cette confession de foi fut imprimée à Genève en 
15(53 , sous ce litre : Confession de foi faite d un 
commun accord par les églises qui sont dispersées 
en France , et s'abstiennent des idolâtres papales, 
avec une préface contenant réponse et défense con­
tre les calomnies dont on les charge. !a) On imprima 
en même temps la forme des prières ecclésiastiques, 
la forme d'administrer le baptême et de célébrer la 
cène et le mariage. 

Luther , Melauchlhon et plusieurs autres sectaires 
n'avaient pas osé ôter les habits et toutes les céré­
monies de l'office divin , de peur de causer trop de 
trouble et de scandale parmi le peuple ; mais Cal­
vin voulut qu 'on regardât tout ce qui se faisait 
parmi les pap is tes , comme des superstit ions qui 
devaient être abol ies , et les disciples de Calvin vou­
lurent être considérés comme les pursévangéliques 
qui ne s'attachaient qu 'à la seule parole de Dieu, 
ce qui les a fait nommer en Angleterre et ailleurs 
les Puritains. Ainsi tout ancien rit étant rejeté jus ­
qu'au signe de la croix , voici à quoi la liturgie a 
été réduite . Nous la tirons de l 'édition qui a été 
faite à Genève en 1 5 6 3 , sous les yeux de Calvin qui 
y résidait a lors , et qui y mouru t un an après. On en 
a fait denouvelles éditions toutes semblables, à Ge­
nève, sous Théodore de Bèze qui succéda à Calvin. 

(a) Cette confession de foi fut traduite en latin en 1/><>(>, et se 
trouve dans li» recueil des confessions de l o i , imprimé à Genève en 
lQ[2ypaj. 9y. 



û6 ©ISS. XIII . ART. II . UNIFORMITÉ ABANDONNEE. 

Manière (*) de célébrer ta Cène. 

« Il faut noter que le dimanche devant que la 
7> Cène soit célébrée, on le dénonce au peuple ; pre-
» mièrement, afin que chacun se prépare et dispose 
» à la recevoir dignement et en telle révérence qu'il 
» appartient. Secondement , qu'on n'y présente 
» point les en fans , sinon quils soient bien instruits 
•> et aient fait profession de leur foi en l'église. 
» Troisièmement , afin que s'il y a des étrangers 
» qui soient encore rudes et ignorans, ils viennent 
» se présenter pour être instruits en particulier. Le 
» jour qu'on la fait, le ministre en touche à la fin 
» du sermon , ou bien si métier est, on fait le ser-
» mon entièrement, pour exposer au peuple ce que 
» notre Seigneur veut dire et signifier par ce mys-
» tère , et en quelle sorte il nous faut le recevoir. 

y> Puis, après avoir fait les prières et la confession 
» de foi, pour testifier au nom du peuple, que tous 
» veulent vivre et mourir en la doctrine et religion 
» chrétienne, il dit à haute voix : 

» Ecoutons comme Jésus-Christ nous a inst i tué 
» sa sainte c è n e , selon que saint Paul le récite au 
» chapitre l h d e la première épître aux Corinthiens. 

» J ai reçu , d i t - i l , du Se igneur , ce que je vous 
» ai baillé. C'est que le Seigneur Jésus en la nu i t 
» qu'il fut l ivré, pri t du pain ; et après avoir rendu 
» grâces , le rompit et d i t , prenez et mangez : Ceci 
» est mon corps qui est r ompu pour vous : faites 
» ceci en mémoire de moi. Semblablement après 
» avoir s o u p e , pri t le cal ice, disant : Ce calice est 
» le nouveau testament en mon sang : Faites ceci 
» toutes fois el quantes vous en boirez en mé-
» moire de moi : c'est que quand vous mangerez 
» de ce pain et boirez de ce calice, vous annonce-

(a) Le livre des prières imprimé à Genève mnrque qu'on célèbre 
ta Cène de notre Seigneur Jésus-Christ quatre fois Fan; à sa-
voir, à Pâques, à ta Pentecôte, au premier dimanche de septem­
bre et au ptus prochain dimanche de ta Nativité de notre Sei­
gneur Jésus. 
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p rez la mort du Seigneur, jusqu'à ce qu'il vienne. 
* Pourtant quiconque mangera de ce pain, ou boira 
«» de ce calice indignement , il sera coupable du 
#> corps et du sang du Seigneur. Mais que l'homme se 
* prouve soi-même, et ainsi qu'il mange de ce 
» pain et boive de ce calice. Car quiconque en 
» mange et boit indignement, il prend sa condam-
» nation, ne discernant pas le corps du Seigneur. 

» Nous avons o u ï , mes f rères , comment notre 
» Seigneur a fait la cène entre ses disciples : et par 
» cela nous démontre que les étrangers , c'est-à-
» dire ceux qui ne sont pas de la compagnie de 
o ses fidèles, n'y doivent point être admis. Pour-
v ouoi , suivant cette règ le , au nom et en l'autorité 

* de notre Seigneur Jésus-Chris t , j'excommunie 
» tous idolâtres , blasphémateurs , contempteurs 
» de D ieu , hérétiques et toutes gens qui font secte 
» à part , pour rompre l'unité de l'église, tous par-
» jures , tous ceux qui sont rebelles à père et à 
» mère et à leurs supérieurs, tous séditieux, mu-
» tins , batteurs , noiseux , adultères , paillards, 
» larrons, avaricieux, ravisseurs , ivrognes, gour-
» mands et tous ceux qui mènent une vie scanda-
» leuse : leur dénonçant qu'ils aient à s'abstenir 
» de cette sainte table, de peur de polluer et con-
» laminer les viandes sacrées, que notre Seigneur 
» Jésus-Christ ne donne sinon à ses domestiques 
» et fidèles. 

» Pourtant selon l'exhortation de saint Paul , que 
» chacun éprouve et examine sa conscience pour 
» savoir s'il a une vraie repentance de ses fautes et 
» s y déplaît , désirant de vivre dorénavant sainte-
» ment et selon Dieu. Surtout s'il a sa fiance en la 
» miséricorde de Dieu et cherche entièrement son 
» salut en Jésus-Christ : et renonçant à toute ini-
» mitié et rancune, a bonne intention et courage 
* de vivre en concorde et charité fraternelle avec 
r> ses prochains. 

» Si nous avons ce témoignage en nos cœurs 



?8 DISS. XIII. ART. II,—-UNIFORMITE ABANDONNÉS. 
» devant Dieu , ne doutons nullement qu'il ne 
» nous avoue pour ses en fans , et que le Seigneur 
» Jésus n'adresse sa parole à n o u s , pour nous iu-
*> troduire à sa table, et nous présenter ce saint 
» sacrement, lequel il a communiqué à ses disci-
» pies. 

» E t combien que nous sentions en nous beau-
» coup de fragilité et misère , comme de n'avoir 
* point la foi parfaite, mais être enclins à incrédu-
» lité et défiance : comme de n'être point entiè-
» rement si adonnés à servir Dieu , et d'un tel zèle 
» que nous devrions, mais avoir à batailler j o u r -
» nellement contre les concupiscences de notre 
» chair : néanmoins puisque notre Seigneur nous 
» a fait cette grâce d'avoir son évangile imprimé 
» en notre c œ u r , pour résister à toute incrédulité, 
» et nous a donné ce désir et affection de renoncer 
» à nos propres désirs, pour suivre sa justice et 
» ses saints commandemens : soyons tous certains 
» que les vices et les imperfections qui sont en 
» nous , n'empêcheront point qu'il ne nous reçoive 
» et nous fasse dignes d'avoir part en cette table 
» spirituelle. Car nous n'y venons point pour pro-
» fesser que nous soyons parfaits ni justes en nous-
» mêmes : mais au contraire en cherchant notre 
» vie en Jésus-Christ nous confessons que nous 
» sommes en la mort. Entendons donc que ce sa -
» crement est une médecine pour les pauvres ma-
» lades spirituels, et que toute la dignité que no-
» Ire Seigneur requiert de nous , c'est de nous bien 
» reconnaître , pour nous déplaire en nos vices, et 
» avoir tout notre plaisir, joie et contentement en 
» lui seul. 

» Premièrement d o n c , croyons à ces promesses 
» que Jésus-Christ qui est la vérité infaillible a 
» prononcées de sa bouche : à savoir , qu'il nous 
» veut vraiment faire parlicipans de son corps et 
» de son sang, afin que nous le possédions entié-



LITURGIE ZUINGLIENNE ET CALVINISTE. 2 9 
n rement : eu telle sorte qu'il vive en nous , et nous 
* en lui. 

» Et combien que nous ne voyons que du pain 
» et du v i n , toutefois ne doutons point qu'il ac-
» complit spirituellement en nos âmes tout ce qu'il 
« nous démontre extérieurement par ces signes 
» visibles; c'est-à-dire, qu'il est le pain célestiel, 
a pour nous repaître et nourrir à vie éternelle. 
» Ainsi que nous ne soyons point ingrats à la bonté 
» infinie de notre Sauveur , lequel déploie toutes 
» ses richesses et ses biens en cette table, pour nous 
» les distribuer. Car en se donnant à nous il nous 
n rend témoignage que tout ce qu'il a est nôtre. 
>> Pourtant recevons ce sacrement comme un gage , 
» que la vertu de sa mort et passion nous est im-
» putée à justice, tout ainsi que si nous lav ions 
» soufferte en nos propres personnes ; que nous 
» ne soyous point si pervers de nous reculer où 
» Jésus-Christ nous convie si doucement par sa pa-
» rôle; mais en réputant la dignité de ce don pré-
» cieux qu'il nous fait, présentons-nous à lui d'un 
» zèle ardent , afin qu'il nous fasse capables de le 
» recevoir. 

» Pour ce faire, élevons nos esprits et nos cœurs en 
» haut , où est Jésus-Christ en la gloire de son Père , 
» et dont nous l'attendons en noire rédemption. 
» E t ne nous amusons point ici à ces élemens ler-
» riens et corruptibles , que nous voyons à l'œil, 
» et touchons à la main pour le chercher là comme 
» s'il était enclos au pain et au vin. Car lors nos 
» âmes seront disposées à être nourries et vivi-
)> fiées de sa substance, quand elles seront ainsi 
» élevées par-dessus toutes les choses terrestres , 
n pour atteindre jusqu'au ciel et entrer au royaume 
M de Dieu où il habite. Contentons-nous donc d'à-
» voir le pain et le vin pour signes et témoignages, 
» cherchant spirituellement (a vérité où la parole 
» de Dieu promet que nous la trouverons. 

» Ce fait, les ministres distribuent le pain et le 
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» calice au peuple, ayant averti 'qu'on y vienne avec 
» révérence et par ordre. Cependant on chante quel* 
» ques psaumes, ou on lit quelque chose de l'Ecri-
» titre convenable à ce qui a été signifié par le sa­
it crement. 

» En la fin on use dactions de grâces comme il 
» a été dit, ou semblable : 

« P è r e céleste, nous te rendons louanges et grâ-
» ces éternelles que tu nous a élargi un tel bien à 
» nous pauvres pécheurs, cle nous avoir attirés en la 
» communion de ton Fils Jésus-Christ notre Sei-
» gneur, l'ayant livré pour nous à la m o r t , et nous 
» le donnant en viande de vie éternelle. Mainte-
» nant aussi octroie-nous ce bien, de ne permettre 
» que jamais nous mettions en oubli ces choses , 
» maïs plutôt les ayant imprimées dans nos c œ u r s , 
*> nous croissions et augmentions assiduellement 
» en la foi, laquelle besogne en toutes bonnes œu-
» vres : et en ce faisant, ordonnions et poursui-
» vions toute notre vie à l'avancement de ta g lo ire , 
» et édification de nos prochains, par icelui Jésus-
» Christ ton F i l s , qui en l'unité du Saint-Esprit vit 
» et règne avec toi , Dieu éternellement. Amen. 

» La bénédiction qu'on fait au départ du peuple, 
» selon que notre Seigneur avait ordonné en ta loi. 

» L e Seigneur vous bénisse et vous conserve. L e 
» Seigneur fasse luire sa face sur vous , et vous 
» soit propice. L e Seigneur retourne son visage 
» envers vous et vous maintienne en bonne pros-
» péri lé. Amen. 

» Nous savons bien quelle occasion de scandale 
» plusieurs ont prise du changement que nous avons 
» fait en cet endroit. Car pour ce que la messe a été 
» long-temps en telle estime qu3il semblait au pauvre 
» monde que ce fût le principal point de la chré-
» tientè, c'a été une chose bien étrange que nous 
» l'ayons abolie. 

» Et pour cette cause, ceux qui ne sont pas du-
» ment avertis, estiment que nous ayons détruit te 
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» sacrement : mais quand on aura bien considéré 
a ce que nous tenons, on trouvera que nous Pavons 
» restitué en sou entier, » 

Voilà des liturgies fort courtes et bien différen­
tes de celles de toutes les autres églises du monde. 
Et véritablement il était bien naturel qu'en aban­
donnant l 'ancienne croyance de l 'Église, on en 
abandonnât aussi les prières et le langage. Les fer­
mes propres à ceux qui confessent la présence 
réelle de Jésus-Christ et l'oblation que l'Eglise en 
fait sur l 'autel, conviendraient-ils bien à ceux qui 
ont rejeté ces vérités? Il faut pour tant remarquer 
qu 'après que la nouvelle liturgie eut été dressée à 
Zurich , Calvin , Farel et les autres qui suivirent à 
peu près le sentiment de Zuingle, affectèrent d'em­
ployer une partie des anciennes expressions capa­
bles d 'éblouir les personnes peu a t tent ives , j u s ­
qu 'à dire touchant l 'Eucharistie dans leur confes­
sion de foi, qu'on y est véritablement M nourri de 
de la substance du corps et du sang de Jésus-Christ ; 
que cela se fait par la vertu incompréhensible du 
Saint-Esprit, et que cest un mystère qui surmonte 
en sa hauteur la mesure de l'esprit humain et tout 
ordre de nature. Mais comme Ta fort judicieuse­
men t remarqué M. Papin , autrefois ministre d'An­
gleterre et en Prusse avant sa conversion : « Il est 
» clair (fa) que ces expressions n 'ont pas été faites 
» pour eux ; ils les ont emportées de chez les Ca-
» tholiques , quoiqu 'en qui t tant leur société ils 
» aient renoncé aux dogmes qu'elles contenaient. » 

Venons aux Anglais qui ret inrent d 'abord une 
bien plus grande partie de la liturgie. 

(a) Confession de foi. art. 35. 
(B) &e tolérance des Protestans. p. 63. 
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A R T I C L E I I I . 

Liturgie d'Angleterre depuis le schisme. 

Difficulté de trouver une bonne histoire d'Angleterre. 

LA liturgie anglicane n'a été fixée qu'après beau­
coup d'actes du parlement! du conseil du ro i , et 
bien des variations que l'histoire du schisme dé­
couvre : c'est ce qui rend ici cette histoire en par­
tie nécessaire. Je ne serais pas peu en peine s'il me 
fallait parler de tout ce qui regarde le schisme 
d'Angleterre , par le défaut d'aulciirs exacts aux­
quels on puisse se fier. Sauderus ou Sanders , au­
teur contemporain, qui était proiesseur en droit 
à O x f o r t , sous le règne de Mar ie , et au commen­
cement de celui d'Elisabeth, devrait être le princi­
pal guide de cette histoire , mais il a quelque­
fois un peu trop compté sur les bruits c o m m u n s , 
et le zèle de la religion catholique l'a fait parler de 
temps en temps avec une exagération qui l'a rendu 
odieux et suspect aux Protestans. M. Burnet , qui 
n'a rien oublié pour lui faire perdre toute créance, 
y aurait peut-être réussi , s'il n'avait été relevé par 
une réponse vive et forte de M . L e Grand (a) qui a 
pris la défense de Sauderus. G o d w i n , évêque cTHe-
reford , a donné en latin et en anglais les annales 
d'Henri Y 1 1 1 , d'Edouard V I , et de Marie. (b) Héilin, 
autre savant Anglais , a fait l'histoire de la Réfor­
mation ; mais la sincérité de ces auteurs n'a pas 
plu à M. Burnet. Héilin surtout lui a paru (c) trop 
Favorable aux Catholiques romains : quoiqu'il l'ait 
cru bon protestant dans le c œ u r , il lui reproche 

(a) Ffi&t. du dio. de HenrL T. 2. 
(b) Cet ouvrage a été traduit en français par Loïgnv, dont le 

vrai nom est Snlmonet, et imprimé à Paris en 1647. " 
(c) Bum. prêj. de IhisL Je la Itcjorm. 
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avec plus de sujet de n'avoir pas rapporté les preu­
ves et les monumens d'où il a tiré tout ce qu'il a 
fvancé. 

M. Burnet a donc cru devoir faire une autre his­
toire, où il dépeint la Réformation avec des cou­
leurs capables d'effacer la plupart des mauvaises 
impressions qu'elle avait causée jusqu'alors. Les 
traductions latines et françaises qu'on a faites de son 
histoire, montrent assez le plaisir qu'elle a fait aux 
Protestans. 

Cependant elle a mérité la censure des savans 
Anglais mêmes de son part i , (a) qui ont découvert 
beaucoup d'inadvertances et de déguisemens dans 
les faits qu'il rapporte , et M. Le Grand lui a soutenu 
qu'il avait fait beaucoup plus de fautes que Sande-
rus. D'autres savans l'ont accusé d'infidélité dans le 
recueil des pièces qu'il donne pour garant : et vé­
ritablement, comment , par exemple, ne pas lui 
reprocher d'avoir mis dans ce recueil une lettre 
de Luther à Bucer , dont il ne rapporte que le com­
mencement et la un, en supprimant tout ce qu'il 
y a entre deux, sans avertir et sans qu'on trouve 
d'autre motif de l'omission , si ce n'est que Luther 
n'y parle pas favorablement de la réformation ? 

M. de Larrey a donné en quatre volumes in-folio 
une ample histoire d'Angleterre : quoiqu'il veuille 
souvent faire paraître qu'il n'est pas partial, il n'a 
pu éviter la censure de bien des personnes qui en 
ont relevé beaucoup de fautes. 

' J e viens de voir la nouvelle histoire d'Angle­
terre , réimprimée à la Haye en 1 7 2 / i , plus exacte 
que les précédentes. Mais M . de Rapin T ho iras , 

(a) Voyez les preuves des fautes et des erreurs de M. Burnet, 
dans un livre anglais intitulé : Spécimen of some errors and de-
fects in the laie history ofthe rejormation of the Church of En-
gland. IVrote by Gilbert Burnet.... By Anthony Harmer. Lon-
don 1693. L'auteur eut alors quelques raisons de ne pas se mon* 
trer à découvert. Mais on sait que le vrai auteur de cet ouvrage 
est Henri Warton, si connu et si estimé par son Ànglia sacra. Il 
a été secrétaire de M. l'archevêque de Cantorhéry. 

4. 3 
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qui en est f a u t e u r , est fort succinct sur la Réfor­
mat ion , et il s'en tient à ce qu'en a dit M . Burnet . 

Faits rapportés uniformément. 
Heureusement je n'ai qu'à traiter ici sommaire­

m e n t des faits qui sont rapportés uniformément 
par tous ces auteurs . Ainsi je ne ferai pas dilficulté 
d 'employer quelquefois les termes mêmes de M. de 
Larrey et de la traduction française de M. Burnet 
par M . de Rosemond , imprimée à Londres en 
i685 . Et ce que je dois exposer plus au long , lou­
chant les nouvelles l i tu rg ies , sera tiré de la pre­
mière liturgie et des suivantes qui ont été impri­
mées à Londres depuis 154g-

s - 1 -
Origine du schisme sons Henri VIII j sans inno­

vation à la liturgie. 

Appels à Rome défendus. 

Henri V I H , qui commença le s ch i sme , s'était 
mon t r é durant longtemps très-orthodoxe. II était 
versé dans l 'élude des belles-lettres et de la théo­
logie , et il fit un livre p o u r montrer la vérité des 
sept sacremens contre Martin Luther ( a), ce qui lui 
att ira le titre de défenseur de la foi dans la bulle 
de Léon X d u mois d 'octobre i 5 i 1. Mais ayant tenté 
inuti lement de faire autoriser par le Pape Clément 
VII son divorce avec Catherine d'Arragon , sa pre­
mière femme, pour épouser Anne de Boulen , sa 
maîtresse, il s'appliqua aux moyens de rompre avec 
Rome. 11 se fit donner par une partie du clergé la 
quali té de (b) Chef souverain et prolecteur de l'église 
et des ecclésiastiques d'Angleterre, en 153f , et en 
ï53a il défendit les appels en cour de Rome. 

(a) Ce traité est à la tête des œuvres de Fiscber, sous ce titre : 
Âssertio septem sacramenlontm adversns Marthivw i.vlherum 
ah Henrico fllt, Ànglïx rege, Rojjensls (amen nosiri horiatu 
et studio édita. 

(b) Burnet, Larrey et Thoyras. 
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Annates supprimées. — Biens ecclésiastiques adjugés au roi déclaré 

cbef suprême. 

L e parlement assemblé en i 5 3 a , secondant les 
desseins du ro i , déclara qu'il ne fallait plus envoyer 
les annates ni aucun autre argent à Rome pour 
les provisions des bénéfices : et l'on y proposa de 
décharger les prélats du serment qui l s avaient 
coutume de faire au Pape. Le Clergé trouva d'abord 
quelque douceur à cette suppression des annates» 
mais le roi se fit adjuger peu de temps après les 
taxes que lesbénéficiers payaient à R o m e , comme 
il se fit aussi adjuger les biens des abbayes et de 
tous les monastères qu'il se fit résigner, et qu'il 
fit supprimer par le parlement. 

L a crainte (le la rupture avec Rome engagea le 
chancelier Morus , si célèbre par ses lumières, sa 
droiture et sa piété , à se démettre des sceaux; et 
en effet le parlement assemblé au mois de février 
i 5 3 3 , détermina (a) que le royaume était indépen­
dant de toutes puissances étrangères non-seulement 
pour le temporel, mais aussi pour le spirituel. L e 
roi en conséquence convoqua de nouveau le nar-
ment en 1534 , e t fit ^ ' d i r e plusieurs sermons clans 
l'église de saint Paul pour préparer le peuple k 
goûter un gouvernement auquel les Papes n'au­
raient aucune p a r t , et à ne se point effrayer de 
leurs excommunications. L e refus de souscrire au 
divorce et à la suprématie universelle du ro i , coûta 
la tête à Morus et au saint et savant Fischer ( b ) , 
évêque de Rochester, qui d'abord après les décla­
rations du parlement fit un traité pour soutenir 
l'autorité du Pape. 

T o u t ce que le roi et le parlement venaient de 
faire ne pouvait pas manquer d'émohvoir les bons 
catholiques. Cependant pour appaiser les murmu­
res et faire connaître que le parlement n'avait que 
de bonnes intentions pour la rel igion, on avait 

(a) Burnet et Larrey, 7/irf. d'Angleterre, T. l.p. 299. 
(b) Fischer fut décapité ie 22 de juin J535, et Morus Je G de juillet, 

3 . 
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inséré cette déclaration : (a) Que le roi et ses sujets 
ne prétendaient point sJ éloigner de la vraie doc­
trine de Jésus-Christ, ni des articles de la fui reçus 
par r Église catholique. 

Vicaire général du roi. — Plusieurs chasses de Saints brûlées. 

L e roi déclaré seul souverain de l'église angli­
cane , avait besoin d'un vicaire général ou vice-gé-
rent pour l'exercice des fonctions de sa nouvelle 
puissance : il donna cette juridiction à Grormvel , 
quoique laïque, et odieux à la Noblesse à cause de 
sa basse extraction : Cromwel exerça son pouvoir 
de vicaire-général, il publia diverses ordonnances 
dont Cranmer , archevêque de Cantorbéry, devenu 
sacramentairc, était apparemment l'auteur. Après 
la suppression d'un très-grand nombre de monas­
tères , il fit apporter et rompre ou brûler à L o n ­
dres plusieurs chasses de Saints , et surtout de saint 
Thomas de Cantorbéry, qu'on jugeait avoir été trop 
opposé à Henri I I , son ro i , et trop favorable au 
Pape. On raya son nom du calendrier, et on effaça 
du bréviaire sa fête ; et en l'année i54o on fit ôter 
aussi le nom du Pape. 

On n'adhère pas en tout aux novateurs. Liturgie conservée. 

Mais le roi et le parlement n'adhérèrent pas à 
tout ce que les novateurs souhaitaient. On ne chan­
gea pas la l i turgie, et Ton ne combattit point le 
dogme de la présence réelle et de la transsubstan­
tiation. 

Six articles pour conserver la doctrine et la pratique de F Église. 
Messes fondées. — Offices pour les laïques en anglais. 

L e roi au contraire, se rendit au parlement, où 
on arrêta les articles suivons : i ° . Qu'après la con­
sécration du pain et du vin , il ne restait dans le 
sacrement aucune substance du pnin et du vin ; 
mais que le corps et le sang naturel de Jésus-Christ 
étaient sous ces enveloppes. a°. Que l'Écriture n'éta­
blissait pas la nécessité absolue de la communion 

(a) Larrey 9pag. 301. 
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sous les deux espèces, et qu'on pouvait être sauvé 
sans cela ; puisque le corps et le sang de Jésus-
Christ existent ensemble en chacune des espèces. 
3°. Que la loi de Dieu ne permettait pas qu on se 
mariât après avoir reçu Tordre de prêtrise. 4°. Que 
suivant cette même loi, il fallait garder le vœu de 
chasteté quand on l'avait fait. 5°. Qu'on devait 
continuer l'usage des messes particulières , qui 
avait son fondement dans l 'Écriture, et qui élait 
d'un grand secours. 6°. Qu'il y avait de l'utilité dans 
la confession auriculaire, et qu'on en devait entre­
tenir la pratique dans l'église. On déclara qu'il y 
avait sept sacremens , contre la doctrine de Cran-
mer , qui n'en voulait admettre que deux , et Ton 
établit positivement le dogme de la transsubstan­
tiation. 

Addition aux Litanies qui a fait horreur. — Blesses fondées. 

Henri V I I I , du consentement du c lergé , fit im­
primer deux ans avant sa mort , en latin et en an­
glais, les prières journalières à l'usage (a) des laï­
ques : on y voit l'office intitulé matines et les au­
tres heures du j o u r , avec plusieurs oraisons par­
ticulières assez belles; mais il n'y a rien touchant 
la messe. Nul changement sur ce point, on n'avait 
pas encore mis le canon en anglais entre les mains 
du peuple. Parmi les prières de ce livre il y a des 
litanies où l'on s'adresse aux Saints comme Ton 
faîsait auparavant, et il n'y a rien qui marque le 
schisme, si ce n'est cette addition qui a fait hor­
reur aux Catholiques, et que la reine Elisabeth fit 
oter : De la tyrannie de févêque de Rome , et de 
toutes ses détestables ènormitês : (b) Délivrez-nous , 
Seigneur. Cette aversion pour l'évêque de Rome 
ne passa pas d'abord jusqu'aux pratiques ordinai­
res de la religion. (c) On continua de prier pour les 

(a) Ce livre de prières en anglais et en latin, imprimé à Lon­
dres en 1545, est dans la bibliothèque du roi , n. 5789. 

(b) On lit dans le texte anglais ènormitês, et dans le latin crro-
films. 

(<•) Mm. p. L t. p. 19. 



38 DISS, XIU. A ET. 111. UNIFORMITÉ AB\NDONNÉE. 
morts , aussi bien que de dire des messes pr ivées; 
et Henri laissa en mourant un fonds pour l'entre­
tien de deux prêtres qu'il chargea d é d i r e la messe 
tous les jours sur son tombeau. Henri VIII mou­
ru t le 38 janvier i547 . 

§• H. 

La nouvelle liturgie introduite sous Edouard VI, 
après 18 ans de schisme. 

Protestans bien reçus en Angleterre. 

Dès qu 'Henri VIII eut commencé à se broui l ler 
avec R o m e , un grand nombre de Luthériens et 
d 'autres Prolestans vinrent avec empressement en 
Angleterre. Le roi était bien aise d admettre dans 
ses états des personnes portées à décrier par des 
écrits et de vive voix l 'autorité du P a p e ; et quoi­
qu'il s 'appliquât ensuite à répr imer les nouveaux 
héré t iques , il ne put empêcher qu 'on ne vît b ien­
tôt paraître beaucoup de livres contre l ' invocation 
des Sa in t s , les r e l iques , le culte des i m a g e s , le 
mérite des bonnes œuvres et la messe. 

Le jeune roi instruit par les novateurs. 

L'archevêque Crantner, dit M. Burnet ( a ) , déli­
vré du joug que la rigueur d Henri lui imposa t, ne 
se remplissait que de l'idée d'une exacte réforma­
tion : le protecteur (W le secondait entièrement dans 
ce dessein : le docteur Cox et M. Cheek , précep­
teurs du jeune roi, prenaient soin de donner à leur 
pupille la teinture du christianisme le moins cor­
rompu. Et le jeune r o i , âgé seulement de 9 ans et 
quelques mois, était d'un esprit vif et facile à pren­
dre les impressions qu'on lui donnai t : tout cela 
facilita les voies que les novateurs avaient déjà tra­
cées, ainsi la pré tendue réforme alla vite. 

(a) P. 36. Fsdit. de Londres, 1685. 
(b) Le comte de l lartfort , nommé ensuite duc de Sommerset . 

déclaré protecteur du lloyaume et gouverneur du jeune roi, entre-
V'.nt beaucoup de relations avec les novateurs étrangers : Calvin lu» 
c m vit pour l'exhorter à avancer le saint ouvrage. Buvn. p. 



L1TURGIK ANGLICANE. 

Images ôtées des églises. 
Le conseil du roi prit divers expédiens pour faire 

ôter les images des églises, ce qui fut exécuté mal­
gré les plaintes des Cathol iques; et l'on mit (°) les 
armes du roi à la place de plusieurs images et même 
des croix. 

Pieuses cérémonies abolies. 

On ordonna Cb) aux curés de lire l'épître et l'é­
vangile à la grand'messe en anglais, et l'on résolut 
d'abolir beaucoup de cérémonies religieuses. Cran-
mer , archevêque cle Can to rbé ry , s'en chargea. Il 
envova (<0 aussitôt son mandement à Bonner , évê-
que de Londres et doyen des évêques de la P ro ­
vince de Can to rbé ry , pour le faire exécuter dans 
tous ses diocèses. Bonner le notifia à Thyr leb i , évê-
qne de Westminster ( d),et son mandement se trouve 
encore dans les reg is t res , daté du a8 j anv ie r ; il 
porte qu'il a reçu d e s lettres de » l'archevêque de 
» Cantorbéry , qui lui fait savoir que Mylord Pro-
» lecteur , de l'avis du conseil de Sa Majesté, avait 
» résolu pour cei l a i n e s raisons d'abolir l'usage de 
» por te r des c h a n d e l l e s le jour de la Chandeleur , 
» celui de prendre des cendres le premier jour de 
» carême , et celui de je ter des branches d'arbres 
» dans les rues el les chemins publics le jour de Pâ-
» ques fleurie. Que pour satisfaire aux ordres de 
» Mylord archevêque, il lui en donnait avis, afin 
» que ces mêmes o r d r e s , lui étant connus , il les 
» fit publier et observer dans toutes les églises de 
» son diocèse. » 

(a) Larrey, p. G04. (b) Burn. p . 40. (c) Larrey^p. 604. 
(d) Henri VIII suprimant les abbayes et les monastères, établit 

stx nouveaux évëcbés, dont le premier était Westminster , qui est 
comme un faubourg de Londres. Mais la reine Marie rendit l'ab­
baye et le monastère aux bénédictins. Et la reine Elizabeth s'attri-
buant les principaux revenus de cette célèbre abbaye, en fit un 
doyenné et un chapitre de ebanoines. Thyrlebi a été* Tunique évé-
que de Westminster : les autres cinq évêclics ont subsisté , savoir, 
Ôxfort, Glocester, Cbester, Péterborough et Bristoll. Voy. Godwin 
annal. 



40 DISS* XIII. ART HT.—UNIFORMITÉ ABAKD01I2U&. 

Les six articles casses. 
Cranmer et quelques autres ecclésiastiques repré­

sentèrent qu'on ne pouvait procéder à une bonne 
réformation, et qu'on ne pouvait (a) même s'expli­
quer avec liberté et en sûreté , tant que l'ordon­
nance des six articles subsisterait. L e conseil l!0 et 
le parlement y eurent égard , et l'ordonnance des 
six articles aussi bien que plusieurs autres furent 
cassées. 

Communion sous les deux espèces. — Confession libre. 
A u mois de novembre ou fit dans la chambre 

haute la lecture d'un projet de loi sur la matière du 
sacrement. Les communes y en envoyèrent un au­
tre sur le sujet de la communion sous les deux es­
pèces, et le consentement du roi se joignant A l'ar­
rêt du Parlement, on fit une loi portant que la com­
munion serait donnée sous les deux espèces, à moins 
tl9une véritable nécessité , et que le prêtre ne corn* 
munierait pas seul, mais que le peuple communie* 
rait également avec lui. On déclara qu'il serait li­
bre de se confesser en particulier et en s ecre t , ou 
de faire seulemeut en commun dans l'église une 
confession générale ; et cette déclaration fut en­
voyée par tout le royaume. 

Ordre de réformer les offices. 

On nomma en même temps des commissaires pour 
travailler à la réforme générale des offices de l'é­
glise; et l'un des prétextes qu'on allégua pour faire 
ce changement, fut la variété de ces offices. Il y 
avait y dit-on , (c) cinq liturgies principales dont on 
se servait en cinq différentes parties du royaume ; 
celle de Salisbury, qui avait cours dans les parties 
méridionales : celle d*)'urcA, qui était en usage dans 
les parties septentrionales : celle cYIlereford, dont 
on se servait dans les provinces méridionales du pays 
de Galles : celle de Bangor, pour les provinces du 
septentrion du même pays ; et enfin celle de Lin* 
coin, qui était partieuhère au diocèse du même nom. 

(a) Uunu p. 50. (b, thid. (c) tturn.p. 107 ; et Larrey„p.C07; 
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Réflexion sur la diversité des rites. 
MM. Burne t , Lnrrey et les autres historiens «le 

la réforme devaient ajouter que ces cinq liturgies 
étaient uniformes dans tout ce qui est essentiel au 
sacrifice , le canon de la messe étant précisément 
le même dans chacune. 11 en était des missels de 
ces églises, dont il reste encore quelques exemplai­
res , comme de plusieurs missels de nos églises de 
France , où il y a quelque différence à l'égard des 
cérémonies , des prières prépara to i res , des collec­
tes , des proses et de quelques autres points indif-
férens qui ne touchent point au canon et à tout ce 
qui est essentiel au sacrifice. II y a lieu de revoir 
de temps en temps les additions qui se font quel­
quefois aux offices par un clergé peu éclairé ; c'est 
ainsi qu 'en divers diocèses de France on abandonne 
des proses mal faites et d 'autres usages introduits 
dans les derniers siècles, et peu propres à nourr i r 
la p i é t é ; mais parce qu'on a besoin de temps en 
temps de se couper les ongles , il ne faut pas pour 
cela se couper les doigts ; on n'en pourrai t venir là 
que par un t rouble qui irait jusqu'à la frénésie, et 
c'est ce qui est arrivé aux auteurs des prétendues 
réformes. 

Questions et décisions sur les ornemens et autres points. 
Pendant W que les commissaires travaillaient h 

la composition de la nouvelle l i tu rg ie , on décida 
plusieurs points. On agitrf la question des habits 
sacerdotaux, et après quelques disputes on convint 
qu 'on garderait le surplis et les autres ornemens. 
On convint de même que le pain de l'Eucharistie 
serait sans levain , de figure ronde , sans aucune 
empre in te , que le prêtre le mettrait lui-même dans 
la bouche des communians , et qu 'on retiendrait (b) 
le signe de la croix dans l 'administration du Bap­
t ê m e , de la Confirmation et de l 'Eucharistie; mais 
qu 'on ne ferait plus l'élévation du sacrement , et 
que l'office serait écrit et célébré en langue vulgaire, 

(a) Burn.p. 113. (b) Larretj, p. G23. 
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L a même année, 1 5 4 8 , le parlement examina la 
question du célibat des ecclésiastiques. L a chambre 
(*) des communes déclara d'abord que leur vœu de 
célibat était nul , et l'année suivante , i$4o * après 
quelques disputes, la chambre des seigneurs ap­
prouva sur ce point la délibération des communes. 
II fut permis aux prêtres de se marier. 

Enfin la nouvelle liturgie étant composée , elle 
occupa le parlement au mois de décembre i548 , 
et le mois suivant. On déclara que les commissai­
res avaient achevé l'ouvrage d'un consentement una­
nime et par l'assistance du Saint-Esprit , (b) et il fut 
ordonné qu'à compter du jour de la Pentecôte sui­
vante , le service serait célébré partout selon le 
nouveau règlement. 

L e livre de la liturgie (c) ou des prières publiques 
fut en effet achevé d'imprimer au mois de juin : 
en voici l'ordre et le contenu. 

ORDRE de la première Liturgie anglicane reformée 
sous Edouard VI * imprimée en anglais à Londres 
en 1549. 

Cette première liturgie a pour t i tre , comme les 
suivantes, Livre des prières publiques, de l'admi­
nistration des sacremens et autres rites et cérémo­
nies et Angleterre. 

La préface de celte liturgie est la même que celle 
qu'on voit dans toutes les éditions postérieures , à 

(a) Larrey,p. 623 ; et Burn. p. 134. 
(h, Cette liturgie est très-rare , mais elle est à Paris dans la 

bibliothèque Colbertine. M. le comte De Seijjnelai m'a fait la gntee 
de me fa prêter; et des savans anglais, qui sont en assez, grand 
nombre à Paris, ont bien voulu m'aider à la traduire en français. 
Mais lorsqu'il s'y rencontre des prières qui ont été conservées dans 
les nouvelles liturgies, quoique dans un autre ordre , j'ai cru de­
voir suivre la version française, qui fut faite à Londres par Tordre 
du roi Jacques I , et qui a été en usage dans les églises françaises 
de son royaume. Cette liturgie est imprimée sous ce titre : l'a II-
turgie angtaise ou le livre des prières publiques, de l'adminis­
tration des sacremens et autres ordres et cérémonies de l'église 
d'Angleterre* noureltemenl traduit en français par rordonnance 
de .VI31. de la Grande-Bretagne. A Londres, par Jean Bill. 101C 
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là réserve de quelques petites additions que nous 
marquerons plus bas. 

Les offices commencent au premier dimanche 
de l'A v e n t , et finissent à la Toussa in t , selon l'ar­
rangement suivant. 

Ordre de la distribution des psaumes. Ordre pour 
le reste de F Ecriture outre les psaumes. Le calen­
drier. Ordre des Matines pour tous les jours pen­
dant l'année. 

P R I È R E S D U M A T I N . Elles sont de même dans les 
liturgies pos té r i eu res , soit anglaises , latines ou 
françaises, excepté qu'il est marqué dans cette pre­
mière qu'en Carême on dira le Benedicite au lieu de 
Te Deurn laudamus. 

O R D R E D E S P R I È R E S P O U R L E S O I R , suivies du sym­
bole de saint Athanase. Quicunque vu l t , etc. qu'on 
doit dire aux fêtes de Noël, de F Epiphanie , de 
Pâques , de l'Ascension, de la Pentecôte et de la 
Trinité. Ces prières du soir sont les mêmes dans 
ton les les éditions suivantes ; et l'on y a même ajouté 
depuis I 5 5 Î , qu 'on dirait le symbole Quicunque 
aux fêtes de saint Mat thias , de saint Jean-Baptiste , 
de saint Jacques , de saint Barthélémy, de saint 
Matthieu , des saints Simon et Jude et de saint 
André. 

Les introïfs, collectes 7 èpitres et évangiles dont 
on se sert à la célébration de la cène et de la sainte 
communion pendant toute tannée, avec des leçons 
et des psaumes propres à chaque Jetés et jours* 

Le premier dimanche de l'A'veut a pour introïts 
le premier psaume en t ie r , Beatus vir, avec le Glo­
ria Patri. L'épître est tirée du cinquième chapitre 
aux romains , et l'évangile du vingt-unième chapi­
tre de saint Matthieu , Càm appropinquasset Jésus 
Jerosolymis , etc. ainsi qu 'aux anciens missels de 
France et d'Angleterre, 

Le second dimanche a pour introï t le psaume 
1 * 0 , Ad Dominant cum tribularer. 

A Noël il y a deux communions qui répondent 
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à deux de nos trois messes de Noël. A In première 
c o m m u n i o n , l 'épître est tirée de saint Paul àT i t e Jt. 
Apparaît gratia Dei. L'évangile est tiré de saint 
Luc 2. Exiit edictwn à Ccvsare Augusto. A la se­
conde c o m m u n i o n , l'épître est du premier aux Hé­
breux , Maltijdriam, etc. et l'évangile de saint J e a n , 
//* principio. 

Après les in t roï ts , les collectes, les épîtres et les 
évangi les , suit l 'ordre de la liturgie sous ce t i t r e : 

La Chic du Seigneur ou la sainte Communion j com­
munément appelée la Messe. 

Le jour marqué pour V administrât ion de la sainte 
communion, le prêtre qui doit exercer le saint mi­
nistère prendra les ornemens propres pour cette ad­
ministration , c est-à-dire , une aube simple , une 
chasuble ou chape, et tous les prêtres ou diacres 
qui s'y trouveront assisteront le prêtre autant que 
besoin sera , et seront pareillement revêtus des o/'-
nemens qui leur sont propres , c est-à-dire , d'aube 
et de tunique. 

Version française de 1616. 
Le prêtre se tenant debout humblement au milieu 

de l'autel dira l'oraison dominicale avec cette col­
lecte: Dieu tout-puissant à qui tous cœurs sont dé­
couverts , tous désirs connus , et nul secret n'est 
caché , sanctifie les pensées de nos cœurs par l'o­
pération de ton Saint-Esprit , afin que nous te puis­
sions parfaitement a i m e r , et dignement célébrer 
ton saint nom. Par Jésus-Christ not re Seigneur, 
Amen. 

Après cette collecte il dira le psaume marqué 
pour f introït. 

Alors les clercs chanteront en anglais pour office 
ou introït {comme on l'appelle) un psaume marqué 
pour ce jour-là : ensuite le prêtre dira lui-même ou 
les clercs chanteront tro 's K vrie eleison , trois Chrîste 
eleison , trois Kyrie eleison , etc. Après quoi étant 
debout à la table de Dieu il dira ; Gloria in excelsis. 
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Après le Gloria in excelsis, le prêtre se tourne 

vers le peuple et dit ; L e Seigneur soit avec vous. 
n\ Et avec voire éprit. Ensuite il dit lu collecte pro­
pre au jour et une des deux suivantes pour le roL 

Le prêtre ou celui qui est marqué lira Yépiire 
dans le lieu destiné à cet effet : et immédiatement 
après le prêtre ou celui qui est marqué lira Y évan­
gile: dès que le titre de l'évangile est prononcé, les 
clercs et le peuple répondent : Gloire à vous , Sei­
gneur , et te prêtre ou le diacre poursuit Y évangile* 

U évangile fini, le prêtre entonne Credo , elles 
clercs chantent le reste. 

Le Credo est suivi du sermon s9 il y en a, ou de 
la lecture de quelques-unes des homélies marquées; 
si dans ces homélies il ny a point d'exhortations 
propres à préparer à la réception du saint sacre­
ment du corps et du sang de Jésus-Christ il fera 
une des exhortations suivantes. On a conservé une 
de ces exhortations dans les liturgies postérieures ; 
mais on n'a pas conservé entièrement celle où on 
l i t : Nous enjoignons à tous ceux qui seront satis­
faits d'une confession générale de ne pas blâmer 
ceux qui, pour leur plus grande consolation , iront 
au prêtre pour faire une confession secrète et auri­
culaire. On peut la voir dans la version française en 
ces termes : Chers et bien-aimês au Seigneur, qui 
avez intention, etc. 

Après Y exhortation on chantera pour Y offertoire 
un ou plusieurs versets de VEcriture sainte, pen­
dant que le peuple fera son offrande , ou bien un 
de ces versets sera dit par le prêtre immédiatement 
après Y offrande. Dans les églises où il jades clercs, 
ils chanteront ces versets. 

Pendant que les clercs chantent Y offertoire, ceux 
qui se trouvent disposés pour donner quelque chose* 
te mettront dans la boite des pauvres , et le jour 
qu'il y a oblation les hommes et les femmes paie­
ront au curé ce qui lui est du selon l'usage. 

Ceux qui se disposent à communier demeureront 



4G DISS. XIII . A HT. I I I . UNIFORMITE ABANDONNÉE. 

dans le chœur, ou tout auprès , les hommes cVun 
côté et les femmes de l'autre; et ceux qui ne com­
munieront pas sortiront du chœur, excepté les mi­
nistres et les clercs. 

Le ministre prendra autant de pain et de vin 
qu'il en faut pour le nombre des communians , il 
mettra le pain sur le corporal ou sur la patène ou 
en quelqu autre vase convenable, et il mettra le vin 
dans le calice ou dans une coupe propre ; si le ca­
lice ne peut pas suffire, et il y versera un peu d'eau 
pure ; et ayant mis le pain et le vin sur [autel il 
dira : 

« Le Seigneur soit avec vous. jjj. Et avec votre 
» esprit . 

» Élevez vos cœurs en haut. Nous les élevons 
» au Seigneur. 

» Rendons grâces au Seigneur notre Dieu. C'est 
» une chose bienséante et juste de ce faire. 

a Le prêtre poursuit : C'est véri tablement une 
» chose bienséante et de notre devoir , qu'en tout 
» temps et en tout lieu nous te rendions grâces, ô 
» Seigneur , l'ère sa int , Dieu tout-puissant et éler-
» nel. » 

On place ici , selon le temps , une des préfaces 
p ropres , qui sont au nombre de cinq pour Noël et 
jes sept jours su ivans , Pâques et les sept jours sui­
vons, l'Ascension et les sept jours su ivans , la Pen­
tecôte et lessixjours suivans, et la féte delà Trinité. 

Immédiatement après on dit, ou les clercs chan­
tent : Par quoi avec les Anges , les Archanges et 
toute l'armée céleste nous louons et nous ma&ni-
lions ton nom glorieux , t 'exaltant continuelle­
ment et disant: Saint , Saint , Saint , Seigneur Dieu 
des exercises, les cieux et la terre sont remplis de 
ta gloire. A loi soit g loire , ô Dieu très-haut. 

Les clercs ayant fini de chanter , le prêtre ou le 
diacre se tournera vers le peuple et dira : Prions 
pour tous les étais de l'église de Jésus-Christ; et le 
prêtre se tournant vers T autel chantera ou du ad'une 
voix claire et distincte la prière suivante. 
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« Dieu tout-puissant, éternel.... (On prie ici pour 

le roi EDOUARD , pour tous les évêques , pasteurs 
et curés cle l'église, et pour toute l'assemblée.) 
« Nous vous louons autant qu'il nous est possible , 
» et nous vous reniions tle tout notre cœur de très-
» vives actions de grâces pour tous les dons et tou-
» tes les vertus que vous avez fait éclater dans vos 
» Saints depuis le commencement du monde, prin-
» cipalement dans la glorieuse et très-sainte Vierge 
» Marie mère de votre Fils Jésus-Christ notre Sei-
» gneur et D i e u , dans vos saints Patriarches , Pro-
» phètes , Apôtres et Martyrs : faites , Seigneur, 
» que nous puissions imiter leur exemple, leur fer-
» meté dans la foi , et leur fidélité àobserver vos pré-
» ceptes. Nous recommandons à votre miséricorde, 
» ô Seigneur! tous vos autres fidèles serviteurs qui 
» sont morts avec le sigue de la foi, et qui dorment 
» dans le sommeil de la paix. Nous vous supplions 
» de leur accorder votre miséricorde et une paix 
» éternelle. Faites qu'au jour de la résurrection gé-
» nérale, étant unis à tous ceux qui composent le 
» corps mystique de votre Fils Jésus-Christ nous 
» puissions tous être placés à sa droite, et entendre 
» cette voix si consolante et si agréable: Venez les 
» bénis de mon Père, etc. 

« O Dieu Père céleste, qui par votre grande mi-
» séricorde avez livré votre Fils unique Jésus-Christ 
» à la mort de la croix pour notre rédemption, le-
» quel y fit, par son unique oblation offerte une 
» fois, un plein, parfait et suffisant sacrifice, obla-
» tion et satisfaction pour les péchés de tout le 
» monde , et a institué et nous a commandé en son 
» saint Evangile de célébrer la mémoire perpétuelle 
» de sa mort précieuse jusqu'à ce qu'il vienne. Ecou* 
» tez-nous , ô Père de miséricorde , nous vous en 
» supplions ; ET DAIGNEZ PAR VOTRE SAINT-ESPRIT ET 
» PAR LA PAROLE BK + N1R ET S ANC f TIF1ER CES DONS 
* ET C ES CRJ5\TCRES DE PAIN ET DE VIN , AFIN QUELLES 

NOOS SOIENT LE CORPS ET LE SANG DE VOTRE BIEN* 
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» A I M É F I L S J É S U S - C H R I S T , lequel la même nui t qu ' i l 
» fut l ivré , pri t (*) du pain , l 'ayant béni et ayant 
» rendu grâces , le r o m p i t , le donna à ses disciples 
» en d i san t , prenez el mangez : Ceci est mon corps 
» qui est donné pour vous; faites ceci en mémoire 
» de moi. 

» Semblablement après le s o u p e r , (b) il pr i t la 
» coupe , et ayant rendu grâces , il la leur d o n n a , 
» disant : lluvez-eu tous ; car ceci est mon sang du 
» nouveau Testament , lequel est répandu pour 
» vous et pour plusieurs en rémission des péchés : 
» Faites ceci en mémoire de moi toutes les lois que 
» vous en boirez. 

Les mots précédais seront dits par le prêtre se 
tenant tourné à f autel sans faire aucune élévation 
du sacrement pour le montrer au peuple. 

» C'est p o u r q u o i , ô Seigneur Père céleste, selon 
» l 'institution de votre très-cher Fils Jésus-Christ 
» notre Seigneur , nous vos humbles serviteurs , 
» nous célébrons et faisons ici devant votre divine 
» majesté, avec vos saints dons ici p résens , la mé-
» moire que votre Fils nousa ordonné de faire, ayant 
» toujours le souvenir de sa sainte passion , de son 
» admirable résurrection et de sa glorieuse ascen-
» sion , en vous rendant de très-vives actions de 
» grâces pour les innombrables bienfaits qui nous 
» ont été procurés par ces mystères. 

» Nous supplions de tout notre cœur votre bon té 
» paternelle d'accepter notre sacrifice de louanges 
» et d'actions de grâces , et nous vous demandons 
» très-instamment par les mérites de la mort de 
» de votre Fils Jésus-Christ et par la foi que nous 
» avons en son sang , que nous et toute votre 
» église puissions obtenir la rémission de nos pé -
» chés et toutes les autres grâces qui découlent de 
» sa passion. Ic i , ô Seigneur , nous nous offrons et 
» nous vous présentons nous -mêmes , nos âmes et 

(a) Ici te prêtre prendra te pain entre ses mains. 
(b) Ici te prêtre prendra ta coupe entre ses mains» 
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» nos corps , pour devenir un sacrifice raisonnable, 
» saint et v ivant: nous vous demandons encore 
») très-humblement que tous ceux qui participeront 
» à cette sainte communion , puissent dignement 
» recevoir le très-précieux corps et le sang de votre 
» Fils Jésus-Christ et qu'ils soient remplis de votre 
» grâce et de votre bénédiction céleste, afin qu'ils 
» deviennent un même corps avec votre Fils Jésus-
» Christ et que demeurant en eux ils puissent de-
» meureren lui. E t quoique par la multilude.de nos 
» péchés nous soyons indignes de vous offrir aucun 
» sacrifice, cependant nous vous supplions d'accep-
» ter celui-ci, que nous vous offrons pour pouvoir 
» remplir notre devoir indispensable: commandez, 
» Seigneur q u e , par le ministère de vos saints An-
» ges, nos supplications et nos prières puissent être 
» portées au saint tabernacle devant votre divine 
» majesté , n'ayant pas égard à nos mérites , mais 
» en nous faisant miséricorde par Jésus-Christ notre 
» Seigneur , par lequel et avec lequel dans l'unité 
» du Saint-Esprit , Dieu Père tout-puissant, tout 
» honneur, toutegloire vous soient rendues à jamais. 

Prions» 

» Suivant le précepte que nous avons reçu de 
» notre Sauveur Jésus-Christ , nous osons d i r e : 
» Notre Père Mais dél ivrez-nous du mal. 
» Amen. 

» Alors le prêtre dira: L a paix du Seigneur soit 
» avec vous. Les clerôs répondent : E t avec votre 
» esprit. 

» Le prêtre dit: Notre agneau pascal s'est offert 
» une fois pour tous en portant nos péchés eu son 
» corps sur la cro ix , car il est le véritable agneau 
» de Dieu qui ôte les péchés du monde. C'est pour-
» quoi faisons ici une fête avec joie dans le Sei-
» $;neur. » 

Le prêtre se tourne vers ceux qui doivent commu­
nier 9 et leur dit : « Vous qui vraiment et sincère-

http://multilude.de
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» ment vous repentez de vos péchés , qui conser-
» vez de l'amour et de la charité pour votre pro-
» cliain, et qui vous propose/, de mener une vie 
» nouvelle eu suivant les commandemens de Dieu, 
» et de marcher à l'avenir dans les saintes voies , 
» approchez et prenez ce saint sacrement pour vo-
» tre consolation: faites votre humble confession à 
n Dieu tout-puissant et à sa sainte église assemblée 
» W ici en son nom , vous mettant humblement à 
» ge inux . 

Cette confession générale sera faite au nom. de 
tous ceux qui doivent communier, ou par quelqu'un 
d'eux , ou par quelqu'un des ministres , ou par le 
prêtre lui-même, tous se tenant humblement à ge­
noux. 

» Dieu tout-puissant , père de notre Seigneur 
» Jésus-Christ , créateur de toutes choses , jnge de 
» toutes personnes, nous reconnaissons et déplo-
» rons nos péchés infinis, et les iniquités que de 
» temps eu temps nous avons malheureusement 
» commises contre ta sainte majesté , par nos pen-
» sées , paroles et actions ; provoquant très-juste-
» meut ton ire et ton indignation à l'encontre de 
» nou<. Mais nous nous en repentons à bon escient, 
» et nous gémissons en nos coeurs à cause de nos 
» méfaits : la mémoire d'iceux nous est désagréa-
» b le , et le fait insupportable. Aie pitié , aie pitié 
» de nous , à Père de miséricorde , pour l'amour 
» de Jésus-Christ ton Fils notre Seigneur. Pardonne-
» nous tout le passé, et nous fais la grâce que tou-
» jours à l'avenir nous tâchions de le complaire , 
» et te servir en nouveauté de vie , à l'honneur et 
# gloire de ton saint nom , par Jésus-Christ notre 
» Seigneur. » 

Alors le prêtre se lèvera y et se tournant vers le 
peuple , dira : « Notre Dieu tout-puissant et Père 

(a) Dans la liturgie d'Kiisabeth suivie exactement sous Jacques I , 
on lit: au milieu de celle congrégation. Et depuis Charles II on 
a ôté ces mots pour ne plus Taire de confession qu'à Dieu. 
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» céleste, qui par sa grande miséricorde a promis 
* la rémission des péchés à tous ceux qui se con-
» ver tissen t a lui par vraie foi et repentance, veuille 
» avoir pitié de vous , et vous pardonne et quitte 
» tous vos péchés, vous confirme et fortifie en toute 
» bonne œuvre , et vous conduise à la vie éternelle, 
» par Jésus-Christ notre Seigneur. » 

Le prêtre dira : Ecoulez les paroles de consola­
tion que Jésus-Christ propose à tous ceux qui se 
convertissent à lui sans feintise : Venez à moi vous 
tous, etc. 

Le prêtre se tournant devant la table de Dieu et 
se mettant à genoux , dira la prière suivante au 
nom de tous ceux qui doivent communier. 

«Nous ne présumons pas, ôDieu miséricordieux, 
» d'approcher de cette tienne table , nous confiant 
» en nos propres just ices , ains en la multitude de 
» tes grandes compassions. Nous ne sommes pas 
» digues de recueillir les miettes qui tombent de 
» ta table. Mais Seigneur, tu es toujours le même, 
» qui as cela de propre, d'être toujours enclin à misé-
» ricorde. Fais-nous donc la grâce, Dieu trés-benin, 
» de manger tel lement, dans ces saints mystères , 
» (a) la chair de ton Fils Jésus-Christ et de boire son 
» sang , que nos corps soient nettoyés de péché 
» par son corps , et nos âmes lavées d'iniquité par 
» son sang précieux, et qu'il habite toujours en 
» nous et nous en lui. » 

Alors le prêtre recevra, le premier» la communion 
sous les deux espèces, et la donnera ensuite aux 
autres ministres s'il y en a {afin qu'ils Vaident) et 
ensuite au peuple. 

Et en donnant le sacrement du corps de Jésus* 
Christ il dira à chacun: Le corps de notre Seigneur 
Jésus-Christ qui a été donné pour t o i , garde ton 
corps et ton âme pour la vie éternelle. 

Et en donnant le sacrement du sang à chacun à 

. fa) Ces mots dans ces saints Mystères sont omis dans la liturgie 
d'Elisabeth et les suhai.tcs. 
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boire en une seule fois et non davantage, il dira : 
Le sang de notre Seigneur Jésus-Christ qui a élé ré­
pandu pour to i , garde ton corps et ton âme pour 
la vie éternelle. 

S'il y a un diacre ou autre prêtre il suivra avec 
le calice , et pendant que le prêtre donne le sacre­
ment du corps , (pour expédier plus tôt) il donnera 
le sacrement du sang dans la forme déjà prescrite. 

Pendant la communion les clercs chanteront deux 
fois: Agneau de Dieu qui otezles péchés du m o n d e , 
ayez pitié de n o u s ; et une fois : Agneau de Dieu 
qui otez les péchés du m o n d e , d o n n e z - n o u s la 
paix. 

On commence ^'Agnus Dei dès que le prêtre a 
communié, et quand la communion est faite les clercs 
chanteront pour la postcomrnunion une des senten­
ces suivantes , dont la première est tirée de saint 
Matthieu XVI. il\ : Si quelqu 'un veut venir après 
mo i , qu'il renonce à soi-même , qu'il se charge de 
sa croix et me suive. Le second de saint Marc X1IT. 
1 3 : Celui qui persévérera jusqu 'à la fin, sera sauvé. 
Le troisième est le premier l ' i / ' jefc/eRencdictus, etc. 

Alors le prêtre rendra grâces à Dieu au nom de 
tous ceux qui auront communié, et en se tournant 
vers le peuple il dira : Le Seigneur soit avec vous. 
K). Et avec votre esprit. Le prêtre dit: 

Prions. 

« Dieu éternel et tout-puissant , nous te rendons 
» grâces de tout notre c œ u r , de ce que participant 
*.) à ces saints mystères selon ton ordonnance , il 
» t'a plu nous sustenter de la nour r i tu re spirituelle 
» du corps et du sang précieux de ton Fils not re 
» Sauveur Jésus Christ, nous assurant par iceux de 
» ta faveur envers n o u s , et que nous sommes faits 
» vrais membres de ton corps mys t ique , à savoi r , 
» de la compagnie bienheureuse de tous fidèles , et 
» qu'aussi par espérance nous sommes héritiers de 
» ton royaume éternel , par les mérites de la mor t 
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» et passion précieuse de ton Fils bien-aimé. Nous te 
» supplions m a i n t e n a n t , ô Père céleste, qu'il te 
» plaise nous assister tellement de ta grâce , que nous 
» puissions continuer en cette compagnie bieuheu-
» reuse , et faire toutes les bonnes œuvres que tu 
» as p réparées , afin que nous cheminions en icel-
» les, par Jésus-Christ notre Seigneur auquel avec 
» toi et le Saint-Esprit soit tout honneur et gloire 
» ès siècles des siècles. Amen. 

Le prêtre se tournera vers le peuple, et le congé­
diera avec cette bénédiction en disant : « La paix de 
r> Dieu, l aque l lesurmonle tout en tendement , garde 
» vos cœurs et vos sens en la connaissance et dilec-
» (ion de Dieu et de son Fils Jésus-Christ notre 
» Seigneur: et la bénédiction de Dieu tout-puissant , 
» le Pè re , le Fils et le Saint-Esprit , soit avec vous 
» et y demeure éternellement. Alors le peuple ré-
» pondra : Amen. » 

S'il n'y a point de clercs , le prêtre dira tout ce 
que les clercs devaient chanter. 

Lorsque la communion sera célébrée les jours ou­
vriers dans les maisons particulières, on pourra 
omettre le Gloria in excelsis , le C r e d o , F homélie* 
et l'exhortation qui commence par ces mots: Chers 
et hien-aimés, etc. 

Collectes, dont C une pourra être dite chaque jour 
après F offertoire lorsqu'il n'y a pas de communion. 
Les six premières sont dans les éditions françaises : 
il y en a ici deux autres, une pour la pluie* et l'au­
tre pour le beau temps. 

Les litanies seront dites ou chantées en anglais 
tous les mercredis et vendredis selon F ordonnance 
de Sa Majesté ou de la manière déjà prescrite (a) 
ou comme il pourra F être à l'avenir par Son Altesse. 

Lorsqu'il n'y aura personne pour communier 

(n) Dans les litanies imprimées sous !e roi Henri VIII , on s'a­
dresse à la sainte Vierge, aux saints Anges, aux saints Patriarches 
et Prophètes , aux Apôtres, aux Martys et à tous les Saints. Ces in­
vocations des Saints ne se trouvent plus dans les litanies de cette 
lit ;rgie. 
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avec le p r ê t r e , les litanies é tant finies, le prê t re se 
revêtira d 'une aube simple ou d'un surplis avec une 
chnpe , et il dira à l'autel tout ce qui est marqué 
pour la célébration de la cène du Seigneur jusqu 'a ­
près l 'offertoire, il ajoutera une ou deux des col­
lectes marquées après la communion , selon qu'il 
jugera plus convenable pour le t e m p s , et se tour­
nant vers le peup le , le congédiera avec la bénédic­
tion ci-dessus marquée 

Ou a jugé à propos pour éviter tout sujet de dis­
corde , que dans tout le royaume le pain préparé pour 
la communion soit fait d 'une même manière , sans 
levain, r o n d , mais sans aucune figure e m p r e i n t e , 
et un peu plus grand et plus épais qu'on n'avait 
coutume de le faire , pour pouvoir le diviser en 
plusieurs parties. 

Le ministre divisera le pain du moins en deux 
ou en autant de parties qu'il jugera convenable 
pour le distr ibuer aux communians . Nul ne doit 
croire qu'il en recevra moins dans une partie que 
dans le tou t , mais qu'en chaque partie il recevra 
tout le corps de notre Sauveur Jésus-Christ.... 

Dans la réception du sacrement du saint corps et 
du sang de Jésus-Christ , pour se mieux conformer à 
l ' institution de ce sacrement et à l'usage de l'église 
pr imi t ive , il y aura toujours quelqu 'un qui com­
muniera avec le prêtre dans toutes les églises ca­
thédrales et collégiales. Et afin que ceîte o rdon­
nance soit observée par tout le royaume , celui de 
chaque paroisse qui doit fournir à son tour ce qui 
est nécessaire pour la communion , ou quelqu 'un 
en sa p lace , se disposera a communier avec le prê­
t r e , et tous les autres qui seront en état de com­
m u n i e r , communieront avec lui. 

Les jours ouvr iers , s'il ne se présente personne 
pour communie r , le prêtre ne célébrera point. 

Les hommes et les femmes seront obligés d'as* 
sister au service divin dans leurs propres paroisses.... 
et de communier au moins une fois l'an 
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Quoiqu'on lise clans les anciens auteurs que les 
fidèles recevaient dans leurs mains le sacrement du 
corps de Jésus-Christ , et que Jésus-Christ n'ait fait 
aucun précepte opposé à cet usage ; c ependan t , 
comme il arrivait souvent qu 'on emportait le sacre­
ment chez so i , et qu 'on en abusait pour le faire 
servir à des superstitions et à des impiétés , pour 
obvier à ces inconvéniens , et afin qu'on observe 
une uniformité dans tout le royaume , on juge à 
propos que les fidèles reçoivent eu leur bouche de 
la main du prêt re le sacrement du corps de Jésus-
Christ. 

La Communion du malade* 

Elle est comme on la lit dans les éditions posté­
rieures, à la réserve de la rubr ique suivante en ces 
termes: Si le malade demande la communion dans 
sa maison un jour qu 'on la célèbre dans l'église, 
alors le prêt re réservera de la communion publique 
une quant i té suffisante du sacrement du corps et 
du sang pour la personne malade et pour ceux qui 
communieront avec lui , s'il y en a : et quand la 
communion publ ique sera finie dans l'église, il ira 
dans la maison du malade où il administrera le sa­
crement aux personnes qui communieront avec ce 
malade , s'il y en a, et ensuite au malade. Mais avant 
que de distr ibuer la sainte communion ,1e curé fera 
faire la confession générale marquée au nom des 
communians , et ensuite il récitera l'absolution et 
les sentences qui suivent la communion pub l ique , 
et la communion sera suivie de la collecte: Dieu 
tou t -pu i s san t , éternel , nous vous rendons grâ­
ces , etc. 
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Règlement du Parlement. Plaintes de Calvin et des 
autres Novateurs. Nouveaux changement dans la 
liturgie* 

QUATRE mois avant que cette liturgie fût mise en 
usage, le parlement avait réglé l'abstinence du ca­
rême , qui était fort combattue par les novateurs. 
Le t\ de février il parut sur le bureau de la cham­
bre haute un projet de loi portant défense de man­
ger de la chair, soit en carême , soit les jours de 
jeune. L'archevêque de Cantorbéry et les évêques 
d'Ely, de Worcester et de Chichester, eurent or­
dre de l'examiner. Après quoi on l'envoya aux com­
munes , qui le rendirent le lendemain avec leur ap­
probation , y ajoutant une nouvelle clause que les 
seigneurs approuvèrent. Cette ordonnance établit: 
i ° . Qu'il est certain , par la parole de Dieu , qu'il 
n'y a point de degrés de pureté entre les différen­
tes sortes de viandes, ni de degrés de sainteté en­
tre les jours de Tannée. a°. Que ceux-là sont néan­
moins condamnables, qui par un motif de sensua­
lité blâment les jeûnes et les abstinences, dont l'ins­
titution vient de l'Église, 3°. Que l'abstinence, pour 
peu qu'on en use bien , a la vertu d'assujettir le 
corps à l'esprit , et de nous former à la vertu. A 
cette considération le parlement en joignit une au­
tre , qui est de police, que l'observation du carême 
et des jours de jeûne était nécessaire pour soute­
nir le négoce de la pêche, et pour conserver le bé­
tail en certains temps de Tannée. Sur ces deux prin­
cipes, après avoir révoqué toutes les lois de cette 
nature , il ordonne, sous diverses pe ines , de ne 
point manger de viande, les vendredis, ni les sa­
medis , aux quatre-temps, en carême , ni les autres 
jours déclarés maigres ; et cela à commencer du 
premier mai suivant. Les malades , les personnes 
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faibles et ceux qui auraient dispense du roi seraient 
exempts de cette observance. 

Cette raison de police et la dispense dont le roi 
est laissé le maî t re , furent peut-être cause que la 
plupart des novateurs ne se soulevèrent pas contre 
de telsrèglemens d 'abst inence, qui n'étaient pas de 
leur goût.... Ils furent moins indulgens sur la nou­
velle liturgie. Les chambres hautes et basses ne lui 
avaient pas donné une sauvegarde suffisante , en 
déclarant qu'elle avait été faite par l'assistance du 
Saint-Esprit. Les amis des Luthériens et des Calvi­
nis tes , qui étaient alors les principaux réforma­
teurs , ne se croyaient pas moins inlelligens en ins­
pirations qu 'une assemblée des seigneurs et des 
communes ; et pouvaient-ils goûter un office qui 
avait encore tant de rapport avec la messe qu'ils 
avaient si fort décriée? Comment souffrir les anciens 
ornemens et presque tout l 'ordre observé dans nos 
églises; des aubes , des t un iques , des chasubles ou 
chapes , un introït , des Kyrie eleison , Gloria in 
exeelsis, Doîninus vobiscum , avant la préface? 

Mais ce qui était plus sensible aux nova teu r s , 
c'est qu 'on retenait toutes les notions du sacrifice , 
le nom d'autel et l'autel même. C'est sur l'autel et 
sur le corporal que le prêtre devait mettre le pain 
et le vin , et c'est à cet autel que le prêtre récite le 
canon si approchant du nôtre ; on s'y unit aux 
Saints à peu près comme nous faisons dans le com­
municantes. On y prie de même pour les morts , 
sans abandonner tous les termes de notre canon ; 
et qui plus es t , on y retient les expressions qui 
conservent le dogme de l à présence réelle et de la 
transsubstantiation , par celte prière des liturgieâ 
de toutes les églises du monde chrétien , oû Ton 
demande que le pain et le vin soient faits le corps 
et le sang de Jésus-Christ en formant en même-
temps le signe de la croix sur le pain et sur le vin. 

On offre ces saints Mystères comme un sacrifice 
propitiatoire pour la rémission des péchés , et l'on 
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suit presqu'en tout le canon de la messe jusqu'à 
Omnis honor et gloria ; Le Pax Domini» etc. ; La 
formule Corpus Domini nostri Jesu Christi» sans 
aucune explication , et la réserve du corps et du 
sang de Jésus-Christ en certains jours pour le por­
ter aux malades. 

Bucer, Calvin et leurs disciples ne différèrent pas 
de se récrier contre cette liturgie. Lors même qu'ils 
étaient absens d'Angleterre , ils y entretenaient 
beaucoup de relations: Bucer s'y alla établir et il y 
mourut. Cranmer appela auprès de lui Pierre Mar­
tyr, l'intime ami de Calvin , qui écrivait de temps 
en temps à cet archevêque. Il écrivit aussi au pro­
lecteur d'Angleterre dans le temps qu'on achevait 
la composition de la liturgie, et il paraît qu'il s'é-
lait informé de ce qu'on y admettait ; car après 
l'avoir exhorté à finir le grand ouvrage de la réfor­
mation , et à punir même par le glaive (*) ceux qui 
s'y opposaient , il lui marque combien il est sur­
pris d'apprendre qu'on laisse dans l'administration 
de la cène une prière pour les morts ; il prétend 
qu'une telle prière ne peut pas être jointeà la sainte 
cène, et il conclut que cela ne doit point être sup­
porté. 

(a) Alîi verô in sunmtitionibus Autîchmtî oliduruerunt ut earum 
rnvulsionem ferre non possint. Ac merentur qnidem tu m hi ttim ilti 
gladio ultore coerceri, quem tibi trariidit Dominus: cùm non in re-
gem tantùm insurgant, se<l in De uni ipsum qui et regem in sede 
regia constituit , et te protectorem inslituit. Genevœ 22 octob. 
1548. EpteL Cala, p 93 . 

(b) Audio reeltari îsUcin crena; cekhratione oratîonem pro de-
ftinrtis ; ncque verô hoc ad purgatorii paplstici approbationpin re-
ferrï satis scîo. JVeque etiam me latet proferri posse antiquiim ritum 
mentionis defunctorum faciendœ, ut eo modo comimmio flrielium 
omnium in unum corpus conjiinctorum declaretur. Sed obstat in-
vîctum illud argumentum, nèrnpe c-œnam Domini remadeo sacro-
sanctam esse ut ullis hominum additamenlis eam consourcare sït 
nefas. Prncterca uhi Dcuin invocamus non est indulgenaum nostris 
afTectîbus, srd potins recula illa rrtîiieiida est, quam trndît Apos-
tolus, utverbum Deipro fundamento liabpnmus: illa verô drfunc-
loruin commemoratio qtia» îpsomm veiiprulionem vel commenda-
tmnein ronjunntnm lialiet, non respondet v e r a a c légitima: reetc 
orandi institution!, ac proinde nssumenium est , quod in cœna Do­
mini nullo modo ferewlum sit. tiL ihitL 
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Seconde Liturgie sous Edouard VI , imprimée en 
anglais à Londres en i55a. 

ON conserva la préface de la première liturgie; 
on y fit seulement deux petites additions. i°. On 
avait dit dans la première , que s'il survenait quel­
que doute , on s'adresserait à l'évêque pour le ré­
soudre; et on ajoute dans celle-ci, que si l'évêque 
lui-même est en doute , il s'adressera à l'archevê­
que. On avait marqué dans la première , que 
nul n'était obligé à ces prières , si ce n'est ceux qui 
desservent les églises paroissiales ; et l'on a marqué 
dans cette seconde ce qu'on lit dans l'édition fran­
çaise de 1616 et dans les suivantes, que tous prê­
tres et diacres seront obligés de dire tous les jours 
les prières du matin et du soir en particulier ou 
publiquement, à moins qu'ils ne soient occupés 
par la prédication, ou par l'étude de la théologie , 
ou par quelqu'autre cause urgente. 

Dans la première liturgie , après les prières du 
soir, on voit les jours auxquels on doit chanter ou 
réciter le symbole Quicunque vutt, etc. et dans 
cette seconde, comme dans les suivantes, on a ajouté 
les fêtes de saint Matthias, de saint Jean-Baptiste, 
de saint Jacques , de saint Barthélémy , de saint 
Matthieu , de saint Simon et saint Jude, et de saint 
André. 

À l'office de Noël , nous avons vu deux commu­
nions qui répondent à deux de nos messes ; dans 
celte seconde comme dans les suivantes, il n'y en 

Toutes les plaintes, des novateurs ne furent pas 
sans succès. Sur la fin de Tan i55o, et au commen­
cement de Tan I55I , on s'appliqua à réformer la 
nouvelle liturgie , et voici les changemens qu'on 
y fit. 
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a qu'une dont l'épi Ire est Multifariam. Ileb. i . et 
l'évangile /// principio erat Verbum. Joan. r. 

Dans la première liturgie Tordre de la commu­
nion avait pour titre : La cène du Seigneur ou la 
sainte communion communément appelée la messe. 
Dans cette seconde, aussi bien que dans les suivan­
tes y on a ôté le mot de messe, et Ton a mis simple­
m e n t ; Ordre pour l'administration de la cène ou 
sainte communion. 

Dans ce nouvel ordre il n'y est point parlé des 
ornemens, ni des prêtres ou diacres qui assistent. 

Il n'y est pins parlé d'autel. Le conseil du roi et 
les mandemens de Itidley , évcquc de Londres , 
avaient ordonné de les abattre et de les changer en 
simples tables pour la communion. Au lieu d'autel 
il est dit ici : La table à laquelle on fera la cène sera 
mise au chœur ou en la nef de l'église* au lieu où on 
a coutume de faire les prières du matin et du soir; 
et sera couverte d'un linge blanc : le ministre étant 
à la table du côté du nord, récitera l'oraison do­
minicale avec cette collecte : Dieu tout-puissant, etc. 

Dans cette seconde et dans les suivantes on a ôté 
les introïts, les Kyrie eleison, le Gloria in excelsis f 

Dominus vobiscum , et on a mis à la place les dix 
commandemens de la manière qu'ils sont dans 
l'Exode. Le ministre tourné vers le peuple, les pro­
nonce distinctement, et le peuple a genoux dit après 
chacun des commandemens : Seigneur, aie pitié 
de nous et incline nos cœurs à garder ce comman­
dement. 

Les dix préceptes sont suivis de la collecte du 
jour avec une des deux suivantes pour le roi. Le 
ministre se tenant debout dit : Prions Dieu tout-
puissant, etc. Immédiatement après les collectes le 
ministre lira Tépître et l'évangile, et on récitera le 
symbole qui sera suivi du sermon ou de la lecture 
d'une homélie. Après l'homélie ou l'exhortation , 
le ministre exhorte à donner quelque chose pour 
les pauvres, récitant quelques sentences de l'Ecri-



LITURGIE ÀICGMCÀSB. Cl 

ture pour les y porter . Après qu 'on a recueilli les 
aumônes , le ministre dit une oraison pour toute 
l'église chrétienne militante. 

Cette prière est suivie de quelques exhortations 
que le prêt ie doit dire quand il verra que le peu­
ple néglige de venir à la sainte communion. 

Le ministre dira à ceux qui viennent recevoir la 
sainte cène: Vous qui vous repentez , etc. comme 
ci-dessus. Alors se fera la confession générale sui­
vie de Yabsolution, et des paroles de consolation. 

Ici commence la préface , d'où l'on a seulement 
retranché Dominus vobiscunu 

Le ministre se tenant à genoux devant la table 
du Seigneur, dira la prière suivante au nom de ceux 
qui doivent recevoir la sainte cène ; Nous ne présu­
mons p a s , ô Dieu misér icordieux, etc. comme ci-
dessus. Cette prière est immédiatement suivie de 
celle qui répond au canon , et c'est en cet endroi t 
que s'est fait le principal changement pour exclure 
la vérité de la transsubstantiation et de là présence 
réelle de Jésus-Christ en retranchant surtout, la 
prière par laquelle ou demandai t que le pain et le 
vin soient faits le corps et le sang de Jésus-Christ. 
Toutes les prières du canon et de la communion 
sont réduites à ce qui suit. 

Le ministre se tenant debout dira (a) ; « Dieu tout-
» pu i ssan t , Père céleste, qui par ta grande miséri-
» corde as livré ton Fils unique Jésus-Christ noire 
» Seigneur à la mort de la croix pour notre rédemp-
» tion , lequel s'étant offert une fois soi-même , a 
» présenté une oblation pure , un sacrifice parfait , 
» une satisfaction suffisante pour les péchés de 
» tout le m o n d e ; et davantage a institué et com-
» mandé en son saint évangile la commémoration 
» perpétuelle de sa mort précieuse jusqu'à sa ve-
» n u e : écoute nos prières , ô Père (\<t miséricorde, 
» et nous fais la grâce que recevant ces tiennes créa* 
» tures de pain et d e v i n , selon la sainte institution 

(a) t'ersion française de lfilG. 
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» de Jésus-Christ ton Fils not re Sauveur , en com-
» mémorat ion de sa mor t et passion, nous soyons 
» faits participans de son corps et de son sang t rès-
» précieux: lequel en la même nuit qu'il fut t r a h i , 
» prit du pa in , et ayant rendu grâces le r o m p i t , et 
» d i t : Prenez et m a n g e z , ceci est mon corps q u i 
» est rompu pour v o u s , faites ceci en commémo-
» ration de moi. Semblablement aussi après le 
» soupe , il pr i t la c o u p e , et ayant rendu grâces , 
» il la leur bailla, d i s an t : Iiuvez-en t o u s , car ceci 
» est le sang du nouveau Tes tament , lequel est ré* 
» pandu pour vous et pour plusieurs en rémission 
» des péchés ; faites ceci toutefois et quantes que 
» vous en boirez en commémorat ion de moi . » 

Alors le ministre recevra le premier la commit-
nion sous les deu;t espèces : puis la donnera aux au­
tres ministres {s'il y en a là de présens) afin qu'ils 
aident au premier ministre: en après au peuple étant 
à genoux la leur baillant en la main. Et en donnant 
le pain il dira : (a) 

Prends et mange ceci en commémorat ion que 
Jésus-Christ est mort pour toi , et te repais de lui 
en ton cœur par foi avec action de grâces. 

Et le ministre qui baillera la coupe dira : Bois 
ceci en commémoration que le sang de Jésus-Christ 
a été répandu pour t o i , et lui en rends grâces. 

« Après la communion le ministre récitera Vorai-
» son dominicale, le peuple répétant après lui cha* 
» que demande. Puis dira ce qui s'ensuit. 

» O Seigneur et Père céleste , nous tes humbles 
» serviteurs , supplions très - affectueusement ta 
» bon té paternelle , qu'il te plaise accepter ce sacri-
» fice de louanges et d'actions de grâces q u e nous 
» te p résen tons , te priant humblement nous oc-
» t royer que , par les mérites de la mort de ton 
» Fils Jésus-Christ et par la foi en son sang , nous 
» et toute ton Eglise puissions obtenir la rémission 

(a) Dans la première liturgie les communians devaient recevoir 
le sacrement en leur bouche (le ia main du prêtre. 
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» de nos péchés , avec tous les autres fruits et hé-
» néflcesde sa passion. Et maintenant, ô Seigneur, 
» nous te présentons nos corps et nos âmes, voire 
» tout ce qui est de nous en sacrifice saint, vivant 
» et raisonnable: te suppliant humblement de nous 
» remplir tous , qui avons été faits participans de 
» cette sainte communion, de ta grâce et bénédic-
» tion céleste. Et jaçoit que nous soyons indignes , 
» à cause de nos péchés infinis , de t'offrir aucun 
» sacrifice; néanmoins nous te prions d'accepter ce 
» devoir et service que nous te rendons, n'ayant 
» égard à nos démérites , ainsi nous pardonnant 
» nos offenses, par Jésus-Christ notre- Seigneur, 
» par lequel et avec lequel en l'unité du Saint-Esprit 
» te soit rendu , ô Père tout-puissant, totit bon-
» neur et gloire , ès siècles des siècles. Amen. Ou 
» ceci: Dieu éternel et tout-puissant, nous te ren-
» dons grâces, etc. comme ci-dessus. 

*> Mors sera dit ou chanté : Gloire soit à Dieu ès 
» cieux ; le Gloria in excelsis* après lequel le mi-
» nistre (ou fêvêque, s'il est présent) donnera congé 
» au peuple avec cette bénédiction : La paix de 
» Dieu, etc. comme ci-dessus. 

*> On ne fera point la cène s'il n'y a bon nombre 
» de communians avec le ministre , dont il jugera 
» en sa discrétion. Et quand il n'y aurait en toute 
>> la paroisse que vingt personnes en âge de discrê-
» tion pour y pouvoir communier, si est-ce qu'il n'y 
» aura point de communion • s*il n'y en a trois ou 
» quatre pour le moins qui communient avec le mi-
» nistre. 

» Pour éviter toute superstition qu'on pourrait 
» concevoir touchant le pain et le vin , il suffira 
» que le pain soit tel qu'on mange ordinairement à 
» table avec les autres viandes , pourvu qu'il soit 
» du meilleur froment qu'on peut commodément 
» recouvrer. (a) Et s'il y a du pain et du vin de 
» reste, le ministre en disposera comme du sien. » 

(a) Selon la première liturgie on peut se servir de pain azyme. 
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On supprima le signe de la croix dans le sacre­
men t de la communion , et on n'en conserva Tu-
sage cpie pour le sacrement de Baptême. 

Enfin, dans cette seconde liturgie on mit le com­
ble aux souhaits des Protestans sacramentaires , 
en expliquant par une rubr ique que la cou tume 
de recevoir le sacrement à genoux n'était point 
cont inuée pour admet t re ni la présence réelle , ni 
l 'adoration. On a soin de le bien inculquer en ces 
termes ; 

Traduction française, à Londres, en 1GG3-

Sur ce qu'en cet office pour Vadministration de 
la cène dd Seigneur, il est ordonné que les commu-
nians la recevront à genoux , lequel ordre est éta­
bli à bonne intention , assavoir tant pour signifier 
par là notre gratitude et notre humble reconnais­
sance des bénéfices de Christ qui y sont donnés à 
tous ceux qui communient dignement , que pour 
éviter la profanation et le désordre qui autrement 
pourraient s'en ensuivre en F administration de sa 
sainte cène: si est-ce que de peur que cette génu­
flexion ne soit mal interprétée et tournée en abus , 
soit par ignorance et infirmité , soit par malice et 
opiniâtreté ; Ton déclare en ce lieu que par là Ton 
n'a point intention de déférer aucune adoration au 
pain et au vin du sacrement, qui sont là reçus cor* 
porellement, ou à aucune présence corporelle de la 
chair naturelle ou du sang de Christ, et qu'aucune 
adoration ne leur doit être déférée : car le pain et 
le vin du sacrement demeurent toujours dans leur 
vraie et naturelle substance ; c'est pourquoi ils ne 
doivent point être adorés. {Car ce serait idolâtrie , 
ce qui doit être abhorré de tous fidèles chrétiens.) 
Jît le corps naturel et le sang de Christ notre Sau­
veur sont au ciel, et non ici, étant une chose con­
traire à la vérité du corps naturel de Christ, que 
a être en /dus d'un lieu à la fois. 
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La Communion des malades. 

On fit encore ici un changement. Il était marqué 
dans la première liturgie , que si le malade deman­
dait la communion le matin du jour auquel il y 
avait communion publ ique à l 'église, le ministre 
réserverait autant du sacrement du corps et du 
sang qu'il en faudrait pour le m a l a d e , ou pour 
ceux qui voudraient communier avec lui. II fallut 
ôter cet article de la réserve de l 'eucharistie, qui 
marquai t un peu trop la présence réelle du corps 
de Jésus-Christ. 

Le parlement autorisa cette seconde liturgie au 
mois de mars i 55a ; et elle fut en usage jusqu'à la 
mort d 'Edouard V I , qui arriva le 6 de juillet i55' i . 

§. I I I . 

Rétablissement de l'ancienne Liturgie sous la Reine 
Marie. 

Marie , fille d'Henri VI I I , et sœur du roi Edouard, 
fut couronnée au mois d'octobre 1553 ; elle avait 
conservé dans le cœur et ouver tement sa religion 
avec la fermeté d 'une héroïne chrétienne. Ni les 
caresses ni les menaces du roi Edouard son frère, 
ni les plaintes du conseil n'avaient pu la résoudre 
à recevoir la nouvelle l i turg ie , ni à empêcher que 
ses aumôniers ne lui dissent la messe. Elle avait tou­
jours dit hautement que l l e perdrait la tète sur un 
échafaud, plutôt que de renoncer à sa religion. Son 
zèle s'accrut avec sa puissance, et la catholicité re­
monta avec elle sur le trône. L'Angleterre , accoutu­
mée aux révolutions en tons genres, vit en fort peu de 
temps changer la face delà nouvelle religion qu'elle 
venait de former. Les évêques catholiques furent 
rétablis dans leurs sièges, et les prédications n e -
tant plus permises indist inctement, elles furent in­
terdites aux Protestans. Une infinité de ces Protes-
tans qui avaient abordé l 'Angleterre, en sortirent. 

4- 5 
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On renonça au schisme et à l'hérésie que l#»s deux 
règnes précédens avaient établis. On releva les au­
tels et les images ; le parlement (a) reconnut et dé­
clara que tout ce qui avait été fait touchant la r e ­
ligion sous le règne d 'Edouard qui était m i n e u r , 
devait être censé nul. Il cassa toutes les innovations, 
et ordonna qu'à commencer au ao de décembre de 
cette a n n é e , i5f>3, et à l 'avenir, le service ne se 
célébrerait plus en Angleterre que selon la forme 
qui était en usage à la fin du règne d'Henri Vllf. 

La reine écrivit 0>) au Pape Jules I I I , et lui de ­
manda pour légat le cardinal Polus ; elle abandonna 
le titre de chef de l'église : les deux chambres du 
par lement nommèrent des députés pour dresser le 
projet de la réunion du royaume avec le siège de 
R o m e , et le parlement l 'approuva. On ne put rien 
voir de plus soumis , dit M. de Larrey. Ie) Les sei­
gneurs et les communes représentant les états-gé­
néraux du royaume , témoignent à Philippe (d) et à 
Mar ie , qu'ils se repentent du schisme et du consen­
tement donné aux ordonnances faites contre le saint 
Siège; ils protestent de leur obéissance à l 'avenir, 
et se soumettent à casser dans le présent pa r l emen t , 
toutes les lois qui étaient contraires à l 'autorité du 
Pape. Ils prient leurs Majestés (qui n'avaient point 
eu de part à leur r é v o l t e ) , d ' intercéder pour eux 
auprès du légat ; de les faire absoudre des censu­
res ecclésiastiques qu'ils ont encourues selon la ri­
gueur des canons , et de les faire recevoir de nou­
veau dans le sein de l 'Eglise, comme des enfans 
péuitens qui veulent servir Dieu sous l'obéissance 
du saint Siège. 

Le cardinal Polus (c) fit sur la réunion un long 
et beau discours , qu'il finit en rendant grâces à 
Dieu d'avoir inspiré ce saint repentir aux Anglais. 

(a) Lar rey , pag. SOI. (b) Ibid. pag. 834. (c) Ibid. pag. 834. 
(d) La reine Marie venait d'épouser Philippe , fils de l'empereur 

Charles-Quint, 
(c) Larrey , pag. 835. 
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Pour pénitence, il leur commanda de révoquer lotî­
tes les lois qu'on avait faites contre le siège de Rome 
et contre la religion. Ensuite il prononça l'absolu­
tion que tout le monde reçut à genoux , et leva les 
censures que les bulles foudroyantes de Clément Ml 
et de Paul III, avaient lancées contre l'Angleterre. 

Le parlement exécuta (a) ce qu'il avait promis ; 
et le a5 de janvier f 555 , il se fit une procession 
solennelle dans la ville de Londres,un grand nombre 
de croix la précédaient, cent soixante prêtres mar­
chaient revêtus de leurs chapes , ils étaient suivis 
de huit évêques, et Bonner, évêque de Londres , 
portait le saint Sacrement sous un dais magnifi­
que. Le maire de Londres fermait la procession avec 
les compagnies des bourgeois, tous parés de leurs 
habits de cérémonies. Us allèrent en cet ordre a 
l'église de saint Paul , (qui est la cathédrale,)ren­
dre grâces à Dieu de leur réconciliation avec le saint 
Siège. Le reste de la journée fut employé à témoi­
gner la joie publique , et toute la nuit fut éclairée 
par des feux qu'on alluma dans les rues. 

Nouvelles éditions des missels d'Angleterre. 

L'ancien service divin étant rétabli, les missels 
et les autres livres d'église, qui étaient en usage en 
1547 « à la mort d'Henri VIU, ne suffirent pas. On 
en fit plusieurs nouvelles éditions. Nous avons ici 
le missel de l'église de Salisbury, imprimé à Lon­
dres en 1 5 5 5 , et une autre édition de ce missel, faite 
presque en même temps à Paris; un rituel ou ma­
nuel imprimé à Londres, et réimprimé à Rouen en 
i 5 5 5 , et le bréviaire de la même égl i se , imprimé 
à Paris en 1556. Ces missels sont intitulés : Missale 
Sarum, parce que depuis quelques siècles , on sui­
vait en Angleterre et même en Ecosse , l'usage de 
l'église de Salisbury, préférablement aux usages de 
Cantorbéry, d'Yorck et deBangor, comme nous le 
dirons dans la Bibliothèque liturgique, en donnant 

{Ù) Larrey, pag. 841. 
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des extraits des anciens missels de la Grande-Bre­
tagne. 

Le règne de Marie fut trop court pour user tous 
ces livres d'église. Us ont servi du moins à nous 
apprendre quel était le rit d'Angleterre avant le 
schisme. Le reine Marie mourut le 1 7 novembre 
1 5 5 8 . 

§. IV. 

Renouvellement de la Reformation et de la seconde 
Liturgie d7Edouard y sous le règne d'Elisabeth. 

Elisabeth favorise les Protestans. — Elle ménage les Catholiques. 

Elisabeth, sœur de la reine Marie et fille de la 
reine Aune de Bouleu , avait été élevée comme sa 
mère dans la religion protestante. Il n'en fallut pas 
davantage pour faire revenir avec empressementeu 
Angleterre , les Protestans qui en étaient sortis sous 
Marie. Ceux-ci furent bientôt les seuls admis à la 
prédication , et ils ne tardèrent pas d'avoir la prin­
cipale part au conseil de la reine, qui fit paraître 
un esprit excellent dans l'art de gouverner. Elle 
affecta souvent de ne faire voir qu'à demi ses senti-
mens sur la religion ; et quelque portée qu'elle fut 
a autoriser de tout son crédit la Réformation, sa 
politique lui fil prendre des ménagemens pour ne 
pas trop aigrir les Catholiques. Comme si elle avait 
été elle-même catholique, elle voulut se faire sa­
crer par un des évéques qui suivaient le pontifical 
romain, quoiqu'elle eût pu le faire , comme dit 
M. Rurnet, (a) par deux des évèques d'Edouard, 
qui étaient venus en Angleterre. « Le siège deCan-
» torhéry étant vacant, dit M.Thoyras (*>), c'était à 
» l'archevêque d'Yorek à faire la cérémonie du 
» couronnement. Mais ce prélat et tous les autres 
» évèques avaient résolu , d'un commun accord, 
» de refuser leur ministère pour cette fonction , 

(a) Fiïst. de la Réform. fom. 2. pag. 563. 
(b) IJlst. d?Angleterre. Tom. / 7 . Lie. 17. pag. 155. 
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» parce qu'Elisabeth s'était déjà trop déclarée con-
» tre l'église romaine, tant par sa proclamation 
» (qui faisait assez connaître son dessein) qu'en 
» admettant dans son conseil des gens qui ne pas-
» saient pas pour bons catholiques. Il n'y eut 
» qu'Oglethorp , évêque de Carlisle , qui se laissa 
» enfin persuader de faire cette fonction, malgré 
» les murmures de ses confrères.» 
Mort du Cardinal Polus. — Election de Parker. — Quel a été son 

consécrateur. 

Ce que la reine fit pour remplir la place impor­
tante de primat du royaume , est aussi fort remar­
quable. L'archevêché deCantorbéry vaquait par la 
mort du cardinal Polus, qui ne survécut que seize 
heures à la reine Marie. Elisabeth eut d'abord en 
vue de donner ce poste si considérable à Matthieu 
Parker q u i , par l'ordre d'Anne deBoulen sa mère, 
dont il avait été aumônier ( a), l'avait instruite dans 
les principes de la religion réformée ; mais il fallait, 
selon les règles, le faire élire par le chapitre de 
Cantorbéry; et ce chapitre était alors tout catholi­
que. Il était à propos d'attendre que la plupart eu 
fussent dehors, et qu'une partie se fut accommo­
dée au temps pour plaire à la reine : elle différa 
donc jusqu'au mois de juillet t55c), d'adresser au 
chapitre le congé d'élire. Le doyen joint a un fort 
petit nombre de vocaux, (b) nomma Parker le pre-

(a) Hist. de la Réform.paq. 56 t. 
(b) Il ne sera pas inutile de donner ici un petit échantillon des 

inadvertances et des déguisemens que Harmer, c'est-à-dire Warton, 
nous fait remarquer tons VHistoire delà Réjormation. M. Burnet 
a dit que le congé o?étire tut envoyé le 8 de juillet, et que le CkapU 
tre tenant, les ecclésiastiques qui le composaient remirent au 
doi/en la puissance de choisir qui il coudrait. On donne à entendre 
pair là que le plus grand nombre du Chapitre concourut à l'élection 
de Parker; cependant il n'y en eut que quatre, quoique ce Chapi­
tre si distingué frit très-nombreux. Voici comme parle Warton 
dans le Spécimen, n. SO. p. 153, où il cite le registre de Parker : 
» Le congé d'élire fut envoyé non le 8 juillet, mais le 18 ; et en 
•> vertu de ce congé, Parker fut élu le premier jour d'août par le 
» doyen et quatre prébendes qui se trouvèrent aù Chapitre, les au* 
> très étant absens ou refusant de paraître. » 
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mier d ' aoû t , et la reine fit expédier le neuf de sep* 
tembre l 'ordre de le sacrer. Elle parut souhaiter q u e 
la consécration se fît indifféremment par des évé-
ques catholiques et par des évéques d 'Edoua rd : 
ainsi la commission fut adressée aux évéques de 
Durhnm , de Bath et W e l s , de Peterborough , de 
Landaff, et à deux a u t r e s , Barlow et Scory , nom­
més simplement évéques sans désignation de s iège , 
à cause qu'ils n 'étaient pas actuellement en posses­
sion : ceux de ces évéques qui étaient demeurés 
catholiques refusèrent une telle fonct ion, ainsi la 
commission n'eut aucun effet, La reine en donna 
une seconde adressée à Antoine , évèque de Lan­
daff, à Guillaume Barlow et à quelques autres . L'é-
vèque de Landaff, ca thol ique, quoique d'ailleurs (a) 
peu sc rupuleux , ne voulut point prendre par t à 
cette ordination. Ainsi Barlow fut le chef de la com­
mission , "et par conséquent le consécrateur de 
Parker. 

La reine supplée à ce qu'il pourrait y avoir de défectueux dans le 
sacre de Parker. 

11 semble qu 'un tel consécrateur et ses assistans 
firent craindre à la reine et à son conseil qu 'on ne 
trouvât cette consécration défectueuse, et qu' i ls 
jugèrent à propos de chercher des moyens de sup­
pléer a c e défaut par une clause t rès-extraordinaire , 
insérée dans les lettres-patentes de la commission , 
dans laquelle la reine déclare qu'elle supplée (b) par 
sa souveraine autori té à tout ce qui pourrai t man­
quer aux évéques par rappor t à leur état et géné­
ralement à toutes les choses qui sont nécessaires 

(a) Il souscrivit à l'acte de suprématie. 
(i>) Suppléâtes nihilomîmts suprema auctoritate nostra regîa , ex 

inero motu ac scientia nostris, si quid aut in iis quacjuxta manda-
tum nostrum prscdictum per vos fient, aut in vobis, aut in vestrtim 
aliquo, conditione, s ta tu , facultate veslris ad prxmissa perlicien-
da desït aut décrit eorum , quœ per stuluta hujus regn i , aut per 
leges ecclcsiasticas in hac parte requiriintur , aut necéssaria s u n t , 
temporisratione et rerum necessitate id postulante. Htjmer, 1 . 15. 
pag. ô 11). 



LITURGIE ANGLICANE» Jl 

ou requises par les statuts du royaume et par les 
lois ecclésiastiques. 

Moyen d'examiner la succession des évèques d'Angleterre. 

Sans faire ici aucune réflexion sur cette clause, 
nous nous contenterons d'observer que si les évè­
ques anglicans se flattent d'une succession anté­
rieure à leur schisme , ils ne peuvent montrer d'au­
tre canal où d'autre chaînon qui puissent les join­
dre à l'épiscopat catholique et les en faire descen­
dre , que Barlow qui a sacré Parker, lequel a con­
sacré tous les autres. Or ce n'est pas une petite af­
faire que de constater l'épiscopat de Barlow. Lais­
sons à part ce qu'on a dit de lu i , qu'il quitta par 
libertinage son état de religieux; qu'il ne croyait 
rien du sacrement de l'Ordre ; que s'il avait été 
nommé à divers évêchés , il avait été déposé de ses 
dignités, et qu'il avait eu cinq filles soit par ma­
riage ( a ) , soit par concubinage : tout cela n'est point 
essentiel à la question. Il s'agit seulement de savoir 
s'il a été véritablement ordonné évêque par un évê-
que catholique ou qui suivît le rit catholique. 

(a) M. Burnet a dit dans Y Histoire de la Riformation, pag* 276. 
de t édition en anglais, que Barlow ne s" était jamais marie ;et on lit 
aussi dans l'édition française : lui (Barlow) à qui on ne pouvait pas 
reprocher de s'être marié. Cependant Warton, qui aurait été fort 
porte à excuser Barlow, trouve tien étrange que cet auteur ait avancé 
un tel fait, puisque jamais mariage, dit-il, ne fut plus notoire par­
mi le clergé d'Angleterre. «Barlow, poursuit-il, eut cinq filles qui ont 
» été mariées à cinq évèques.La première nommée Françoise,epousa 
» Matthieu Parker, fils de l'archevêque Parker, et après la mort de 
v son mari qui arriva vers la lin de l'an 1574, elle fut mariée au doc-
v teur Mattliieu, archevêque d'Yorek. La seconde fille de Barlow 
» épousa AVickham , évêque de Vinchester. Une troisième lut mariée 
» à Overton, évêque de Licfield. La quatrième à AVestphaling T évé-
» que d'Herefort. Et une cinquième à Day , évêque de Vinchester. 
» Tout cela est spécifié dans l'épitaphe qui est sur le tombeau de 
» Françoise qui mourut en 1620, âgée ue 78 ans, et fut enterrée 
v dans l'église d'Yorek. Ainsi Françoise était née en 1551 sous le 
» roi Edouard, lorsque Barlow son père était évêque de Wels. 
« Outre ces cinq filles , Barlow avait un fils de son nom, qui étant 
» diacre, fut prébende Wyvelescomb dans l'église de Wels en 1571. 
» Il parait aussi <jue la femme de Barlow vivait encore lorsque Fran-
v çoise sa première fille fut mariée à Parker. Voilà une insigne 
» erreur de Burnet remarquée par A Va i ton daas le Spécimen oj 
* sa me errors, n. 59. pag. 135. 



D1SS. XIII . ART. I I I . UNIFORMITÉ ABANDONNÉE. 

Doutes et disputes sur le sacre de Barlow. 

Quelques fautes qu 'on puisse t rouver en quel­
ques actes , on peut regarder comme un fait cer­
tain , que Barlow a été nommé évêque par Henri 
VIII W , et que s'il a été sacré sous ce règne , la va­
lidité de son ordination est hors d ' a t t e in te , puis­
que nous avons vu que Henri VIII ne fit changer 
ni la liturgie ni le pontifical. On a plusieurs conjec­
tures de son sac re , mais en matière d 'ordinat ion 
et de sacrement , on demande des preuves incon­
testables qui puissent exclure tout doute raisonna­
b l e , et Ton ne saurait ni trouver l'acte de sa con­
sécration , ni même désigner le temps ou le lieu , ni 
-marquer sûrement qui a été son consécrateur. Au 
reste Barlow et l'Ordinal anglican ont un excellent 
avocat dans la personne du savant auteur de la 
Dissertation sur la validité des ordinations anglai­
ses : d'un aut re coté , les églises de R o m e , de Paris , 
<le Flandres et d'ailleurs qui jusqu 'à présent n 'ont 
eu aucun égard aux ordinations anglicanes, trou­
vent actuel lement de savans défenseurs également 
attentifs à faire une exacte cri t ique du fait et du 
d r o i t ; en sorte qu 'on aura des éclaircissemens capa­
bles de faire terminer la question sans qu'on y 
revienne. 

Autorité de la reine Elisabeth en matière de religion. 

Pour n o u s , à l'occasion de la clause du pré tendu 
pouvoir de suppléer à tout ce qui pourrai t manquer 
à l 'ordinat ion, remarquons seulement ce que je 
voulais dire d 'abord , que le parlement reconnut la 
reine Elisabeth souverain chef de Véglise tVAngle­
terre et juge de toutes les causes ecclésiastiques et 
séculières ; et qu'il abrogea ce qui sc ia i t lait sous 
le règne de Marie. 
Elle rétablit la liturgie d'Edouard après y avoir fait quelques chan-

geaiens. 

L'abolition de la messe était ce que les Protestans 

(a) Warton , deEpisc. Lond. et Asau. Lond* iGfJ5. 
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avaient le plus à cœur . Ils en vinrent à bout . Dès le 
mois de janvier 1551,le docteur Parker , dit M. Thoy-
ras M, fut chargé de travailler à la correction de 
la l i turgied 'Edouard VI ,e t de ne communiquer son 
travail qu'à certaines personnes choisies : et après 
beaucoup de disputes , le par lement ordonna qu'à 
la saint J e a n , l'office ecclésiastique se ferait selon 
la liturgie qu i avait été réglée et autorisée la cin­
quième et la sixième année d 'Edouard. Riais pour 
tâcher de gagner et peut-être de t romper les Catho­
liques, la reine fit faire quelques enangemens à 
cette l i turgie. ï° . Elle fit ô l e r d e s litanies ce qu 'on 
y lisait contre l 'évêque de Rome depuis l'an i544-
De la tyrannie de l'évêque de Home et de ses énor-
mités détestables * délivrez-nous Seigneur. 

Ornemens ecclésiastiques. 
i°. Il n 'était fait aucune mention des ornemens 

ecclésiastiques dans la seconde liturgie d'Edouard ; 
et la reine fit o rdonner que lesmin i s t resprendra ien t 
les ornemens qui avaient été marqués et autorisés 
par le par lement la seconde année d 'Edouard , c'est-
à-dire, dans la première l i turgie. 

Dogme de la présence réelle , laissé indécis. 
3°. Comme si le dogme de la présence réelle et 

de l 'adoration de Jésus-Christ dans l 'Eucharistie 
pouvait ê t re indifférent , elle voulut qu 'on fit en 
sorte qu'il pa rû t indécis dans la l i turgie. M. Rurnet 
a exposé ce fait en ces t e rmes : «Le dessein (b) était 
» de dresser un office pour la c o m m u n i o n , dont 
» les expressions fussent si b ien ménagées , qu 'en 
» évitant de condamner la présence corporel le , on 
» réunît tous les Anglais dans une seule et même 
» égl ise , la p lupar t des gens étant imbus de ce 
» dogme. Ainsi la reine chargea les théologiens de 
» ne rien dire qui le censurât abso lumen t , mais de 
» le laisser indécis comme une opinion spéculative 
*> que chacun aurai t la l iber té d 'embrasser ou de 

(a) 7*J;:7. L>2. (b) Rvform. Tom 2. pag. ï,70 ci ÔSO. 
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» rejeter. Pour cet effet , ou retrancha de la litur-
» gie d 'Edouard la rubr ique qui expliquait dans 
» quelles vues l'église anglicane ordonnai t de rece-
» voir la communion à genoux : il y avait entre 
» autres choses ces mots ; Que par là on ne prêten-
» dait rendre aucune adoration à une présence cor-
» porelie de la chair et du sang de Jésus-Christ, 
» cette chair et ce sang n étant point ailleurs que 
» dans le ciel. Il y eut une autre correction à peu 
» près de même na ture . Suivant la première liîur-
» gie d'Edouard , le p rê t r e , en présentant le pain 
» et le vin aux communians , leur adressait ces pa-
» rôles : Le corps ou le sang de notre Seigneur 
» Jésus-Christ garde ton corps et ton âme pour la 
» vie éternelle. Dans la s u i t e , lorsqu'on publia la 
» seconde liturgie d 'Edouard , on en retrancha ces 
» mots qui semblaient t rop favoriser la présence 
» corporel le ; et on mit ceux-ci en leur place -.Prends 
» et mange ceci, en te souvenant que Jésus-Christ 
» est mort pour loi : repais-toi de lui en ton cœur 
» par la foi, et avec actions de grâces. Ou , bois ceci 
» en mémoire que le sang de Jésus-Christ a été ré-
» pandupour toi, et lui en rends grâces. » On joignit 
ainsi ces deux formules de la première et de la se­
conde liturgie d 'Edouard. 

Voilà de quelle manière la reine ballotta la litur­
g i e , afin que chacun p û t y t rouver ce qu'il voudrait. 

Fable que le pape Pie IV ait approuvé la liturgie anglicane. 

11 serait difficile de se persuader que des Catho­
liques instruits se fussent laissés su rprendre par 
quelques termes a m b i g u s , lorsqu'il eu restait tant 
d'autres si clairs contre l 'ancienne doctr ine. Cepen­
dant Cambden et quelques auteurs après lui o u t d i t 
que le pape Pie IV , par son envoyé secret nommé 
Vincent Parpaglia, fitoffrir à la reine Elisabeth d'ap­
prouver sa liturgie angl icane, si elle voulait recon­
naître la pr imauté de l'église de I t ome et s'y réuni r : 
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Fama (a) oblinet pontificem /idem dédisse.... litur* 
giam anglicanam sua auctoritale confirmaturum.... 
dummodo Ma ecciesia1 romance se aggregaret, ro-
manœque cathedrw primafum agnoscereL Mais Du­
re il , dans son livre intitulé , Pindiciœ (b) ecclesue 
anglicanes, a fait voir que c'était une insigne fable, 
et il ajoute que Foller en avait mont ré la fausseté. 

S- v . 

Des petits changement et des additions qui ont rte 
faits depuis Elisabeth * principalement sous Char­
les 1 1 . 

Jacques VT , (S tuar t ) roi d 'Ecosse, successeur 
d'Elisabeth à la couronne d'Angleterre sous le nom 
de Jacques I , fit suivre exactement la liturgie de 
cette \\ ine , à quelques mots près qui ne touchaient 
à rien d'essentiel. 11 fit imprimer en iGifi , à Lon­
dres , une traduction française de cette liturgie que 
nous avons souvent citée , où il déclara dans la 
proclamation faite pour autoriser le livre des priè­
res publ iques: «Qu'il avait été expédient , mec le 
» consentement des évéques el autres doctes per-
» sonnages là présens, (pie quelques choses de peu 
» d'importance fussent plutôt éclaircies que chan-
« gées. Non qu'elles fussent de telle na tu re , qu'el-
» les n'eussent bien pu être tolérées et recevoir 
v une construction favorable: mais d'autant qu'en 
» matière du service de Dieu , nous sommes dési-
» reux et soigneux que la forme publique d'icelui 
» soit exempte non-seulement de blâme , mais aussi 
» de soupçon :a(iu que l 'adversairecommun ne pren-
» ne son avantage de tordre aucune chose conte-
» nue en icelle forme, en un autre sens que l'église 
» d'Angleterre ne l 'entend, et que les esprits turbu-
» Ions et i çnorans , qui pourraient être au milieu de 
» nous , niaient !emoindre sujet d'y trouver à redire. 

Sous Charles I , fils et successeur de Jacques, 

(a} Ctmldcn.ÀM. L'Usait, part, l. ,r*0. (h) Cap. ir. /<. !î0. 
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{ Janvier 1 6 4 f ) la l i turgie causa tant de t r o u b l e s , 
qu'elle fut un des motifs qu i por tèrent les rebelles 
d'Angleterre et d'Ecosse à l 'horrible a t tenta t de faire 
mour i r le roi sur un échafaud. 

Les t roubles , les disputes et les variations su r la 
liturgie augmentèrent pendant l ' interrègne sous 
Cromwel , qui favorisa les Presbytériens ou Puri­
tains , ennemis de la liturgie. Mais dès qu 'après la 
mor t de cet u su rpa t eu r , Charles I I , fils de Charles 
I , monta sur le t r ône , il eut soin de faire rétablir 
la l i turgie qui avait été en usage sur la fin du règne 
d 'Edoua rd , sous Elisabeth et sous Jacques I , et qui 
avait été négligée et altérée depuis plusieurs années. 
Il déclare dans son édit ou s tatut pour l 'uniformité 
du service divin , que les factions et les schismes 
avaient tellement divisé l 'Angleterre , que les pa­
roisses no ta ien t presque plus fréquentées , et que 
la l i turgie M et la réformation avaient souffert une 
grande altération. Il o rdonna donc d 'abord en 1660 
que la liturgie serait revue et retouchée par d 'ha­
biles gens ; et après cette révision, il fut ordonné 
par l 'autorité du roi et du par lement qu'elle serait 
suivie au mois d'août 1 6 6 ? . , en toutes les églises 
où l'office est publ iquement célébré. Outre l'édition 
anglaise on en fit une édition latine et une au t re 
en français pour les églises françaises; et les édi­
teurs de cette liturgie ne manquè ren t pas de lui 
donner de grands éloges. 

On mit dans toutes ces éditions une préface où 
l'on expose dans les termes sui vans les raisons qu 'on 
a eues de rétablir la l i turgie avec quelques change-
tnens : « Toute la terre ne sait que t rop par quelles 
» mauvaises pra t iques , et par quels pernicieux 

(a) Quandoquidem ingentïa mata alquc incommoda tempore 
nuperorum infelicium motuum magnoac scandaloso ministrorum 
neglectu cïrcn ordinem , sive Hturgiam eo modo quo supra editam 
ac pneseriptam, acciderunt, multique in factioncs ac schismata 
inductisunt, undereligio reformata quam ecclesia anglicana proii* 
tetur, magnum delrimpiitum aescandalum passa est. 
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» desseins l'usage de la liturgie ( quoiqu'ordunné 
» par les lois du pays , et ces lois encore en leur vi-
» gueur), est venu à discontinuer pendant nos der-
» nie l'es malheureuses confusions , et ce n'est pas 
» notre intention d'en renouveler ici la mémoire. 
» Mais lorsqu'il y a de l'apparence qu'à l'occasion 
» de l'heureux rétablissement du r o i , l'usage de la 
» liturgie , entre autres choses , se remettrait soi-
» même comme auparavant, (puisqu'il n'avait ja-
» mais été légitimement abol i ) à moins que»l'on 
» travaillât promptement à prévenir ce bon effet; 
» ces gens qui au temps de l'usurpation avaient pris 
» particulièrement à tâche de décrier la liturgie 
» dans les esprits du peuple pour lui en donner de 
» l'aversion , se trouvèrent engagés ,par intérêt et 
» pour conserver leur réputation , de faire tous 
» leurs efforts pour empêcher qu'elle ne se réla-
» blît; autrement il aurait fallu qu'ils eussent fran-
» chement reconnu qu'ils avaient failli, ce qui n'est 
» pas fort aisé d'obtenir des personnes de leur hu­
is meur. Pour donc venir à bout de leur dessein, il 
» y eut plusieurs petits livres qui fuient publiés 
» contre le livre des prières publiques; les vieilles 
» objections furent renouvelées avec apparat, et 
» l'on yen ajouta de nouvelles pour en augmenter le 
» nombre. En un mot, le roi fut fort importuné pour 
» obtenir de sa majesté que la liturgie fût revue, 
» et qu'il s'y fit les changemens et les additions qui 
» seraient trouvées nécessaires pour le soulagement 
» des consciences tendres. A quoi le roi ,de sa grâce, 
» voulut bien condescendre , porté à cela par les 
» pieuses inclinations qu'il a de satisfaire à tousses 
» sujets, de quelque sentiment qu'ils puissent être, 
» autant que cela se peut raisonnablement atlen-
» dre et demander. 

» Dans cette revue nous avons tâché de garder 
» la même modération que nous voyons avoir été 
» ci-devant gardée en pareil cas. Et c'est pourquoi 
» des divers changemens qui nous ont été propo-



78 D1SS. XIII . À UT. III .—UNIFORMITÉ ABANDONNÉE. 

» s e s , rions avons rejeté tous ceux qui étaient on 
» de dangereuse conséquence, ( comme choquant 
» secrètement quelque point de doc t r i ne , ou quel-
» que louable prat ique de l'église d 'Angleterre , ou 
» même de toute l'église universelle de Chr i s t ) , ou 
» qui n'étaient absolument de nulle conséquence, 
» mais tout à tait vains et frivoles. Mais pour les 
» chaugemens qui nous ont semblé en quelque 
» façon que ce soit requis et expédien t , par quel-
» ques personnes , sons quelque prétexte et à quel-
» que dessein que ce soit qu'ils nous aient été pro-
» posés , nous nous sommes portés de nous-mêmes 
» à y acquiescer, non pas que nous nous y soyons 
» sentis contraints par la force d 'aucun a rgument , 
» qui nous ait convaincus qu'il y eût aucune néces-
» site de faire ces changem »ns ; car nous sommes 
» pleinement persuadés , et nous le témoignons ici à 
» tout le monde , que la liturgie selon qu'elle était 
» auparavant établie par les lo is , ne contient rien 
» qui soit contraire à la parole de D i e u , ou à la 
» saine doctrine. 

Les changernens qu'on indique dans celte pré­
face sont peu considérables; mais en parcourant 
le corps de la nouvelle l i turgie, on y voit trois ad" 
ditions remarquables. La p remière , est qu 'aux lita­
nies ou a mis pour la première fois : Et du schisme, 
délivrez-nous , Seigneur. Henri VI I I , Edouard V I , 
et Elisabeth étaient trop évidemment auteurs de 
schisme pour le faire regarder comme un mal dont 
il fallût souhaiter d'être délivré. Mais sous Charles 
II le schisme d'Angleterre qui continuait depuis 
cent a n s , était devenu si vieux qu 'on croyait pou­
voir le mettre en oubl i , et l'on venait d 'éprouver 
tant de factions et de schismes, qu 'on avait lieu de 
demander qu'il ne s'en format pas de nouveau. 

La seconde addition regarde la prière pour les 
mor ts . On avait si souvent reproché la suppression 
d 'une telle p r i è r e , qu 'on crut ne devoir pas l 'omet-
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Ire entièrement, maison Ta mise de telle manière, 
qu on a de la peine à voir si c'est une prière. Voici 
ce qu'on en lit dans les éditions françaises depuis 
iGG3 jusqu'à la dernière, imprimée à Londres en 
1 7 1 7 , à la fin de la prière intitulée : « Pour toute 
» l'église chrétienne militante ici-bas sur la terre... 
» JNous bénissons aussi ton saint non) pour tous 
» tes serviteurs qui sont décédés en ta foi , en ta 
» crainte, te suppliant de nous faire la grâce d'imi-
» ter si bien leurs exemples , que nous puissions 
» avoir part avec eux en ton royaume céleste. 

lia troisième addition est la rubrique qu'on peut 
voir ci-dessus dans la seconde liturgie d'Edouard, 
pag. G/\, touchant la communion reçue à genoux, 
où l'on dit qu'on ne se tient pas à genoux pour ado­
rer, comme si Jésus-Christ était présent : Car le 
corps naturel et le sang de Christ notre Sauveur sont 
au c.'el et non ici. Elisabeth, qui voulait tâcher de 
laisser le dogme indécis, avait fait ôter cette rubri­
que trop zuinglienneou calviniste, et trop affreuse 
aux Catholiques. Ici on rétablit la rubrique, sur 
l'avis sans doute de ceux qui ne cherchaient pas à 
ménager les Catholiques. 

On ajouta aussi à la fin quelques formulaires. 
Formulaire de prières dont ou usera sur la mer. 

2 ° . Formulaire de prières et d'actions de grâces 
dont ton usera tous les ans le cinquième jour de no­
vembre , pour l heureuse délivrance du roi et des 
trois états de ce royaume du très*-perfide et très-
sanguinaire massacre, que ton avait entrepris cVen 
faire en les enlevant avec de la poudre à canon. 

Dans l'édition de 1 7 1 7 , et apparemment dans 
les précédentes, depuis Je commencement de ce 
siècle , on a ajouté au titre qu 'un vient de voir: 
Comme aussi pour F heureuse arrivée de sa majesté 
d heureuse mémoire Guillaume III, en ce même 

jour% pour la délivrance de /*église et de la nation. 
Ensuite au lieu d'une collecte des prières du malin, 
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ou a mis celle prière : Reçois aussi, 6 Dieu très* 
miséricordieux* tes actions de grâces que nous te 
présentons d'un cœur sincère et reconnaissant* pour 
avoir mis une seconde fois la joie dans notre cœur 
et un nouveau cantique de louanges dans notre bou­
che, en nous emmenant dans un jour comme celui-ci 
ton serviteur le roi Guillaume, pour délivrer ton 
église et cette nation de ta tyrannie papale et du 
pouvoir arbitraire. Et au service de la communion, 
au lieu de la collecte du jour, on dira celle qui 
suit.... Inspire-nous* Seigneur, nous F en supplions* 
une véritable reconnaissance tant pour ce premier 
témoignage de ton amour, que pour toutes les au­
tres grâces dont tu nous a ensuite favorisés, et en 
particulier pour avoir rendu ce même jour mémora­
ble par une nouvelle marque de ta miséricordieuse 
protection* en conduisant heureusement ton servi­
teur Guillaume dans ce pays, et faisant tomber de­
vant lui tous les ennemis et les obstacles qui lui 
étaient opposés* jusqu'à ce quil devint notre roi et 
notre gouverneur ; veuille* Seigneur , défendre et 
protéger Georges, notre roi très-débonnaire* le prin­
ce 9 ta princesse et leur lignée* et toute ta famille 
royale * et sois toi-même leur sauvegarde contre les 
complots de toutes sortes de traîtres et contre toute 
conspiration. 

3°. Formulaire de prières publiques avec jeûne* 
dont on usera tous tes ans le 3o de janvier, qui est 
le jour du martyre du roi Charles premier. 

4°. Formulaire de prières et cFactions de grâces* 
dont on usera tous les ans te vingt-neuvième four de 
mai* qui est le jour de la naissance du roi, et de 
F heureux retour de sa majesté dans ses royaumes. 

On a mis dans les dernières éditions qu'on a 
trouvé à propos de changer dans le service de ce 
jour plusieurs choses qui regardaient la naissance 
ou la personne de Charles H ; et l'on a ajouté dans 
le titre qu'on voulait joindre des actions de grâces 
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pour le rétablissement du roi et de lu famille royale, 
et de F extinction de cette grande rébellion qui avait 
si long-temps troublé l'Etat. 

Après les changements et les additions que le roi 
Charles II eut fait faire à la l iturgie, on crut qu'elle 
devait être approuvée de tout le monde avec éloge. 
L'auteur de lédition latine la présentant au ro i , 
loue sa Majesté d'avoir rétabli cette liturgie , au 
grand déplaisir des schismatiques : Exaudiat (a) 
Deus , ad cujus gloriam, prcestantissimam liane li-
turgiam S. E cotes iw anglican te , ringenlibus licet 
schismaticis, rex serenissime, redditam voluisti. Si 
l'on veut savoireequi lui fait regarder cette liturgie 
comme incomparable, prcestantissimam lilurgiam, 
c'est que, selon lui, elle est composée dételle manière 
que tout Chrétien , quelque dogme qu'il soutienne 
sur l'Eucharistie, doit en être satisfait. Les papistes 
ne peuvent rien souhaiter de mieux; et les sectaires 
de quelque confession qu'ils soient , ne peuvent y 
trouver à redire ; in eu enim ipsi pontifiai nihit 
desiderare , in eu nihil culpare reformait eu/usque 
con/èssionis, jure possunt, adeo est à partium stu­
dio aliéna. Les Catholiques doivent donc y trouver 
la présence réelle , la transsubtautiation et l'adora­
tion de Jésus-Christ dans l'Eucharistie. Les Zuin-
gliens et les Calvinistes doivent y voir l'exclusion 
de la présence réelle, et les Luthériens la présence 
réelle dans l'usage sans la transsubstantiation. Voilà 
un singulier secret pour former dans une église une 
rare uniformité de croyance, quelque dogme op­
posé qu'on y enseigne. 

Loin que les Catholiques aient pu approuver cette 
liturgie, il y a même plusieurs épiscopaux d'An­
gleterre qui n'en sont pas satisfaits et qui se sont 
crus obligés d'en composer d'autres. 

M. Crabe en fit une tirée, comme il lui plut, des 
liturgies grecques, de la messe latine et de la litur-

(a) Carolo II. £pUt. dedic. 
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gle anglicane. M. Pfaffius Ta insérée en grec et en 
latin parmi ses dissertations , à la fin des notes sur 
les fragmens de saint Irénée (a) ; et il dit que M. Crabe 
en avait (ait une au t re anglicane : Poteramus et 
anglicanutn liturgitun à laudato Grabio confectam 
addere. 

Eu 171G , plusieurs Anglais et quelques Ecossais fi­
rent ent re eux un concordat pour s 'unir à l'église 
orientale 0») et pour établir un rit part iculier . L 'ac­
cord que j 'ai vu,sigué du i G octobre 17 iG,est intitulé: 
Proposila ad concordiam inter ecclesiarwn Britan-
idearwn rcltqaias catholicas et orthodojcas, etsanc-
tanx ecclesuun orieiitalem catholicatn et apostoli-
cam, stabdieiidani. Les membres de celte nouvelle 
confraternité voulaient M que l 'évêque de Jérusa­
lem eût la pr imauté au-dessus des autres évéques. 
Ils accordaient W aux autres grands s ièges , d'Àu-
tioebe ^l'Alexandrie , etc. les prérogatives marquées 
dans les canons ; et ils voulaient M que l 'évêque de 
Conslant iuopleet l 'évêque de Rome eussent un rang 
égal : sauf sans doute à ces deux évéques de d isputer 
ent re eux qui aurai t la prééminence. 

Mais pour ne parler ici que de ce qui regarde no­
tre su j e t , on ne manqua pas de mettre dans les 
articles du concordat qu 'on ferait une nouvelle li­
turgie , qui serait principalement tirée de la p r e ­
mière liturgie de la réformation anglicane , à la-

fa) Hagwcom. 1715, pag. 499. 
(h) 11 était venu alors eu Angleterre un évéque qu'on croyait 

pouvoir faire entrer dans le projet d'union , et qui devait , d i t -on , 
aller conférer aver.leO.ar pour prendre les moyens de le faire réus­
sir. Mais les Grées et tes autres Orientaux sont bien éloignés d'adhé­
rer aux systèmes des novateurs. 

(c) Vt episcopo IHerosotymitano p r a reliquis omnibus episcopis 
christ in m\s, hancoheausam principal us qunadordiiiem concedatur. 

fd) Ut eeclesiis Anthioclienzc, Ale\aiuhhuc et Constantiuopoli-
t a n # , enrumque episropis » ejus collegis , omnUi et sintrula jura , 
privilégia et pratrogutUa antiqua , prout eanonii)iis stabilita contre-
danturi 

(e) Ut episcopn etpatriarchaî Constantinopolitano cum episcopo 
Romano honnr avptalis prnïbeatur : utque utique horum easdem 
potestates, eademqv.e privilégia , acque eonvenireconcedatur. 

http://aver.leO.ar
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quelle on ferait des addit ions et des corrections 
pour la rendre plus conforme à celle de l'église 
orientale et aux plus anciennes ; ut liturgia angli-
carra antiquissima , tanquam ad ecclesiarum orien-
taliurn usu/n magis accedens , quum illa quœ aune 
in usu apud A'nglos est, quamprirnutn reducatur et 
restituât ur : ïdque non sine ejusmodi addiiionibus 
eliatn ac ernendationibus, quœ tam ecclesiœ orien­
tait* quàtn prirnœvo omnium ecclesiarum funda-
mento ac staterœ maxime congruere videantur. 

Deux aus après on fit imprimer à Londres en 
anglais la liturgie sous ce titre : VOffice de la com­
munion tiré en partie des liturgies primitives , et en 
partie du premier livre des communes prières de 
R église anglicane. Lond. \6\S. Il est évident que 
dans cette liturgie on a voulu rétablir une partie 
de la première d 'Edouard V I , qu 'on a voulu pren­
dre aussi quelques endroits des liturgies orienta­
les , e t qu'on n'a pas craint d'employer des expres­
sions catholiques q u e les disciples de Luther et de 
Calvin avaient rejetées. On y dit que ce qu'on offre 
est un sacrifice propit iatoire. On n'a pas mis avant 
les paroles de l 'institution de l 'Eucharistie la prière 
ut fiât corpus et sanguis , comme dans la liturgie 
d'Edouard ; mais quelques lignes a p r è s , on a mis la 
prière de l'invocation à peu près comme dans les 
liturgies or ientales , en ces termes : IVousvous ren­
dons grâces de nous avoir admis ici à vous offrir 
le sacrifice.... Envoyez votre Saint-Esprit* le témoin 
de la passion de Notre-Seigneur Jésus , sur ce sa­
crifice * afin quel fasse ce pain le corps de votre 
Christ * et cette coupe le sang de votre Christ. 

La rubr ique marque qu 'en faisant cette p r iè re , 
le prêtre met la main su r le pain , et ensuite sur 
chacun des vases dans lesquels il y a de l'eau et du 
vin. Voilà encore le mélange de l 'eau, comme dans 
la première liturgie d 'Edouard et dans toutes les 
liturgies du monde , à la réserve de l 'arménienne. 
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A R T I C L E I V . 

Changement de religion en Ecosse. Progrès des no­
vateurs. Dispute sur une nouvelle liturgie. 

LES novateurs qui coururent d'Allemagne en An­
gleterre , dès qu'ils surent que Henri VIII était 
séparé de l'église de Rome , ne manquèren t pas 
aussi de se répandre en Ecosse : mais ils firent d'a­
bord peu de progrès , parce que les évèques étaient 
fort attachés à l'église ca thol ique , et que le clergé 
était assez bien ins t ru i t , sur tout depuis qu 'on avait 
érigé au XV e . siècle des académies aux deux arche* 
vèchés de Saint-André et de Glascow. (a) 

Année 1536. 

Henri Vl i l , oncle de Jacques V , roi d 'Ecosse, 
lui envoya l'évêque de saint David , 0>) pour le por­
ter à se séparer de R o m e , et l 'évêque lui porta en 
même temps plusieurs l ivres, qui furent regardés 

fa) On peut voir ces particularités de la Réformation et plusieurs 
autres , dans Iludianan , Renan Scoticarum historia; dans Lesle 
[Lesleus] évêque de Itosse, lequel sortant d'Kcosse, alla se réfugier 
à R o m e , où il (it imprimer en 1578 , son histoire De rébus yèsiis 
Scolorum ; dans David Camerarîws , De ortu et progressu faere-
sis in regnis Scotiœ et Jngfim ; et dans l'Histoire de réalise 
d'Ecosse, composée en anglais par Jean Spotswoode , archevêque 
de Saint-Andre, et imprimée à Londres en 1677. 

(b) Buchan. tiù. M. pag. 520. 

Mais ce n'est pas par lambeaux qu 'on doit revenir 
à l 'ancienne voie abandonnée. La confraternité qui 
avait fait le nouvel office de la c o m m u n i o n , s'est 
divisée en plusieurs sectes qui ne s 'accommodent 
pas de cette liturgie ; et l'on voit tous les jours de 
nouvelles disputes parmi les anglais sur le défaut 
de la liturgie. 

II y a eu encore bien plus d'émotion sur cet arti­
cle parmi les Écossais , dont nous allons parler . 
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avec exécration à la cottr même. On ne voulait pas 
y souffrir les mauvais discours cont re la religion; 
et ceux qui semèrent et p rêchèrent l'hérésie» ne 
furent pas épargnés par le r o i ; mais il mourut sur 
la fin de l'an i54a» ne laissant pour lui succéder 
que sa fille Mar ie , née sept jours auparavant . 

Année 1547. 

Le zèle que le roi avait fait paraî t re fut soutenu 
durant plusieurs années par celui des évèques. Le 
cardinal Bethon , archevêque de Saint-André, et 
primat du r o y a u m e , assembla dans la ville les évo­
ques et les principaux du clergé , et il fit (a) punir 
de mort quelques nouveaux héré t iques , ce qui irrita 
si fort leurs a m i s , qu'ils l 'assassinèrent dans son 
palais , quo ique son palais fût une citadelle. 

Année 1552. 

La punit ion de ces assassins n 'empêcha pas que 
leurs amis n'en devinssent plus fiers, et qu'ils ne 
se crussent en état de pouvoir répandre plus faci­
lement leur nouvelle doctrine. Le clergé cherchant 
le moyen de remédier à ses maux , s'assembla (b) à 
Lyihquoy, où il analhématisa l 'hérésie, et applau­
dit au décret qui venait d'être fait dans le concile 
de Trente , sous Paul III. 

Commencement de la réforme-

On tint un aut re concile provincial à Edimbourg, 
où l'on devait faire abjurer publ iquement l'hérésie 
à quelques pe r sonnes , ou les puni r de leur i r r é l i ­

g i o n ; et ce fut alors que les nouveaux sectaires se 
réuni rent , et qu'ils commencèrent proprement leur 
r é f o r m e . Quelques-uns qui revenaient de Genève, 
d o n t le principal était Jeau R n o x , les avaient suf­
fisamment disposés à des coups éclatans. Il s'en 
présenta un considérable à la grande fête de saint 
Cilles , où l'on portait en procession l'image du 
s a i n t en relief. Les zélés novateurs vinrent à bou t 
d e s 'en saisir et de la met t re en pondre . 

(a) IJuch. p. 557. Lies!, pag. 458. (b) Lues!, pag. 476. 
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De lu destruction des images , des reliques et 

des au t e l s , ils passèrent à la ruine des monastères . 
Ils pillèrent d abord et renversèrent les couvens 
des Franciscains , des Dominicains et des Char­
t r e u x ; et quelque grands et spacieux que fussent 
les bâtirnens de la Chartreuse , ils les démoli rent 
et en transportèrent même les matériaux avec tant 
de vigueur , qu'eu deux jours , dit Iîuchanan ( a), on 
voyait à peine les restes des fondeinens. 

Après ces expédi t ions , devenus p l u s nombreux 
et plus te r r ib les , ils t inrent des assemblées , où ils 
résolurent de ne plus souffrir la messe , et ils dé ­
clarèrent même à la jeune reine qui revenait de 
F rance , qu'elle ne pouvait la faire dire qu 'en par ­
ticulier dans sa chapelle. Plusieurs évèques et plu­
sieurs prêtres , (b) ne laissèrent pour tan t pas de 
la dire publ iquement dans leurs ég l i ses ,e t de prê­
cher pour consoler les fidèles qui tenaient fermes, 
et soutenir ceux qui se laissaient ébranler . 

Année 1500. — Ministres sans imposition des mains 

Cependant les novateurs établirent entre eux les 
usages religieux qu'ils voulaient observer. Ils r é ­
glèrent (c) <pie les ministres seraient élus par le 
peuple de l'église à laquelle ils devaient p ré s ide r , 
cl qu 'on n 'admettrai t aucune autre cérémonie que 
celle d'être é l u ; car , dirent- i ls , quoiqu 'au temps 
des Apôtres l 'imposition des mains fût en usage , 
comme elle n'est plus accompagnée des miracles 
qui se faisaient a lors , elle est présentement inu t i l e , 
et doit par conséquent être supprimée. 

Liturgie calviniste. 

On régla aussi que parmi les ministres il y au­
rait dix ou douze su r in t endans , qui auraient leurs 
diocèses marqués comme l'avaient auparavant les 
évoques ; et ces sur in tendans prireut même quel­
quefois le ti tres d'évêque et d 'archevêque, à quoi 
une assemblée tenue en 1 5 7 a t rouva à redire (d); 

(a? Paq. . v j | . (I>) LxaL p. 517 (c) Spotis IFoode^p. 15C. 
(d) Ici. Ibid. mg. 200. 
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mais on répondit qu 'on ne prétendai t point par là 
se conformer à ce qui s'était fait sous les papistes , 
et que Ton changera i t , si Ton vou la i t , non seule­
ment le titre d ' évêque , mais encore celui de cha­
pitre, de doyen, de p r i e u r , etc. En un m o t , les 
novateurs se trouvèrent tout disposés à se confor­
mer aux usages des Zuingliens et des Calvinistes. 
Et en effet Knox dressa une liturgie semblable à 
celle de Genève, à laquelle pour tan t tous les mi­
nistres ne crurent pas devoir s'assujettir, plusieurs 
SK piquant d'y faire des ehangemens , sous prétexte 
île suivre le pur évangi le , ce qui leur donna le nom 
de Puritains. 

, Le roi fait proposer et confirmer cinq articles. 

Dans la suite le roi Jacques V i , (p remier d'An­
gleterre ) et Charles I son f i ls , n 'oublièrent rien 
pour leur faire prendre une liturgie qui les enga­
geât à quelque uniformité de religion , non-seule­
ment entre e u x , mais aussi avec l 'Angleterre. L'exé­
cution du projet se t rouvant difficile , le roi Jac­
ques I proposa aux évéques d'Ecosse, Tan i 6 t 8 , 
cinq points de la discipline anglaise ( a ) , qu'il leur 
ordonna de faire observer dans leurs diocèses. 
« i°. Que les ministres avec le peuple feraient la cène 
» k genoux , et que le peuple recevrait le sacre-
» ment de la main des minisires. a°. Que les mi-
» nistres iraient baptiser les eufans dans les niai-
» sons part icul ières, au cas qu'ils fussent en péril 
n de mort. 3°. Que les évéques confirmeraient les 
» enfans étant venus à l'âge de discrétion et capa-
» bles de répondre au catéchisme. Que les mi-
» nistres administreraient la communion aux ma-
» lades qui la désireraient. 5°. Qu'on observerait les 
>/ fêtes de la nativité , de la m o r t , de la résurrec-
» tion et de l'ascension de notre Seigneur , avec la 
» Pentecôte. » 

(a) Salmonet. p. 15. 
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Soulèvement contre ces articles et disputes sur la manière d'adroi* 
nistrer le baptême et la cène. 

Ces articles furent confirmés la même année au 
synode national de la ville de Perlh , où les évèques 
se rendirent avec plusieurs ministres puritains. 
« Ceux-ci cependant publièrent des livres contre ce 
» synode , où ils avançaient que c'était idolâtrie 
» de faire la cène à genoux (a) , et de l'essence de 
» fa communion que chacun rompît le pain , et 
» ayant pris un morceau , le présentât avec la coupe 
» à celui qui serait assis auprès de lui à la table: 
» que l 'administration du baptême hors de l'église 
» était abusive , et favorisait l 'opinion de la néces-
» site absolue du baplême : que la confirmation 
» des enfans par l'imposition des mains des évè-
» q u e s , était un sacrement de la papauté : que 
» c'était contre la nature de la communion , qu'elle 
» fût célébrée ailleurs que dans l'église : et que 
» l'observation des fêtes était une superstit ion ju-
» daïque. Us faisaient ainsi retent i r incessamment 
» leurs chaires sur ces mat iè res , et jetaient tant 
» de scrupule dans les esprits du peuple , que , 
» lorsqu'aux villes épiscopales , les évèques avec 
» leur clergé commencèrent d 'administrer la cène 
» selon le décret du svnode , les églises furent dé-
» sér iées , q u o i q u o n y laissât la liberté au peuple 
» de recevoir le sacrement à genoux ou assis. » 

Charles I fait composer une liturgie plus conforme à la première 
qifà la seconde d'Edouard. — Soulèvement des Puritains contre 
cette liturgie. 

Les divisions et les disputes durèrent jusqu'au 
commencement du règne de Charles l , de telle 
manière que les évèques et même plusieurs minis­
tres puritains souhaitèrent qu 'on prescrivît une 
formule de p r i è r e , à laquelle on put obliger les 
peuples de se conformer : le roi enjoignit aux évè­
ques de travailler à la composition d'une liturgie 
qui fût la même en substance que celle d'Angle* 

(a) Salmonet. p. 
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terre, afin que par cette uniformité , on vît l 'unité 
de la croyance des deux royaumes ; e t que pour ce 
qui était purement cérémonial , ils le réglassent se­
lon qu'ils jugeraient à propos. Ils en firent une W 
tirée des deux d 'Edouard , e t se conformèrent néan­
moins beaucoup plus à la première qu'à la seconde , 
apparemment parce que dans cette première d'E­
douard on s'était bien moins écarté de la catholi­
cité et de l'ancien canon de la messe. Mais ce fut 
cela même qui souleva les Puritains d'Ecosse con­
tre cette nouvelle liturgie. Je ne parle qu après Sal-
monet, savant au teur écossais ; et je crois que je 
ne puis rien faire de mieux que de rapporter ici ce 
cpi'il a exposé dans son Histoire des troubles de 
la Grande-Bretagne, touchant cette l i tu rg ie , et les 
disputes qu'elle y causa. 

« Les Pur i t a ins , dit- i l , (4 offrirent de montrer 
» que tout le corps de la messe se t rouva i t , ou for-
» mellement ou virtuellement dans la nouvelle l i -
» turcie d'Ecosse. 

» Ils s 'arrêtaient en premier lieu à l'offertoire 
» qui fut re t ranché de la liturgie d'Elisabeth , et 
» remis en celle d'Ecosse, où il était ordonné qu'a-
» près que le symbole de Nicée serait c h a n t é , pen-
» dant (pie le prêt re officiant lirait quelques pas-
» sages de l 'Écriture sainte pour l 'offertoire, le 
» diacre recevrait dans un bassin les offrandes du 
» peuple , et que le prêt re les ayant présentées de-
» vant le Se igneur , les poserait après sur la sainte 
» table, avec le pain et le vin apprêtés pour le ser­
ai vice. Ensuite de quoi il dirait la prière de la l i-
» (urgie pour toute l 'église, pour le roi , pour les 
» évèques, pour les prêtres et c u r é s , et pour to li­
ai tes les nécessités du peuple , avec une action de 
» grâces pour tous ceux qui ayant gardé la foi 

(a) Cette liturgie fut imprimée à Edimbourg en 1637. Elle est 
dans ln bibliothèque Colbertine de M. le comte de Segnelai. 

(b) f/ist. des (roubles de la Grande-Bretagne, par Robert 
Jihmtet de Sahnonai. L. / . années lfttô et 1G3G. p. 21 . 
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» jusqu 'à la fin reposent maintenant en paix , et 
» pour l 'admirable vertu que Dieu a mise flans 
» tous les saints qui ont été en leurs temps les lu-
» mières du monde. A la fin du service, les offran-
» des devaient être partagées en d e u x , une moitié 
» pour le c u r é T et l 'autre pour les pauvres. 

» En second l ieu, ils s'alarmaient infiniment de 
» la bénédiction des éléme.us, qui sont le pain et 
n le v in , laquelle en la liturgie Ecossaise est appe-
» lée la prière de consécration , que le prêtre de-
» vait dire se tenant en tel lieu de la sainte table , 
» qu'il pourrai t se servir l ibrement et décemment 
» de ses deux mains : c 'est-à-dire, interprétaient-
» i ls , tout devant la t ab le , tournant le dos au peu-
» pie : parce que comme la table devait être pla-
» cée au liant bout du c h œ u r , le prêtre ne pouvait 
» sortir de là où il se tenait à main gauche de la 
» t ab le , pour être plus c o m m o d é m e n t , que se le-
» nant tout devant la table, où il pouvait avec toute 
» liberté étendre ses b r a s , et faire des signes de 
» croix sur les élemens; car ils ne pouvaient s'ima-
» giner que la liturgie entendît un autre usage li-
» bre et décent des mains du prêtre que celui-là. 
» Aussi observaient-ils que le prêtre était obligé eu 
» récitant ces paroles de l 'évangile, Il prit du pain, 
» de prendre la patène; semblablement en d isant , 
» Il prit la coupe, de prendre le calice , et de met-
» tre la main sur autant de vin qu'il avait intention 
» d'en consacrer , soit qu'il fût dans un calice , ou 
» dans un flacon; d'où ils inféraient que la lilur-
» gie enseignait; que l 'intention du consacrant était 
» nécessaire à la validité du sacrement. 
Plainte principale contre la prière de l'invocation pour la consé­

crat ion.—Contre les paroles de la communion et Y Amen des 
communiuns. 

» Mais sur tout ils s 'épouvantaient des paroles de 
» la prière qui fait la consécration. Exauce-nous, 
» Père miséricordieux, et de ta bonté infinie veuille 
» ainsi bénir et sanctifier par ta parole et par ton 
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» Saint-Esprit, ces tiens dons et créatures du pain 
» et du vin , afin qu'ils nous soient le corps et le 
» sang de ton Fils bien^aimé ; ce qui ne se trouve 
» pas dans la liturgie anglaise, mais seulement les 
» paroles qui suivent : Exauce-nous, Père rnisèri-
j) cordieux , à ce que nous prenant ces tiennes créa-
» tares du pain et du vin , suivant C institution de 
n ton Fils notre Sauveur, en souvenance de sa mort 
» et passion , soyons faits participans de sou corps 
» précieux et de son sang. Ces expressions sen-
» taient,.à leur av is , l 'opinion de la transsubstan-
» tiation, laquelle se découvra i t , disaient-ils, da-
» vantage tant par les paroles catholiques que le 
n prêtre devait dire à la communion : Le corps de 
y> notre Seigneur préserve ton âme, et lui donne la 
« vie éternelle; sans la suite ajoutée dans la lilur-
» gie anglaise : Et mange-le en ton cœur par foi ; 
» que par la réponse d'jjmen , que le peuple était 
» tenu de faire aux paroles du p rê t r e , selon l'an-
» cienne prat ique de l'église. Leur méfiance s'ac-
» crut de ce qu'il était prescrit au prêtre de ne cou-
» sacrer à peu près que ce qu'il fallait pour la corn-
» munion de l 'assemblée; que s'il était besoin d a p -
y> porter davantage de pain et de vin l'officiant 
» pourrait prononcer dessus les paroles de consé-
» cration , commençant par ces mots : Le Seigneur 
» la nuit qu'il fut trahi , etc. Et que si après la 
» communion quelques restes en demeura ien t , le 
» prêtre les couvrirait d'un corporal , et sans per-
» mettre de les porter hors de l'église, les y ferait 
» consommer par tels communians qu'il lui plai-
» rait d'appeler à soi pour cet effet. 

Plainte contre les termes qui marquaient le sacrifice. —Crainte du 
retranchement de la coupe. 

» Le sacrifice, en troisième l ieu , leur semblait 
» paraître clairement dans la prière qui suivait im-
» médiatement la consécration , que la liturgie ap-
» pelle la prière de l'oblation , en laquelle le prêtre 
» disait au nom de tout le peuple : JSous tes hum-
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» bles serviteurs, célébrons etfaisons avec ces saints 
» dons que tu nous as donnés, le mémorial que ton 
» Fils nous a ordonné de faire , étant mémo rat ifs 
» de sa sainte passion et de sa puissante résurrection, 
» comme aussi de sa glorieuse ascension , etc. Et 
a nous te supplions cVaccepter misèricordieusement 
» ce nôtre sacrifice de louanges, etc. Aussi nous 
» t'offrons. Seigneur, nous-même , notre âme et 
» notre corps en sacrifice raisonnable, saint et vi-
» vaut, te priant très-humblement, que tous ceux qui 
» seront participais de cette sainte communion puis-
» sent dignement recevoir le précieux corps, et le sang 
» de ton Fils Jésus-Christ et être remplis de toute 
» grâce et bénédiction céleste, et quiis soient faits 
» un corps avec lui, afin qu'il puisse demeurer en 
» eux et eux en lui : et bien que nous ne soyons pas 
» dignes, à cause de la multitude de nos péchés, 
» de tyoffrir aucun sacrifice, néanmoins nous te 
» supplions dyaccepter cet humble service que nous 
» te devons, ne pesant point nos mérites, mais par-
» donnant nos offenses. La prière se concluait par 
» l'oraison dominicale , avec cette préface, Nous 
» osons dire , etc. qui leur semblait signifier, qu'à 
» cause de la propitiatiou faite par le sacrifice, 
» nous avons la hardiesse d'appeler Dieu notre Père. 
» Enfin ils craignaient que le retranchement de la 
» coupe ne fut insinué dans le règlement donné 
» pour la c o m m u n i o n , lequel portait que les pré-
» très et les diacres communieraient les premiers 
» sous les deux espèces , et après eux le peuple en 
» son ordre ; parce que n'étant pas dit sous les 
» deux espèces, comme dans la liturgie anglaise , 
» ce la i t en leur sens une expression ambiguë et 
» mystérieuse. 

Disputes sur les diverses manières d'admettre la présence réelle. 

» O r , afin que leurs ombrages parussent bien 
» fondés, et que l'on ne leur imputât aucune légè-
» reté de créance , ils apportaient plusieurs passa-
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» ges des docteurs qui avaient écri t sur ces ma-
» tières avec approbat ion environ ce temps-là, pour 
» servir de commentai re au texte de la liturgie. Le 
» docteur de Mon tagu , évêque de Chîchesler , un 
» des plus savanshommes du s iècle , marchait à la 
» tète de tous , disant ; Que si on était disposé pour 
» la paix, il n'y aurai t point de dispute sur la p ré -
v sence réelle; parce qu 'on tombe d'accord de côté 
» et d autre que le corps de Christ est réellement 
» présent dans la sainte Euchar is t ie , et tout le dé-
» bat n'est que pour la manière de cette présence: 
» car le docteur Andrews , évêque de Winchester , 
» reconnaît , écrivant contre le cardinal Bellarmin, 
» qu'ils demeurent d'accord avec les Catholiques 
» de l 'objet , et ne disputent que de la manière , 
» laquelle ils ne définissent point témérai rement , 
» mais laissent en t re les questions de l'école , si 
» c'est par transsubstantiation ou consubslantia-
» t ion, et ne la met ten t pas en t re les articles de la 
» fo i , qui ne doivent pas être multipliés ; parce 
» que ce sacrement est un mystère , voire un for-
» midable mys tè re , dont le résidu doit être con-
» sommé par le feu, c 'est-à-dire, dans l'allusion des 
» Pères , adoré par la foi, et non pas recherché 
n curieusement par la raison. Ils citaient encore le 
» docteur Lau rence , qui enseigne conformément 
» à ceux-ci, qu'il approuve fort ceux qui expriment 
» la manière de la présence en termes généraux et 
» indéfinis : c o m m e , dit- i l , cette expression , Christ 
» y est corporellement, me déplaî t ; cet a u t r e , son 
» corps n'y est pas, ne me déplaît pas moins : parce 
» que saint P a u l , l'église d'Angleterre et l'église 
» de D i e u , a di t en tous t emps , q u e le corps de 
» Christ est au sacrement , vér i tablement , substan-
» tiellement et essentiellement. 

Raisons d'admettre un sacrifice. 
» On alléguait après le docteur Heilen, pour le 

» sacrifice, qui dit que comme la passion de notre 
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» Sauveur a été par l 'ordonnance de Dieu préfigu-
» r é e a u x Juifs par les sacrifices légaux avant qu'elle 
» a r r ivâ t ; ainsi par l 'institution du Se igneur , elle 
» doit être commémorée par nous Chrétiens dans 
» la sainte cène après être arrivée. C'était un sa-
» crifice en figure, un sacrifice dans le fait m ê m e , 
» et par conséquent un sacrifice dans le mémorial 
» après la chose faite. II y avait un sacrifice parmi 
» les Juifs , et il faut-qu'il y en ait parmi les Chré-
» tiens : et s'ils ont un sacrifice , il est nécessaire 
» qu'ils aient des prêtres qui sacrifient, et des au-
» tels pour sacrifier dessus : car sans prêtres et 
» sans au t e l , il ne peut se faire aucun sacrifice. H 
» y avait alors un sacrifice s ang l an t , maintenant 
» il est non sanglant ; un prêt re alors descendu 
» d'Aaron , maintenant un descendu de Melcfiisé-
» decli ; un autel alors pour des sacrifices mosaï-
» ques , un aut re maintenant pour des sacrifices 
» évangéliques. les Apôtres , à l ' institution du saint 
» sacrement , furent faits prêtres par Jésus-Christ et 
» reçurent une puissance pour eux-mêmes et pour 
» leurs successeurs de célébrer ces saints mystè-
» res. Ce commandemen t , Faites ceci, est pour le 
}> prêtre qui a pouvoir de consacrer ; et celui-ci , 
» Prenez et mangez, est pour le prêt re et pou r le 
» peuple. 

Raisons pour la communion sous une seule espèce. 
» Enfin pour garantir leur conjecture du retron-

» chement de la coupe , ils produisaient le docteur 
» Withe, évéque d'Eli, qui a écri tavec JMontagu;que 
» la communion sous les deux espèces n'avait pour 
» fondement que la tradition de l 'église, et qu'elle 
» n'était nulle part commandée dans l 'Ecriture 
» s a i n t e , non plus que le service en langue vul-
» gaire : et parce que la réservation du saint sa-
» crement est un argument pour la pratique calho-
» licpie d'à p résen t , le très savant prélat Andrews 
» était derechef mis sur le tapis , enseignant : Q u ' o n 
» ne pouvait nier que la réservation du sacrement 
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» n'eût été permise long-temps dans la primitive 
» église : qu au temps de la persécution on permet-
» tait au peuple d 'emporter de l 'église, (elle por-
*> tion du sacrement que chacun désirait ; de le 
» garder chez soi , et d'en prendre de temps en 
» temps pour sa consolation : mais on l'envoyait 
» toujours aux malades , tant éloignés qu'il îus-
» sen t , aussi jugeait-on à propos de le réserver 
» pour les occasions pressantes, afin que si le prê-
» tre ne se trouvait pas en état d'aller chez le ma-
» lade pour y consacrer , au moins le sacrement 
» fût tenu prê t potir-Iui être envoyé , comme on 
» en usa à l'égard de Sérapion. 

Cette liturgie fut imprimée à Edimbourg en 1 6 3 7 . 
Ou en peut voir un exemplaire dans la bibliothè­
que Colberline de M. le comte de Segnelai Elle 
lut approuvée dans un synode , et l'on espérait 
qu'elle serait célébrée et reçue avec applaudisse­
ment dans toutes les paroisses d 'Edimbourg le a 3 
de jui l let , qui était un dimanche; mais les Puritains 
étaient devenus t rop nombreux et t rop puissans 
pour la souffrir. 00 « Dès que l 'évêque dans la ca-
M t h é d r a l e , e t quelques ministres dans les églises 
» paroissiales eurent commencé à dire matines , 
» plusieurs d'entre le peuple se levèrent dans tou-
» tes les égl ises , et firent tant de brui t et d'inso-
n lence , je tan t des chaises contre la tribune du 
» clergé, que les magistrats eurent peine à appai-
» ser le t u m u l t e , et qu'au sortir de l'église peu s'en 
» fallut que l 'évêque ne fût lapidé et mis en pièces. » 

Il ne sera peut-être pas inutile de remarquer 
que l 'archevêque de Cantorbéry, Guillaume L a u d , 
à qui le roi confiait toutes les affaires ecclésiasti­
ques, eut la principale part à cette liturgie qui fit 
tant de brui t . Les deux chambres de Londres en 
i6/|5, firent mour i r ce savant homme comme s'il fa­
vorisait les papistes. Cependant il déclara toujours 
qu'il était attaché à la réformation anglicane, quoi-

(a) Salmonst. I. 1. />. 29. 
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qu'il souhaitât qu 'on eût une li turgie plus conforme 
aux anc iennes , que ne Tétait celle des nouveaux 
réformateurs. 

» Les ministres puri tains rejetant la liturgie , 
» dressèrent un directoire (a) qui ne contenait pas 
» des prières formées , mais seulement des règles 
y> et des directions générales , sur lesquelles les 
» ministres devaient former les prières et les ex-
» hortations , leur laissant le choix des paroles et 
» la liberté de faire le service plus long ou plus 
* c o u r t , comme bon leur semblerait. Une des prîn-
» cipales choses qu'on voulait observer en Ecosse , 
» est que les communians se donneraient le sacre-
» ment les uns aux antres. On ne souffrirait point 
» alors que le peuple communiât au t rement qu'as-
» sis à la t ab l e , ou qu 'aucun reçût le pain et la 
)> coupe de la main du min i s t re , que celui seul qui 
» se trouverait assis le plus près de lui. 

On sera peut-être bien aise de trouver ici quel­
que chose de ce directoire , qui fut imprimé cette 
même année à Genève , et l 'année suivante , 1 6 4 6 , 
auprès de Paris , pour l'usage de Charenlon. Le 
parlement voulut annuller toutes les liturgies et 
tous les livres de prières qui s'étaient faits jusques 
a lors , soit sous le règne d'Edouard V I , soit sous 
celui d'Elisabeth , et il fît pou r ce sujet l 'ordon­
nance suivante. 

Du VENDREDI 1 3 JANVIER iG / j5. 

Ordonnance du Parlement pour t'abolissemnit du 
livre des Prières communes > et pour l'établisse­
ment et errent ion du Directoire pour le service pu­
blic de Dieu. 

» Les seigneurs et communes assemblés en par-
» lement , prenant sérieusement en considéra* 
» tion le grand nombre d'inconvéniens arrivés en 
» ce Royaume par le livre des prières c o m m u n e s , 

(a) Ibid. p . 271. 
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» et se résolvant selon leur convenant de réformer 
» la religion suivant la parole de Dieu , et l 'exein-» 
» pie des églises les mieux réformées; ayant con-
» suite avec les révérends , pieux et doctes théolo-
» giens convoqués pour cet effet , jugent néces-
» saîre que ledit livre des prières communes soit 
» aboli, et que le Directoire pour le service public 
» de Dieu , ment ionné ci-après, soit établi et oh-
» serve dans toutes les églises de ce royaume : 
» PARTANT il est ordonné par les seigneurs et com-
» munes assemblés en par lement , que le statut de 
» seconde et troisième année du roi Edouard V I , 
» int i tulé: V Amende pour n user pas d uniformité 
» au service et, administration des sacremens, etc.; 
» et le s ta tu t des cinquième et sixième année du 
» même ro i , inti tulé : Uniformité aux prières et en 
» F administrât ion aux sacremens , sera suivie en 
» l'église; et le s tatut de la première année de la 
» reine El isabeth, intitulé : Il y aura uniformité de 
» prières et administration des sacremens, autant 
» qu'il peu t concerner ledit livre des prières com-
D munes , et l 'uniformité des prières et adminis-
» tration des sacremens ; et le s tatut de la ci 11-
» quicine année de la même re ine , in t i lu lé : Par 
» lordre desquels, la Bible et le livre des prières 
» communes seront translatés en langue galloise, 
» autant qu'il peut concerner ledit livre des priè-
» res c o m m u n e s ; et le s ta tut du huitième au de 
» la même r e ine , i n t i t u l é : Tous actes faits par 
» quelque personne que ce soit depuis la première 
B année d'Elisabeth pour la consécration , investi­
ra tare, etc. d'aucun archevêque ou évêque, seront 
» valables, autant qu'il peut concerner ledit livre : 
» SOIENT et demeurent dorénavant révoqués , nuls 
» et de nul effet, à quelques in tent ions , construc-
» tions et desseins que ce puisse être : et que ledit 
» livre des prières communes ne subsistera p lus , 
» et ne sera désormais mis en usage en aucune 
9 église, chapelle ou lieu de service divin dans le 
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» de sorte qu 'é tant rompu par l u i , il puisse être 
» royaume a Angleterre ou principauté de Galles. 
» Et que ce présent Directoire mis en lumière pour 
» le service publ ic , sera mis dorénavant en usage, 
» pra t iqué et observé , selon la véritable intention 
» et sens de cette o rdonnance , en tous les exercices 
» du service publ ic de Dieu , dans chaque congré-
» ga t ion , église, chapelle et lieu de service public 
» dans ce Royaume d ANGLETERRE et principauté 
» de GALLES. » 

Le parlement abolissant tous les livres qui s'é­
taient faits jusqu'alors pour le service d iv in , parle 
ainsi du Directoire qu'il voulait leur subst i tuer : 
« Nous AVONS, après une sérieuse et fréquente in-
» vocation du nom de D ieu , et après une longue 
» consultation , non avec la chair et le s a n g , mais 
» avec la sainte parole, résolu d 'abandonner l'ancien-
» ne l i turgie, avec le grand nombre de coutumes 
» et cérémonies ci-devant pratiquées au service di-
» vin , et sommes tombés d'accord du Directoire 
» su ivan t , pour toutes les parties du service pu-
» b l i c , en temps ordinaire et extraordinaire. » 

Dans l'article de la célébration de la communion 
ou sacrement de la cène du Seigneur , on lit : 

« La communion ou cène du Seigneur doit être 
» fréquemment célébrée; mais combien souven t , 
» il sera considéré et déterminé par les ministres 
» et autres gouverneurs de chaque congrégat ion , 
» ainsi qu'ils t rouveront plus convenable pour la 
» consolation et édification du peuple commis â 
» leur charge. 

» .... Après cette exhortation , avertissement et 
» s emonce , la table ayant été auparavant décem-
» ment couverte et placée si bien que les commu-
» nians puissent se seoir à Pentour ou auprès d'i-
» celle en o r d r e , le ministre doit commencer l'ac-
» tion par la sanctification et bénédiction des élé-
» mens du pain et du vin mis devant l u i , ( le pain 
» en des bassins décens ei convenables , préparé 
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» distribué aux communians ; le vin pareillement 
» en de grandes coupes , ) ayant premièrement 
» montré en peu de paroles , que ces é lémens , qui 
» (railleurs sont c o m m u n s , sont maintenant sépa-
» rés et sanctifiés à ce saint usage par la parole de 
» l'institution et par la prière. » 

Le roi n'avait garde d'autoriser un tel acte du 
parlement, il défendit au contraire le Directoire, et 
de là vinrent les grands désordres qu i coûtèrent 
la vie à tant de personnes illustres d'Ecosse et 
d'Angleterre, jusqu 'à ce que les rebelles de l'un et 
de l'autre royaume , par un horr ible a t t en t a t , firent 
mourir le roi sur un écbafaud. 

Les variations et les disputes sur la liturgie con­
tinuèrent pendant l ' interrègne sous Cromwel , jus­
qu'à ce que le roi Charles II la fit revoir et retou­
cher pour l 'autoriser de la manière qu'elle a été 
imprimée en 1 6 6 2 . Mais à l'égard des Ecossais, ils 
ont cru depuis ce temps là devoir met t re leur dé­
votion à ne s'assujettir à aucune liturgie , préférant 
les prières que chaque ministre ferait sur-le-champ 
impromptu. Telle est leur situation présente. 

Il faut seulement faire quelque exception , à l'é­
gard de ceux qui veulent bien se conformer aux 

f>rincipaux ministres ou sur in tendans qui por tent 
e nom d 'évêques , car depuis qu'i ls ont pris ce 

nom avec les ornemens de ceux d 'Angleterre , et 
qu'ils se sont fait o rdonner selon l 'Ordinal anglican, 
ils en ont aussi suivi la liturgie. 

7 -
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A R T I C L E V. 

Liturgie singulière introduite en Suède depuis le 
Luthéranisme. 

ON vient de voir beaucoup de troubles et de dis­
putes à l'occasion de la liturgie en Angleterre et en 
Ecosse; et nous en allons voir de bien considéra­
bles en Suède où l'on s en t i t , comme a i l l eurs , le 
tort qu 'on avait eu de s'éloigner si fort de l'anti­
q u i t é , dans un point aussi essentiel que celui de la 
liturgie. Ou en (it un aveu public en Suède , à la 
tête d 'une liturgie qui est t rop rare et t rop part i­
culière pour ne la pas mettre ici. 

Cette liturgie a été en usage en Suède pendant 
seize ou dix-sept a n s , après lesquels le plus fort 
parti des Luthériens vint à bou t de l ' interdire, d'en 
suppr imer de telle manière les exemplaires , qu 'on 
n'en avait connu aucun à Paris avant celui que M. le 
cardinal de Rohau a acheté chèrement pour sa ri­
che b ib l io thèque , et qu'il m'a fait la grâce de me 
communiquer . Pour connaître ce qui donna lien à 
composer et à met t re en prat ique cette l i tu rg ie , 
et ce qui la fit ensuite abol i r , il ne sera pas inutile 
de donner d'abord une idée de l 'origine, du pro­
grès et des vicissitudes du luthéranisme en Suède . 

§• i. 

Origine et progrès du Lul/iéranisme en Suède sous 
Gustave premier. 

Ann. 1521. 

La Suède fut après la Saxe le premier pays imbu 
du Luthéranisme. Deux frères Suédois (a) Laurent 

(a) De J'ertot, lleeoL Tom. l .p . 317. 
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et Olaûs Pétri , qui avaient étudié à Wit tembcrg 
sous L u t h e r , y publièrent ses écrits et ses discours. 
La nouvelle doc t r ine , sur tout contre les indulgen­
ces, le pouvoir et les richesses du clergé , s'insinua 
d'au ta ut plus facilement dans les espri ts , que la Suède 
se trouvait divisée par des guerres civiles, qu 'on 
était choqué des sommes immenses qu 'un légat et 
ses commis venaient de tirer des i ndu lgences , et 
qu'on était mécontent de la hauteur et de la con­
duite de l 'archevêque d'Upsal [ T r o l l e ] , primat du 
royaume , qui avait été obligé de donner sa dé­
mission en plein sénat.M Gus tave , q u i , par sa va­
leur, sa constance dans les périls et son habi leté , 
était parvenu à se faire un gros p a r t i , à chasser 
les D a n o i s , et à se faire déclarer r o i , mais roi 
d'un pays épuisé d 'argent , n'avait besoin que 
de fonds considérables pour se s o u t e n i r , il fallait 
trouver des voies extraordinaires pour en amasser. 
Le luthéranisme les lui offrit: son chancel ier , déjà 
luthérien dans le c œ u r , lui représenta que le dis­
cours de Luther cont re le faste des évèques , de 
tout le Clergé et l'oisiveté des moines , avait fait 
beaucoup d'impression dans les espri ts ; que le 
clergé de Suède possédait inuti lement plus de re­
venu que tout le reste du royaume; qu'il ne serait 
ni impossible ni même trop difficile de s 'emparer 
de la meilleure partie de tous ces biens , et que la 
Noblesse , qui portait beaucoup d'envie à toutes ces 
richesses, ne manquerai t pas de lui applaudir s u r ­
tout si elle pouvait espérer d'y participer. 

Ann. 1527. 

Ces sortes de discours plaisaient fort à Gustave, 
et alors Olaûs Pétri et les autres Luthér iens qu'on 
avait fait venir , prêchèrent plus hardiment de tous 
côtés le Luthéranisme. Olaûs publia une version 
suédoise du nouveau Tes tament , tirée de celle que 
Luther venait de faire en allemand avec peu de fi-

(a) ibid. pag. 137. 
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délité. L'archevêque [ Jean Magnus] se plaignit de 
l'infidélité de cette version. Gustave lui permît d'en 
faire une a u t r e , don t divers religieux (a) se chargè­
rent : mais ce fut la luthérienne qu i eut cours . Le 
peuple et les femmes qui jusqu 'a lors ne connais­
saient guère ce saint l ivre , et qui commençaient à 
goûter la liberté qu' inspiraient les nouvelles er ­
r e u r s , se rendirent volontiers juges. Il suffisait à 
plusieurs de ne t rouver dans l 'Ecr i ture , ni religieux 
ni religieuses, ni leurs v œ u x , ni des c loches , ni l'ar­
genterie et les autres ornemens des églises, ni que 
les Evèques eussent été des seigneurs t e m p o r e l s , 
pour n'en parler que comme des abus . 

Olaûs , quoique p r ê t r e , se maria pub l iquemen t , 
et le nouvel archevêque d'Upsal ne se croyant pas 
assez fort pour s 'opposer au renversement des lois 
ecclésiast iques, pri t (b) le parti de se r e t h v r , d'al­
ler à Dautzick, et de là à Rome. Gus tave , fécond en 
expédiens , mit toute son habileté à humilier les 
autres prélats , et à obliger les religieux d'aban­
donner leurs couvens. Il choisit Olaûs Pétri pour 

Fas teur de l'église de Stockholm, et il nomma à 
archevêché d'Upsal (c) son frère Lauren t P é t r i , 

à qui il fit épouser une demoiselle de ses pa ren tes , 
comme pour le dédommager des grands biens qu' i l 
avait détaché de ce riche archevêché. 

Ann, 1529. 

Une assemblée M tenue à O r e b r o , capitale de Né-
r i t ie , oû le chancelier présida, autorisa les desseins 
de Gustave. On y ordonua qu'on abolirait entière­
men t Te culte de l'église r o m a i n e , qu 'on ne ferait 
à l'avenir aucune prière pour les morts , et qu 'on 
empruntera i t des églises luthériennes d'Allemagne 
la manière d 'administrer le baptême et la cène. On 
déclara le mariage des prêtres légitime ; on pros­
crivit le célibat et les vœux des religieux , et l'on 

(a) Messenius Pnffendorf. (b) Fertot. p9 Î48. 
(c) Ibid. pag. 205, 

(d) Love. IUK 6. pag. 276. Bazius. /lise. Ecoles. Suec. Fertot. 
RevoL tom. 2 pag. 207. 
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approuva de nouveau l 'ordonnance des é ta ts , qui 
les avaient dépouillés de leurs privilèges et de la 
plupart de leurs biens. On reçut enfin pour règle 
de la foi , la confession d 'Ausbourg , dès qu'elle 
parut eu i53o . 

La diverse manière d 'administrer les sacremens 
ne manqua pas de causer du t roub le , et d'effrayer 
surtout les mères chrétiennes , qui craignaient que 
leurs enfans ne reçussent pas la grâce de la régéné­
ration par un baptême dont on supprimai t le signe 
de la croix et le sel. On donna quelque satisfaction 
au peuple en lui laissant une partie des fêles solen­
nelles, celles des Apôtres et celles des patrons du 
rovaume. 

Un auteur r é c e n t , qui vient d 'at taquer le culte 
qu'on rend à Paris à sainte Geneviève, dit dans son 
épître au W roi de Suède , «qu'au commencemment 
» de la réformation sous Gustave I , pour contenter 
» le peuple on conserva les fêtes des patrons avec 
» quelques autres fêtes solennelles et celles des 
» Apôtres qui se célèbrent encore aujourd'hui dans 
» ce royaume, mais que par succession de temps 
» celte dévotion pour les pa t rons , est tellement 
» tombée qu 'à peine on en sait les noms. 

Il ne se passa rien de plus particulier touchant 
la religion sous le règne de G u s t a v e , qui mourut 
en i56o. Eric son f i ls , qui lui succéda , laissa la 
réformation dans le même état. Mais le roi J ean , 
son autre fils, employa tousses soins pour rétablir 
la religion ca tho l ique : c'est ce que nous allons voir. 

§. IL 

Efforts du Roi Jean pour rétablir la religion catho­
lique et pour introduire une nouvelle liturgie. 

1568. 

Dès que le duc Jean , second fils de Gustave , fut 

(a) Disserfatlo de sancta Genocefa. Wittemberg 1723. Biblioth. 
Ccrman. tom. 7. pag. 90. 
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moulé sur le Irône de Suède, il résolut de rétablir 
la religion catholique dans ses états. Les lectures 
qu'il avait faites, les conversations et les disputes 
qu'il avait eues avec de savans théologiens , les solli­
citations des Papes et de plusieurs princes, et plus 
encore les exhortations de Catherine son épouse , 
qui était catholique, lui avaient inspiié beaucoup 
d aversion pour le Luthéranisme. Véritablement il 
n'approuvait pas toutes les pratiques de l'église ro­
maine, mais il croyait qu'en se contentant d'en ré­
former certains articles , et d'obtenir la dispense 
de quelques autres, on pourrait aisément se con­
former aux sentimenset aux pratiques de la primi­
tive église. 

1569. 

Avant que de se faire couronner, il persuada au 
clergé d'approuver un règlement divisé en treize 
articles. L e premier ordonnait de célébrer la fete 
de la Transfiguration le septième dimanche après 
la fête de la Trinité. La plupart des autres regardait 
les mœurs du clergé et la collation des bénéfices. 

1571. 

L e roi commençait ainsi à exécuter le dessein 
qu'il avait de détruire le Luthéranisme dans son 
royaume. II avança considérablement cette entrepri­
se en gagnant Laurent Néritius, archevêque d'Upsal. 
11 conseilla à ce prélat de corriger un livre qu'il 
avait composé et intitulé : Ordonnance ecclésiasti­
que. C'était une espèce de droit canon et de règle 
de religion dont Laurent retrancha plusieurs en­
droits , auxquels il en substitua d'autres conformé­
ment h l'intention du roi Jean. L'assemblée du 
clergé de la province d'Upsal consentit unanime­
ment à ces chauçemcus favorables à la religion ro-
maine , et fit imprimer l'Ordonnance ecclésiastique. 

Jean Herbest , prédicateur de la reine, publia 
alors un ouvrage dans lequel il montrait que les 
prêtres suédois n'étaient ni légitimement appelés 
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ni véritablement o r d o n n é s , qu 'on n'administrait 
point validement en Suède d'autre sacrement que 
le baptême, qu 'on trouvait tous les sacremens dans 
l'église lat ine, qu 'une des deux espèces de l'Eucha­
ristie ne cont ient rien de moins que toutes les deux 
ensemble, qu' i l est permis d ' invoquer les Saints. 
L'archevêque Laurent réfuta le livre d ' I Ierbest , et 
cette réfutation fut approuvée par le clergé qui jugea 
à propos de la faire passer pour un ouvrage d'Eras­
me, prédicateur du roi. 

1573, 

L'archevêque, qui était malade , envoya le même 
Erasme prier instamment le roi de ne pas souffrir 
que les hérét iques couvrissent de nuages la sainte 
doctr ine, et le remercier du soin qu' i l en avait pris 
jusqu'alors. Le roi écouta avec plaisir cette pr ière , 
et l 'archevêque , après avoir reçu cette consolation, 
mourut le 27 octobre de Tannée 157^. Il laissa trois 
filles , dont Jean Goth , son successeur , épousa la 
première. 

1574. 

La mort de l 'archevêque et celle des évèques de 
Lincopen et d'Arozen fit espérer au roi que les af­
faires de la religion catholique feraient de plus 
grands progrès qu'elles n'avaient fait pendant la 
vie de ces prélats , parce qu'il pouvait remplir les 
sièges vacans de personnes qui lui fussent entière­
ment dévouées. Il se servit en secret d 'Herbest , ca­
tholique déclaré , et il employa fort utilement Fec-
tenius, son secrétaire , homme d'un érudition mé­
diocre, qui abandonna le parti des Évangéliques , 
et travailla à l 'exécution des desseins du roi avec 
beaucoup de soin et de fidélité. 

Le roi assembla à Stockholm les évèques du 
royaume et quelques curés. Il leur fit un grand dis­
cours , dans lequel il leur exposa la mult i tude des 
hérésies qui s'étaient élevées depuis peu en Europe , 
et la confusion qui régnait parmi les Luthériens 
mêmes, assurant qu'il était avantageux aux Suédois 
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de se conformer le plus tôt qu'ils pourra ient à la 
doctrine des Apôtres , que les Pères avaient soutenue 
et scellée de leur sang. II ajouta que ceuxcjui avaient 
voulu depuis quelques années extirper d anciennes 
e r r e u r s , avaient aussi aboli des règlemens respec­
tables par leur antiquité et par la piété dont ils 
étaient le soutien , et qu 'on s'était peut-être éloi­
gné en plusieurs articles de foi de la voie dans la­
quelle les premiers Chrétiens ont marché sans s'é­
garer. La preuve , dit-il , la plus claire qu 'on en 
puisse d o n n e r , c'est que pour peu que l'on veuille 
comparer Tordre que nous suivons dans la célébra­
tion de la messe avec la liturgie at t r ibuée aux Apô­
tres , et sur tout avec celle de saint Jacques , de saint 
Basile, de saint Chrysostôme , de saint Ambroise 
et de saint Grégoire-le-Orand, on trouvera une dif­
férence aussi grande que celle du jour et de la nuit . 
D'où il conclut qu'il fallait rendre l 'ordre de la 
messe conforme à ces l i turgies, et régler ensuite la 
foi et les cérémonies sur l 'Écriture et les Pères. 

Ce discours persuada le clergé. On convint de 
changer l 'ordre de la messe , d 'admettre la préface 
du canon après qu'on y aurait fait quelque chan­
gement , et de suivre l'ancien rit pour le chant de 
l'église. Le roi satisfait, permit l'élection des évé­
ques qui devaient remplir les trois sièges vacans , 
et donna son suffrage. On choisit pour le siège 
d'Upsal, Laurent G o l h , gendre de l 'archevêque dé­
funt; pour celui de Lincopen , Mar t in , recteur de 
l'école de Géval ; et pour celui d'Arozcn , Erasme , 
prédicateur de la cour. Le roi ne confirma leur 
élection qu'après qu'ils eurent souscrit quelques 
articles favorables à ses desseins. 

1575. 

Outre cela il chargea ces évéques é l u s , les autres 
évéques et quelques curés de revoir l 'ordonnance 
dont nous avons parlé , et de la corriger , parce 
qu'elle était imparfai te , comme l 'auteur même le 
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témoigne à la fin de son ouvrage. Il leur ordonna 
d'en expliquer les obscur i t é s , d'en interpréter les 
équivoques, de retenir les prat iques conformes à 
l'esprit de la primitive église , de re t rancher les inu­
tilités et les faussetés , et de suppléer ce qui man­
querait, afin que cette o rdonnance , qui devait être 
comme la pierre de touche de la religion de Suède , 
parut enfin dans toute sa perfection. Le roi fut 
obéi et la liturgie métamorphosée. Les prélats y 
insérèrent l 'approbation de plusieurs cérémonies 
de l'église romaine , et déclarèrent que la confes&ion 
(l'Ausbourg avait besoin d'être réformée, qu'on ne 
devait lire qu'avec beaucoup de précaution et de 
retenue les livres des théologiens auteurs de celle 
confession , qu'il fallait rétablir les fêtes et les jeû­
nes observés anc iennement , qu 'on devait puiser 
dans les écrits des Pères le vrai sens de l 'Ecriture 
et la preuve des dogmes de foi. Les évèques sous­
crivirent l 'ordonnance qu'ils venaient de corr iger , 
et le clergé de Stockholm la souscrivit après e u x , 
sans vouloir pour tan t préjudicierà ceux qui étaient 
ahsens, et qui devaient dire leur avis à l'assemblée 
générale des états du royaume. 

Dans le même temps quelques Jésuites et Laurent 
Nicolaï, norwégien , qui avait étudié sous eux (a) à 
Louvain , arr ivèrent déguisés en prêtres suédois. 
Laurent donna des leçons de théologie , prêcha et 
fit voir les contradictions de Luther . 

. (a) Si Laurent INicolaï n'était pas alors jésuite, comme quelques-
uns [Puffendorf] Tout d i t , il l'a été certainement dans la suite. Cela 
paraît à ta tête d'un excellent livre intitulé : Con/essio christiana 
de via Domini, quam christianus papidus in tribus regnis sep' 
Icntrionalibus Daniœ , Suecix et Norvegix constanter confessus 
est annis à Christ i ft de suscepta, ampïius sexcentis , nsque ad 
christianum tertium Danix, Norvegix, et Giistavum Suecix 
reges , Laurentio Nicotai Norvego è S* J* authore. Ou voit par 
ce livre qu'il ne peut pas être l'auteur de tout ce qui est dans la lî-
turcic que nous allons donner ; puisque dans cette liturgie on a 
affecte de dire que Jésus-Christ est dans le sacrement de l'Eucha­
ristie in usv-y et qu'il établit au contraire dans son livre que Jésus-
Christ est réellement dans l'Eucharistie hors l'usage. Hoc enimsa-
cramentum non in actioneseu usa consista utatia sacramenta, 
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Les évèques élus n'étaient pas encore sacrés. C'est 
pourquoi on inrliqua une grande a s semblée , où 
plusieurs barons députés du roi se t rouvèrent . Les 
évèques de Vexio et d'Abo , sacrèrent Lauren t 
Gotn , et le nouvel archevêque sacra les évèques 
de Lincopen et d'Arozen. On observa en ces céré­
monies , les usages de l'église catholique. Le clergé 
présent souscrivit l 'ordonnance corrigée depuis peu ; 
mais ce fut à condition qu 'on ne renouvellerait point 
les supersti t ions abolies. L 'ordonnance fut encore 
une fois corrigée et souscrite par les évèques sacrés, 
par leurs consécra teurs , par l 'évêque de Scara , et 
par plusieurs autres ecclésiastiques. 

§. HL 
Nouvelle Liturgie introduite. Disputes et troubles à 

son occasion. 

Tout ce q u e le roi Jean avait fait j u squ ' a l o r s , 
préparait les esprits à recevoir la religion catholi­
que . On ne différa plus de la rétablir au moins en 
p a r t i e , et on commença ce rétablissement p a r l a 
correction de l 'ordre de la messe, comme on l'avait 
projeté. On n'osa pas proposer d'abord la liturgie 
catholique dans son entier. Le père Herbes t , Lau­
rent Nicolaï , Fectenius, et plusieurs autres en re­
tranchèrent l'invocation des Saints , les prières pour 
les mor t s , la mémoire du P a p e , le mot de sacrifice, 
les signes de croix. Us mirent à la tète des prières 
pour servir de préparation , et d'autres qu 'on de­
vait dire en s'habillaut. Après ces p r iè res , on trouve 
l ' introït , la messe des catéchumènes, un canon plus 
long , et un autre plus court , des préfaces et des 
prières propres au temps, et le reste de la m e s s e , 

quœ extra usum non sunt: ml in ipsis speciebus consistât, pronl 
raiioncm sacramenti habent. Quamdiu irjitttr manet in h/s sacra-
menti ratio, hoc est panis et rini species, qttihus, facta cansc-
cratione corpus et sanguis Domini artesse signijicantur, tanutia 
sub iliis manet Christ ns. Cet ouvrage est drdié au roi Christiern IV. 
II est imprimé à Cracovieen 1001, et il se trouve dans la bibliothè­
que du lloi. 
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le tout changé et transposé» de peur qu'on y recon­
nût la liturgie de l'église romaine. Les auteurs de 
laliturgiey ajoutèrent des scholies composées, pour 
la p lupar t , de passages des Pères , qui faisaient as­
sez connaître les articles qu 'on ne voulait p a s , ou 
qu'on n'osait pas exprimer. Out re ce la , on y fait 
voir qu'il est convenable que les prêtres gardent le 
célibat, et qu'i ls ne s 'occupent que du service de 
Dieu, sans se mêler des affaires du monde. On donna 
à tout l 'ouvrage ce titre : Liturgie de l'église de 
Suède y conforme à l'église catholique et orthodoxe. 
On l ' imprima en latin et en suédo i s , afin qu 'on 
pût au commencement dire la messe dans les deux 
langues, et q u e , lorsqu'on y serait accoutumé, on 
n'employât dans ce culte que la langue latine. On 
avait engagé l 'archevêque à met t re son nom à la 
tète de la préface de la l i tu rg ie , comme si elle eû t 
été son propre ouvrage. 

1576. 

Le roi envoya Pons de la Gard ie , français de na­
tion , et Fectenius , por ter au Pape la nouvelle l i ­
turgie. Fectenius périt dans un naufrage; Pons de 
la Gardie se sauva et continua son voyage en Italie. 

Cependant les ecclésiastiques de Stockholm à qui 
le roi avait commandé de dire l ibrement leurs senti-
mens sur la l i turg ie , la censurèrent par la bouche 
d 'Abraham, recteur de l'école. Le roi irrité contre 
eux , leur enjoignit de se tenir dans leurs maisons, 
et les priva de l'exercice de leurs fonctions, lis lui 
présentèrent une requête dans laquelle ils en ap­
pelaient à l'assemblée générale de l'église de Suède. 

1577. 

En effet le clergé de toute la Suède, excepté ce­
lui des états de Charles , frère du r o i , s'assembla 
pour décider cette affaire. Le plus grand nombre 
persuadé par l 'archevêque d'Upsal et par l'éxèque 
d 'Arozio, se déclara pour la liturgie. On examina 
si l'Eucharistie est non-seulement sac rement , mais 
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encore sacrifice. La dispute fut vive : l 'évêque de 
Lincopen et Abraham prenaient le parti des Évan-
géliques ; les autres évéques soutenaient celui des 
Cathol iques , et prouvaient leurs sent imenspar une 
infinité de passages de l 'Écriture sainte et des Pères. 
Le roi lui-même apportait beaucoup de preuves 
semblables , pour montrer que la messe était un sa­
crifice non sanglant. L'évêque de Lincopen , et 
presque tous ceux de son p a r t i , se rendirent à l'a­
vis du roi. Mais Abraham se joignit aux prédicateurs 
de Stockholm et au clergé du duc Charles , et ils 
a t taquèrent tous ensemble la liturgie avec plus d'ai­
greur que jamais. C'est pourquoi le roi les dépouilla 
de leurs bénéfices et les exila. 

Les ordres séculiers du royaume se t rouvèrent à 
rassemblée de Stockholm , et le roi n 'eut pas de 
peine à leur faire souscrire la liturgie. Le clergé 
suivit leur exemple , et on résolut de punir c o m m e 
séditieux quiconque s'opposerait à ce qu 'on venait 
de faire. 

On vit paraître dans la suite un grand n o m b r e 
d'écrits pour et contre la nouvelle liturgie. Un des 
plus remarquables est celui où ses défenseurs font 
parler le d iable , pour exhorter les Suédois à se ré­
volter contre les sentimens cathol iques , et à sou­
tenir la confession d'Ausbourg. Il était bien naturel 
que le diable qui avait conseillé à Luther de rejeter 
la liturgie ca tho l ique , maint înt son ouvrage. Les 
ennemis de la liturgie faite depuis peu , l 'envoyè-
r en t à l 'université de Wi t t emberg , d ' IIermanstadt , 
de Francfor t , et de Leipsick, qui la désapprouvè­
rent comme favorable au papisme. 

Cependant Pons de la Gardie revint de Rome , 
suivi bientôt après d'Antoine Possevin , j é su i t e , 
légat du Pape Grégoire XIII. Possevin , pour ne pas 
paraître d'abord revêtu d'une dignité qui aurait pu 
déplaire à la plupart des Suédois , entra à Stockholm 
en qualité d 'orateur de l 'empereur. Il salua le roi 
et la reine de la part du Pape , présenta au roi la 
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lettre de Grégoire XIII , e t lui témoigna que le 
Pape était charmé du dessein que le roi avait de ré­
tablir la religion catholique en S u è d e , mais qu' i l 
ne pouvait s 'empêcher de désapprouver la manière 
dont il l 'exécutait: qu' i l lui conseillait donc de ne 
plus dissimuler et de se déclarer ouvertement ca­
tholique. 

t579. 

L'archevêque Laurent se repentait alors d'avoir 
souscrit la l i turgie , e t d'avoir reçu pour récompense 
la dignité archiépiscopale. II fit voir au roi que la 
liturgie n'était ni catholique ni lu thér ienne, qu'elle 
scandalisait également les deux partis , et qu'elle 
était la cause de tous les troubles élevés dans le 
royaume. Lauren t se réconcilia secrètement avec 
les ennemis de la liturgie , et mouru t quelques 
temps après. 

Les catholiques profitèrent de sa mort pour avan­
cer les affaires de la vraie religiou. On dit même 
que le r o i , convaincu par les raisons de Possevin , 
abjura l'hérésie et fut réconcilié à l'église romaine. 
Il donna l 'archevêché d'Upsal à André Laurent , 
évèaue de Vexio, et l'évêché d'Abo à E r i c , recteur 
de 1 école de Geval. Ces deux prélats n'étaient pas 
catholiques, mais ils étaient zélés défenseurs de la 
liturgie. 

1583. — 1584. — 1585. 

La reine Catherine mouru t ce l l eannée i583 ,e t les 
affaires de la religion catholique changèrent de face. 
Les catholiques ayant commencé à faire imprimer 
la liturgie en latin seulement et sans n o t e , ils n 'a­
chevèrent pas cette impression. On leur défendit 
de s 'assembler, et on leur ordonua de suivre la re­
ligion commune de Suède , sous peine de banisse-
ment. lis continuèrent pour tan t leurs exercices de 
religion dans les terres de Sigismond , fils du roi. 
Ils T'ouvrirent même l'église qu'ils avaient à 
Stockholm, et qui avait é té fermée pendant que l ­
que temps. 
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1589. 

On continua d'écrire au sujet de la l i turgie. Ce 
fut alors qu 'on en fit une nouvelle édit ion, dans la­
quelle on ne laissa que les textes suédois et latins 
sans préface et sans scholie. 

1590. — 1592. 

Le roi prenait toujours le parti de la l i turgie avec 
tant de cha leur , qu'il fit mettre en prison les pro­
fesseurs et les chapelains de Stockholm qui osèrent 
l 'attaquer. Il mourut quelques années a p r è s , et le 
duc Charles, gouverneur du royaume , assembla les 
états qui abolirent la liturgie , et renouvelèrent 
l 'observation de la confession d'Àusbourg. 

Tout ce qu'on vientde voir dans les deux derniers 
paragraphes , est tiré principalement de deux auteurs 
fort versés dans l'histoire de Suède. Le premier est 
Jean Messenius, professeur en droit à Upsal et as­
sesseur de Stockholm, qui a donné sa chronologie 
des trois royaumes du Nord en neuf tomes , qu 'on 
a imprimée en un seul volume in-folio à Stockholm 
en 1 7 0 0 , sous ce t i t re : Scondia illusirata seu chro-
nologiu de rébus Scondiœ hoc est Suecice, Dciniœ, 
Norvegiœ. Le second auteur est Puffendorf, qui 
est entre les mains de tout le monde , et qui a suivi 
assez exactement Messenius , dont il avait vu le 
manuscrit . 

Au reste Messenius a écrit son histoire avec tant 
de désintéressement et de sincéri té , qu 'on ne pou­
vait , en la lisant, découvrir quels étaient ses sen-
timens sur la religion. Mais il les découvre fort clai­
rement dans la préface du neuvième tome impr imé , 
comme le reste de l 'ouvrage, à Stockholm en 1 7 0 3 . 
Il y examine de quelle manière la Scandinavie avait 
embrassé la religion chrétienne , et il y propose 
cette question impor tan te , si ce pays n'avait reçu 
la vraie religion que depuis le temps de Luther. Il 
y fait voir qu'il est également absurde de dire que 
la vraie religion , après avoir subsisté pendant les 
premiers siècles de l'Église , ait été ensuite abolie , 
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ou de dire qu'elle fut renfermée dans le cœur de 
quelques Chrétiens inconnus au reste des hommes. 
Si la religion a été détruite , Jésus-Christ a donc 
trompé l'Église, en lui promettant que l'enfer ne 
prévaudrait point contre elle. Si l'Église a été ca­
chée de telle manière qu'elle oit été renfermée seu­
lement dans le cœur de quelques Chrétiens, elle 
n'est donc pas cette ville posée sur une montagne , 
ou cette lampe mise sur le chandelier pour être vue 
de tout le monde. 

Messenius montre encore qu'il est non-seulement 
impie, mais même absurde de dire que tant de per­
sonnes illustres par leurs miracles , que tant de 
martyrs, de confesseurs , de docteurs fameux qui 
Avaient paru dans le Nord avant le seizième siècle , 
aient été des imposteurs. Il sait que les évangéli-
ques W ne mauquent pas d'adopter des argumens 
pour tacher de soutenir leur cause , mais il recon­
naît qu'ils ne sont pas capables d'arrêter un homme 
prudent qui aime son salut ; c'est pourquoi il conclut 

• cette préface en déclarant son attachement pour l'é­
glise dont il avait reconnu la vérité, et en rétractant 
quelques écrits qu'il avait composés contre elle. 

C'est dans le même neuvième tome , qu'après 
avoir parlé des Saints qui avaient répandu la bonne 
odeur de Jésus-Christ en Suède, il nous apprenti 
que de son temps % quatre hommes distingués 

(a) Nec desunt evangelicis argumenta quibus suam conentur tueri 
rausam; qu;jc tamen non sunttanti valons, ut hominem pnidentemet 
suai amautein salutis, à sententia catholicorum possint dimovere-
Ouaniobrem et ego his coram Deo et imindo profite or universo , 
mecredere romanàni ecctesiam, quam cathotici hndie confitentur, 
fuisse acesse unani T sanctam, apostolicain, œcumenicam , visibi-
Icin et à qualibet inteineratain honresi; ideoque neminem posse ho-
ininum, extra ilfam salvarî. 

(I)) De quatuor viris, scilicet Petro Laterna , Petro Erïcio , Za-
rharia Anthelio etGeorgio Bersioqui ECVO prrcsenti protide calho-
lk-a niortem in Suecia constantissimè oppetere non dubitarunt. 

Sicut etiam de VÏII aliis patientîsc non defraudandis encomto 
alhtetts quorum nliqui pro eadem non mortem quidem sed diutur-
nos c-areeruni sqnalores, nonnulli acerbissimos equuleorum micia-
t U 5 , reliqui utros(|ue invictîssimis animis toleraniut, et bis vorantur 
no.ninibus: Jobaunes Josuela, M. Laurentius Borlangius, M. Ca-
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